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Par lettre en date du 15 [evrier 1966, le president en exercice du Conseil de la C.E.E.A. a, conformement a !'article 177 
du traite instituant l'Euratom, consulte le Parlement europeen sur: 
- le projet de budget de [onctionnement de la C.E.E.A. pour 1966, 
- le projet de budget de recherches et d'investissement de la C.E.E.A. pour l'exercice 1966. 

Ces projets de budget ont ete imprimes et distribues comme documents de seance 5 et 6 du 18 [evrier 1966. Con[ormement 
au reglement. les deux projets de budget ont ete transmis pour examen a la commission des budgets et de /'administration. 

Au cours de sa reunion du 7 octobre 1965, la commission des budgets et de I' administration a designe comme rapporteur 
M. Edoardo Battaglia. 

La commission a examine les projets de budget arretes par le Conseil, en 'sa reunion du 25 fevrier 1966. Au cours de 
cette meme reunion, elle a adopte a r unanimite le present rapport et la proposition de resolution qui lui fait suite. 

Etaient presents: MM. Vals, president, Battaglia, rapporteur, Aigner, Artzinger, Baas, Carboni, De Gryse, Dupont 
(suppleant M. Poher), Hansen, Sabatini (suppleant M. Braccesi), Schuijt (suppleant Mile R.utgers), Thorn, Vredeling 
(suppleant M. Merten), et Wohlfart. 
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1. Les budgets communautaires sont, chaque 
annee, !'expression comptable de la vie politique 
de la Communaute. 

Cette reflexion est plus que jamais fondee 
cette annee pour le projet de budget d'investisse
ment qui, bien que devant se limiter a traduire les 
decisions de reamenagement prises par le Conseil 
de ministres le 15 juin 1965 en ce qui concerne le 
deuxieme programme quinquennal de recherches et 
d' enseignement, va au dela ct prend, de ce fait, une 
nouvelle signification politique, en ce sens qu'il 
rend plus restricti£ I' amenagement du plan quin
quennal. 

Les deux projets de budget de la C.E.E.A. 
soumis a I' exam en du Parlement semblent a voir 
cette annee un caractere statique clans le cadre d'un 
schema politique qui a ete encore modifie clans un 
sens restrictif. 

Ces deux budgets devraient repondre a une 
serie d'exigences fondamentales. Nous verrons que 
la de de repartition des credits, 1' equilibre qui en 
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decoule sur le plan des divers elements et sur le 
plan global, les transformations que ces chiffres 
entrainent nous permettent de determiner si les 
budgets previsionnels pour 1966 marquent un arret, 
une progression ou un recul clans !'effort de reali
sation des objectifs du traite et des objectifs fixes 
plus specialement par le programme general revise 
de recherches et d' enseignement. 

I - L'avant-projet de budget de fonctionnement 

2. L'avant-projet de budget de fonctionnement 
concerne les postes inscrits au paragraphe 1 de 
I' article 174 du traite instituant la C.E.E.A. (2). 

( 1 ) Art. 174 
cl. Les depenses figurant au budget de fonctlonnement 

comprennent notamment : 
a) les frais d'adminlstratlon, 
b) les depenses relatives au controle de securite. et a la 

protection sanltaire. 
2. Les depenses flgurant au budget de recherches et d'ln

vestissement comprennent notamment : 
a) les depenses relatives a !'execution du programme de 

recherches de la Communaute, 
b) la partlclpatlon eventuelle au capital de I' Age nee et 

aux depenses d'investissement de celle-cl, 
c) les depenses relatives a l'equlpement des etabllssements 

d'enselgnement, 
d) la participation eventuelle aux entreprlses commu

nes et a certaines operations communes.» 



Ce projet presentait, au stade de l'avant~pro~ 
jet, les caracteristiques fondamentales suivantes : 

a) 11 obeissait au principe de la limitation a un 
minimum des demandes de creation de postes 
a 1' organigramme de Bruxelles ; 

b) 11 traduisait en chiffres les consequences des 
decisions du Conseil concernant notamment 
1' exposition de Montreal et I' atelier de calcul 
commun de Bruxelles ; 

c) Il tenait compte de la necessite de contenir 
1' augmentation des depenses clans la limite de 
5 %. limite qui avait ete suggeree il y a quel~ 
ques annees au niveau communautaire, en tant 
que ligne directrice generale pour une gestion 
financiere non inflationniste ; 

d) 11 cherchait a resoudre, par le biais de quelques 
postes precis, un probleme d' ordre politique : 
la necessite de pourvoir a un moment donne 
par des titulaires des postes dont il est apparu 
qu'ils repondaient a des besoins permanents ; 

e) 11 incluait les credits relatifs a r ecole euro~ 
peenne de Bruxelles, mais ne comprenait mal~ 
heureusement pas les credits a_fferents aux 
autres ecoles europeennes, dont le Parlement 
avait demande a plusieurs reprises qu'ils fussent 
inscrits au budget, et cela tant en vue de dispo~ 
ser d'un budget plus fonctionnel que pour ne 

• pas grever le projet de budget de recherches 
et d'investissement de depenses considerables 
qui ne peuvent, par leur nature meme, etre 
incluses clans les objectifs prevus par le pro~ 
gramme quinquennal de recherches et d' ensei~ 
gnement; 

f) 11 etait conforme, clans les chiffres, aux deci~ 
sions deja prises au sujet de l'activite de la 
Communaute, programmee pour l'annee en 
cours et I' annee suivante ; il avait done r aspect 
d'un budget « conservateur » puisque, on I' a 
dit clans !'introduction, ces decisions ne pre~ 

sentent malheureusement pas un caractere dy~ 
namique; 

g) A la suite d' un accord entre les executifs et 
les Conseils, et contrairement a 1' exercice pre~ 
cedent, il ne comportait pas les credits previ~ 
sionnels pour les institutions et les services 
communs, inscr,its a l'avant~projet de budget 
de la C.E.E. 

3. A la question qui lui etait posee, a savoir, pour 
quelles raisons elle n'avait pas estime utile d'inscrire 
les credits pour les ecoles europeennes clans le bud~ 
get de fonctionnement, la Commission d'Euratom a 
repondu que le traite de la C.E.E.A. prevoyait 
expressement que les credits de fonctionnement des 
etoles relevaient du budget de recherches et d'in~ 
vestissement. 

4. Le budget de fonctionnement aurait pu pre~ 
senter, cette annee, des aspects plus positifs. Voila 
un an, la Communaute traversait une crise d'adapta~ 

tion. En consequence, il fut impossible de respecter 
les delais que prescrit le traite, ni meme de s'en 
tenir a la pratique en usage quant a la procedure 
d' adoption des budgets, leur elaboration et leur mise 
au point. 

Le projet de budget de fonctionnement a ete 
separe du budget de recherches et d'investissement 
en raison des divergences d'opinions qui se sont 
manifestees a son sujet et des augmentations even~ 
tuelles qu'il aurait pu comporter. 

Le projet de budget de fonctionnement qui 
en 1964 a ete approuve pour la premiere fois, con~ 
formement a la resolution du Parlement europeen, 
lors de la session parlementaire de novembre -
etait clans un certain sens un budget interimaire 
parce que lie, d' une fac;on indirecte il est vrai, au 
budget de recherches et d'investissement qui n'a 
ete communique par le Conseil et examine par le 
Parlement que deux mois plus tard (1 ). 

Cette annee encore, le projet de budget de 
fonctionnement n'a pas ete etabli selon l'ordre nor~ 
mal : il suffit pour !'instant de rappeler le retard 
apporte a son adoption, par rapport aux delais pre~ 
vus par le traite. 

5. L'avant~projet de budget de fonctionnement 
est parvenu au Parlement clans les delais prevus 
par le traite ( 30 septembre 1965). Par contre, un 
retard important s' est produit entre cette trans~ 

mission et la decision du Conseil, decision qui, en 
transformant l'avant~projet en projet de budget, 
est la condition necessaire pour que le Parlement 
puisse etre consulte officiellement et, done, appele 
a se prononcer. 

6. Cette annee, le projet de budget a ete approuve 
par le Conseil le 15 fevrier 1966. 11 y a done eu 
un retard considerable par rapport aux delais 
prescrits par le traite. 

T outefois, il fa ut admettre qu' au cours de la 
reunion qu'il a tenue a Luxembourg le 28 janvier 
dernier, le Conseil a reconnu la necessite ineluctable 
de soumettre au plus tot le projet de budget de 
fonctionnement de la C.E.E.A. et les autres pro~ 
jets de budgets communautaires a 1' approbation du 
Parlement. 

V otre comm1ss1on tient a souligner des main~ 
tenant sa desapprobation aux reductions apportees 
aux credits proposes clans l'avant~projet. Toutefois 
elle releve avec plaisir la comprehension mani~ 
festee par le Conseil au cours du dooat qui a eu 
lieu le 25· fevrier. 

7. L'avant~projet de budget propose par l'exe~ 

cutif s' etablissait a 15.185.336 unites de compte. 

Cette somme comprend les depenses entrai~ 
nees par les quatre sections visees a r article 177. 

(1) Cf. doe. 130, 1964-1965. 
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paragraphe 2. du traite instituant la C.E.E.A. 
(sections afferentes au Parlement europeen, au 
Conseil, a la Commission, a la Cour de justice) . 

Elle aurait dil etre subdivisee comme suit: 

pour le Parlement europeen 2.132.556 u.c. 

pour le Conseil 2.636.547 u.c. 

pour la Cour de justice 506.653 u.c. 

pour la Commission, enfin 9.909.580 u.c. 

Le total (15.185.336 u.c.) compare aux 
13.946.913 u.c. inscrits au projet de budget de 
fonctionnement de I' exercice precedent traduisait 
done, en chiffres absolus, une difference de 
1.238.423 u.c., soit une augmentation en pourcen~ 
tage de 8,88% (1 ). 

Mais a la suite des decisions qui marquerent 
la fixation du projet de budget, les credits prevus 
au titre de contribution aux depenses des institu~ 

tions communes ont ete modifes comme suit : 

les credits afferents aux sections I et II, 
c'est~a~dire aux budgets de l'Assemblee et du 
Conseil, restent identiques ; 

les credits afferents a la section III, c'est~a~dire 
a la Cour de justice, sont reduits tres legere~ 
ment (de 506.653 a 503.526 u.c.) ; 

les credits afferents a la section IV, c'est~a~dire 
a la Commission, sont rajustes et passent de 
9.909.580 u.c. a 9.734.840 u.c. 

8. Pour la Commission, et c' est ce chiffre que 
I' avant~projet de budget de fonctionnement pour 
1966 mettait en evidence, les credits prevus etaient, 
on !'a vu, de 9.909.580 u.c. contre 9.033.910 u.c. 
inscrits au pro jet de I' exercice precedent. En chif~ 
fres absolus, !'augmentation etait done de 875.670 
u.c., soit, en pourcentage, 9,6 °/o. 

Le projet de budget reduit done ce total. qui 
passe de 9.909.580 u.c. a 9.734.810 u.c. Nous ver~ 
rons par la suite, clans le detail, quels postes ont 
ete reajustes et quels objectifs sacrifies. 

9. Les chiffres proposes clans l'avant~projet cor~ 
respondaient, pour la section lit a une augmenta~ 
tion de 483.280 u.c. ( = 5,35 %) pour le titre I 
(remunerations, indemnites et frais relatifs a 
I' entree en fonction, a la cessation des fonctions 
et aux mutations) ; a une diminution de 31.000 u.c. 
( 0,34 %) pour le titre Il ( immeubles, materiel et 
depenses diverses de fonctionnement) ; a une aug~ 
mentation de 423.390 u.c. (4,68 %) pour le titre Ill 
( depenses communes a plusieurs Communautes ou 
institutions) . 

Comme l'executif l'a souligne devant votre 
commission, !'augmentation des depenses que !'on 

(1) Dans le deti!.il, les totaux et les pourcentages etalent les 
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suivants : 
Parlement europeen 
Conseil 
Commission 
Cour de justice 

110.123 
198.117 
875.670 

54.513 

1.238.423 

+ 5,45 
+ 8,12 
+ 9,69 
+ 12,06 

8,88% 

peut considerer comme etant reservees exclusive~ 

ment a la Commission ( c'est~a~dire celles des titres 
I et II) etait de 5,01% et elle resulte pour sa 
quasi~totalite de la decision du Conseil en date du 
16 mars 1965 sur le reamenagement des baremes 
de remuneration ( 1 ). 

Pour rester clans les limites d'un accroissement 
de I' ordre de 5 %, la Commission de la C.E.E.A. 
avait procede, nous l'avons vu, a des reductions 
(0,34% par rapport a 1965) sur les demandes de 
credit du titre rr. 

10. La compression des depenses clans des limites 
de 5,01% avait ete rendue possible du fait que la 
Commission ne demandait que 25 postes nouveaux, 
dont 17 du grade C et 8 du grade D. Pratiquement, 
la situation des effectifs de Bruxelles demeurait a 
peu pres inchangee. Avec les demandes de postes 
mentionnees, 1' organigramme aurait compte 780 
postes permanents au lieu de 755. Ces nouveaux 
postes etaient necessaires, car i1 fallait titulariser 
25 agents auxiliaires. La Commission estimait qu'en 
agissant ainsi, le probleme de la titularisation des 
auxiliaires, que I' on avait deja aborde avec les 
postes debloques par le Conseil pour I' exercice 
ecou!e ( 40 postes permanents avaient alors ete 
attribues a des agents auxiliaires)' aurait ete a peu 
pres entierement resolu. 

La position prise cette annee par l'exec!lti£ 
rejoignait le point de vue exprime par le Parle~ 
ment, qui ne desirait qu'un accroissement modere 
des postes administratifs, et apportait une solution 
au probleme de la transformation en postes perma~ 
nents De postes restes trop longtemps « temporai~ 
res » clans des domaines ou I' activite etait desormais 
permanente. 

11. Par ailleurs, les depenses relatives aux servi~ 

ces communs augmentaient, nous l'avons vu, de 
4,68 °/o. En outre, votre commission constatait, sur 
la base des declarations de l'executi£, qu'une par~ 
tie de ces credits devait servir a mettre en ceuvre 
les mesures decidees par le Conseil, parmi lesque!~ 
les il convient de citer surtout : 

la participation aux depenses de !'Exposition 
de Montreal 1967 ; 

la participation aux depenses de 1' atelier de 
de calcul commun de Bruxelles. 

12. La Commission de la C.E.E.A. estimait qu'en 
presentant son avant~projet de budget, avec les 
chiffres cites ci~dessus, elle avait tenu compte de la 
necessite de realiser les taches fondamentales pre~ 
vues par les traites et par les decisions du Conseil. 
A cet egard il fa ut souligner que I' avant~projet de 
budget constituait une sorte de « budget de transi~ 
tion », en attendant les taches plus complexes et 
les depenses accrues qu' entralneront a coup silr la 
fusion des executifs. Pour ces depenses (qui con~ 

( 1 ) Cf. egalement page III, c, de l'avant-projet de budget de la 
Communaute pour l'exercice 1966. 



cerneront essentiellement la location de nouveaux 
immeubles, les demenagements et certaines depen~ 
ses de renouvellement de materiel), il faudra done 
avoir recours a un budget supplementaire lorsque 
la fusion deviendra realite. 

• II - Le projet de budget de fonctionnement 

L' expose des motifs du Conseil sur le pro jet 
de budget 

13. Par ailleurs, en etablissant les prevlSlons pour 
les depenses de fonctionnement, le Conseil a ete 
en mesure de limiter r augmentation des differents 
credits sans pour autant courir le risque de faire 
obstacle au fonctionnement des services. 

N eanmoins, les previsions budgetaires pour 
r exercice 1966 sont sensiblement plus elevees que 
celles de l'exercice 1965. Ces augmentations tra~ 

duisent, en ce qui concerne les depenses de per~ 
sonnel. les decisions arretees par le Conseil en 1965 
en matiere de remuneration. 

Le Conseil estime que les projets de budget 
ainsi arretes permettront a la Communaute d' assu~ 
rer la continuite du fonctionnement des services et 
des actions en cours, sans pour autant compromet~ 
tre les possibilites de modifications eventuelles. 

Observations particulieres 

a) Titre I 

14. Les sommes demandees clans l'avant~projet de 
budget etaient calculees sur la base des augmen~ 
tations des traitements du personnel qui devaient 
decouler de 1' entree en vigueur du nouveau bareme 
des remunerations et de la transformation en pastes 
permanents de 25 emplois « temporaires ». 

Mais la decision du Conseil a propos du poste 
201 relati£ aux traitements de base reduit les 
3.570.000 u.c. demandes clans r avant~projet de 
budget a 3.500.000 u.c., reduction qui equivaut a 
sacrifier entierement la demande de 25 pastes nou~ 
veaux presentee par la Commission de la C.E.E.A. 
(d. paragraphe 10 du present rapport). 

Par contre, les credits de 1' article 24 relatifs 
aux autres agents sont augmentes de 20.000 u.c., 
puisque des 225.000 u.c. demandes clans l'avant~ 
projet, ils passent a 245.000 u.c. clans le projet de 
budget .. 

Ces deux decisions (la reduction des credits 
du poste 201 et !'augmentation de ceux figurant a 
r article 24) traduisent une orientation qui appelle 
une prise de position politique de la part du Par~ 
lement. Si 1' on augmente les credits destines aux 
agents auxiliaires, c' est evidemment que r on recon~ 
nait que la Commission doit disposer des fonction~ 
naires requis. D' autre part, il est significati£ que 

le Conseil s' oppose a un meilleur classement de ce 
personnel, autrement dit a la demande de la Com
mission tendant a disposer de pastes de titulaires 
pour des taches permanentes. Etant donne qu'il en 
resulte une situation facheuse a un double titre -
sur le plan de la continuite des taches et sur le plan 
de la necessite de permettre des mesures de regu• 
larisation lorsqu' elles sont legitimes - votre corn~ 
mission doit prendre acte avec regret de !'attitude 
~doptee par le Conseil. 

Il ne s'agit pas d'un probleme de chiffres -
nous avons vu qu' a peu de chose pres le Conseil 
accorde a !'article 24 ce qu'il refuse au poste 201 
-mais d'un probleme politique lie au developpe~ 

ment de la fonction publique europeenne, probleme 
qui ne fait que renforcer !'inquietude du Parlement 
devant l'insuffisance des solutions proposees par 
le projet de budget. 

b) Titre li 

15. Les depenses proposees au titre 11 pour 1es 
immeubles n'appellent pas d'observations particu• 
lieres. Pour ce qui est des layers (qui representent 
le poste le plus important du chapitre IV du titre 
11), elles correspondent a celles de 1965 ( 661.000 
u.c.). 

16. Les depenses proposees clans l'avant~projet, 
au chapitre V, poste 543 (57.000 u.c.), sont desti~ 
nees entre autres (pour 32.000 u.c.) a faire face a 
la necessite de louer des machines a photocopier. 

Votre commission avait juge ce chiffre exces• 
si£, mais elle a pris acte de la declaration de 
r executi£ ( insere au proces~verbal de la reunion 
du 7 octobre 1965, PE 14.644), selon laquelle ces 
depenses p0ur la location d' appareils de photo~ 
copie de haute precision doivent contribuer a une 
plus grande rationalisation des services et repre~ 
senter une augmentation de depenses inferieure a 
celle qui serait enregistree si 1' on confiait au per~ 
sonnel ce travail de reproduction. 

La Commission de la C.E.E.A. avait egale~ 
ment precise que le probleme de la reproduction 
des documents revetait une importance particuliere 
pour cette Communaute et que c' etait la raison 
pour laquelle la location de machines automatiques 
lui avait semble opportune. Par ailleurs, il n' existe 
pas d'autres machines de reproduction de docu~ 
ments clans les institutions de Bruxelles. Dans 
l'avant~projet, les depenses n'ont done augmente 
que de 2.000 u.c. par rapport a 1965, et cette aug~ 
mentation correspond a celle des tirages de photo~ 
copies. 

Votre commlSSlon a demande a l'executif s'il 
n'aurait pas ete utile, etant donne la depense pre~ 
vue pour la location des machines a photocopier, 
de prevoir l'achat de ces machines. 

L' executi£ a fait observer que la seule entre~ 
prise produisant actuellement les machines dont se 
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sert la C.E.E.A. pour les photocopies, ne vend pas 
ses machines. 

En outre, le representant de l'executif d'Eura~ 
tom s'est demande s'il etait opportun d'acheter de 
telles machines etant donne que les progres en ce 
secteur sont tellement rapides, que, selon lui, le 
systeme de location permettait de profiter mieux 
et plus largement de ces progres. 

17. Au chapitre XIV (article 145) du projet, il 
est prevu un credit de 95.000 u.c. qui represente 
la contrtbution de la Commission de la C.E.E.A. au 
fonctionnement de l'Agence d'approvisionnement. 
Ce credit etait de 90.000 u.c. en 1965. 

Votre commission prend acte du fait que cette 
subvention est necessaire - comme l'indique le 
commentaire relatif a 1' article 145 - pour assurer 
1' equilibre en recettes et en depenses de 1' etat spe~ 
cial de l'Agence d'approvisionnement. 

Elle constate avec satisfaction que le budget 
de l'Agence peut etre reduit aux chiffres cites 
puisque, grace a une politique appropriee, prevue 
au traite et que la Commission a suivie fidelement, 
on peut dire que 1' Agence travaille avec « le mini~ 
mum de depenses pour le maximum de resultats ». 

En effet, 1' Agence a un organigramme de huit 
agents et peut realiser toute une serie d'economies 
car, si elle est appelee a presider a 1' elaboration 
d'un nombre considerable de contrats en matiere 
d'approvisionnement, elle travaille en etroite sym~ 
biose avec 1' executif de la C.E.E.A. 

Par consequent, en ce qui concerne les besoins 
de l'Agence, il n'y a ni doubles emplois, ni depen~ 
ses superflu'es. 

Il faut rappeler ici que l'Agence, a laquelle 
le traite accorde l'autonomie financiere, n'a pas 
pour tache de centraliser les possibilites d' appro~ 
visionnement en combustibles nucleaires, mais de 
garantir ( comme le souhaite le rapport presente 
par la commission du marche interieur sur la modi~ 
fication des dispositions du traite relatives a 
1' approvisionnement) les objectifs generaux pour 
la realisation desquels le Parlement europeen a 
reaffirme la necessite de son existence ( 1 ) . 

(1) Dans le rapport approuve par le Parlement europeen Jors 
de· sa session du juln 1965 sur les nouvelles dispositions 
proposees par l'executlf de la C.E.E.A. tendant a modifier 
le titre II, chapitre VI du tralte, en pouvalt lire : 
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« ••• En effet, par sa connaissance permanente et com
plete des dlsponibllltes et des besoins, I' Agence reste a 
a meme de facl!lter a tous les utilisateurs, quelle' que 
solt leur Importance, !'acces aux ressources dans Jes 
conditions les plus economiques du moment. 

Les regles de non-discrimination elaborees a !'arti
cle 72 de la proposition s'inspirent generalement des 
dispositions simllaires des traltes instltuant la C.E.E.A. 
et la C.E.E. 

Leur a,ppllca,tion est largement llee d'une part au 
fonctionnement meme de I' Agence et d'autre part aux 
mesures qui secront Odictees au titre de la politlque 
commune d'approvlslonnement... •. (par. 16, doe. 63, 
1965-19,66). 

La commission de l'energie exprimait le meme avis lors
qu'elle declarait : 

• ... Cependant, on peut se demander si la Commission 
de !'Euratom a ete blen insplree en justifiant la neces
slte de maintenir une agence, d'approvlsionnement en 
invoquant la possiblllte d'une modlfica,tJon des rapports 
entre la Communaute et les Etats-Unls sur le plan de 
la polltlque d'approvislonnement ... • (Voir annexe I, 
par. 10 du doe. 63, 1965-1966). 

c) Titre lli 

18. Ce titre, qui comprend la quote~part de la 
C.E.E.A. clans les depenses des services communs, 
comme on l'a dit au paragraphe 2 ci~dessus, ne 
retiendra pas particulierement 1' attention du Parle~ 
ment clans le cadre de ce rapport ; il sera traite 
clans le rapport concernant le projet de budget \fe 
la C.E.E. pour l'exercice 1966. 

V otre commission releve seulement que, comme 
le precise !'introduction a r avant~projet de budget 
de fonctionnement, les augmentations globales des 
depenses, exprimees en pourcentage, se refletent 
non seulement clans les augmentations de depenses 
pour les institutions communes, mais aussi clans les 
augmentations prevues aux chapitres XXI et XXII 
relatifs aux services communs. Les credits passent, 
en ce qui concerne le service juridique des execu
tifs europeens ( chapitre XXI), de 265.000 a 
289.520 u.c. et en ce qui concerne l'Office statisti~ 
que des Communautes europeennes ( chapitre XXII) 
de 184.340 a 250.472 u.c. 

A ce propos il convient de prendre acte du 
fait que le Conseil a reduit de 5.650 u.c. les credits 
du chapitre XXI en les fixant a 283.870 u.c. I1 a 
laisse a peu pres inchanges les credits de !'Office 
statistique ( chapitre XXII) arretes a 249.786 u.c. 
En fin, il a reduit sensiblement (de 22.904 u.c.) les 
depenses prevues initialement au chapitre XXIII, 
qui ne sont plus de 745.788 u.c., mais de 722.884 u.c. 

Conclusions 

19. On l'a constate, le projet de budget de fonc~ 
tionnement n'appelle pas de nombreuses observa~ 
tions particulieres. Toutefois, il en necessite quel~ 
ques~unes que votre commission estime ne pouvoir 
passer sous silence, meme si, malheureusement, 
elles se repetent en partie d'annee en annee. 

Par suite des difficultes intervenues clans la 
procedure d' adoption, le projet de budget est sou~ 
mis au Parlement avec quatre mois de retard sur 
le delai prevu par le traite. ll est present alors que 
1' annee budgetaire a deja commence. Ce retard ne 
manque pas d'etre preoccupant. Une situation qui 
stagne sur le plan de la procedure, avant meme 
qu' aucune question de fond ne soit abordee, ne 
favorise certainement pas le dynamisme de 1' activite 
communautaire. ll est aussi tres prejudiciable a 
1' exercice du controle parlementaire sur les bud~ 

gets, garantie fondamentale du caractere democra~ 
tique des institutions. Au cours des annees prece~ 
dentes, le Parlement a ameliore la procedure 
d'adoption des budgets clans un esprit democratique. 
A cet effet, il a decide, void un an, d' adopter les 
budgets, chapitre par chapitre ; il a egalement prevu 
des majorites particulieres pour !'adoption des 
amendements. Afin de servir plus efficacement le 
principe du controle, le Parlement, grace a sa fer~ 
mete, a pu obtenir ces dernieres annees l'instaura~ 
tion d'un colloque entre le Conseil de ministres et 



I 

I 
I 

f 

sa comm1sswn competente; il a egalement pu 
obtenir d' examiner les budgets, des leur stade ini~ 
tial - celui des avant~projets - ce qui lui permet 
de prendre position en connaissant mieux les 
responsabilites respectives des executifs et des 
Conseils des Communautes. 

Tous ces efforts risquent d'etre compromis 
par les retards intervenus, ne serait~ce que parce 
qu'en depit du maintien des delais clans lesquels le 
Parlement doit se prononcer, il en resulte une plus 
grande fragmentation de la ligne politique suivie par 
les institutions qui formulent les propositions et 
les Conseils qui approuvent les projets. 

Comme clans tout acte de la construction 
communautaire, un terrain d'entente est souvent 
trouve, meme pour ce qui est des chiffres, apres 
reflexion en commun. C'est la sans aucun doute un 
resultat tout a fait positi£. Mais il devient negatif 
si la decision intervient avec des retards excessifs, 
si elle implique le sacrifice d' actions communau~ 
taires, en un mot si elle amene a renoncer a un 
certain dynamisme qui pour la Communaute est 
d' un interet essentiel si elle veut atteindre ses 
objectifs. 

Les reductions les plus importantes continuent 
d'etre operees sur les depenses de personnel. On 
peut certes defendre le principe de la moderation 
des depenses, mais lorsque !'application de ce prin~ 
cipe a des consequences particulierement defavora~ 
bles, puisqu'il se traduit par une insecurite de 
l'emploi pour les agents auxiliaires et temporaires, 
lorsqu' on constate que la Commission executive 
avait deja limite a 5 % les accroissements des de~ 
penses du titre I, il n'est assurement pas possible 
d'approuver la reduction decidee. 

Ill - Le projet de budget de recherches 
et d'investissement pour 1966 

Remarques preliminaires 

20. Le deuxieme programme quinquennal de re~ 
cherches et d' enseignement dispose au total, et 
compte tenu de l'amenagement decide le 15 juin 1965 
par le Conseil de la C.E.E.A., de 455.600.000 u.c. 
(soit un montant de 430.578.000 u.c. auquel s'ajou~ 
tent 25.022.000 u.c. provenant du premier pro~ 
gramme quinquennal) (1). 

Ce montant est legerement supeneur a celui 
qui avait ete prevu lors de !'adoption du deuxieme 
programme quinquennal ( 425 millions u.c. de dota~ 
tion, plus 20,5 millions provenant du premier pro~ 
gramme) ('2 ) • 

Les discussions qui ont amene le Conseil a 
prendre la decision de juin 1965 sont connues, et 

( 1 ) Cf. J.O. n• 111 du 25 juin 1965. 
( 2 ) Cf. decision du Conseil du 23 julllet 1962, J.O. du 6 aoilt 1962. 

il suffira done de souligner que, si en chiffres 
absolus, le montant total de la dotation a ete aug~ 
mente, en fait il s'agit d'un amenagement « vers 
le has», comme le montrent les augmentations de 
credits initialement prevues par la Commission de 
la C.E.E.A. afin de pouvoi): poursuivre les dix~huit 
actions de recherches au rythme fixe par la pre~ 
miere decision relative au deuxieme programme de 
recherches ( 1962) . 

L'exercice 1966 ouvre la quatrieme annee de 
mise en ceuvre du deuxieme programme quinquen~ 
nal. Par consequent, l'exercice suivant celui de 
1967, sera le dernier. 

Criteres appliques a t examen du pro jet de budget 
par le Parlement 

21. Afin de porter un jugement politique meilleur 
et plus pondere sur le projet de budget, le Parlement 
devra plus particulierement prendre en considera~ 
tion les points suivants : 

la repartition, entre les deux exercices restants, 
des soldes provenant du premier programme 
quinquennal ; 

la repartition de ces soldes entre les dix~huit 
actions prevues par le deuxieme programme 
quinquennal ; 

la conformite des credits inscrits au projet de 
budget avec les decisions du Conseil (relatives 
a 1' amenagement de ce programme) ; 

la responsabilite de !'institution qui etablit le 
projet de budget ; 

la ligne directrice smv1e par cette institution 
en ce qui concerne 1' ordre de priorite que les 
decisions concernant le projet de budget pour~ 
raient determiner ; 

les differences entre les propositions de la 
Commission executive et celle du Conseil sur 
les criteres de repartition des credits subsis~ 

tants, compte tenu egalement de la progressi~ 
vite de la mise en ceuvre des programmes ; 

les amenagements et les choix que la Commis~ 
sion de la C.E.E.A. devra operer a la suite des 
decisions du Conseil relatives au projet de 
budget. 

Ces elements nous semblent essentiels pour 
un meilleur examen du projet de budget.. 11 est 
evident qu'en donnant une appreciation sur les 
montants et les credits demandes, la commission 
competente et le Parlement se prononcent egale~ 
ment sur le nombre des postes demandes, la politi~ 
que du personnel et les autres problemes que ce 
document comptable (projet de budget) pourrait 
soulever. 

22. Votre comm1ss1on est consciente du fait que 
1' exam en du pro jet de budget ne peut remettre en 
question les decisions deja prises par le Conseil 
quant au reamenagement du deuxieme programme 
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quinquennal de recherches et d'enseignement (1 ). 

Les rapports sur les budgets etablis par le Parle~ 
ment europeen au cours de l'exercice precedent (2 ) 

ont tenu compte des debats qui ont eu lieu au 
Parlement europeen et des opinions qui y ont ete 
exprimees sur la politique generale de l'Euratom. 
Par la suite, apres que le Conseil eut decide de 
modifier le budget, le Parlement a insiste, a plu~ 
sieurs reprises, sur toutes les actions de recherches 
qui paraissaient deja plus ou moins partiellement 
sacrifiees lors de la crise qui preceda la decision 
du Conseil. . 

11 est sans aucun doute inutile de souligner a 
nouveau longuement que le Parlement n' a pas vu 
d'un ceil favorable le reamenagement de nombreu~ 
ses actions. Le Parlement europeen est revenu a 
maintes reprises sur ces « sacrifices » qui lui sem~ 
blaient porter gravement prejudice a 1' action corn~ 
munautaire, opinion qu'il a toujours maintenue, 
meme lorsqu'il est apparu necessaire d'approuver 
politiquement la decision du Conseil, qui permettait 
a tout le moins de conjurer l'arret total du pro~ 
gramme de recherches. 

A present, votre commission aimerait done ,......, 
clans la mesure du possible ,......, limiter son examen 
aux sommes inscrites au budget de 1966, en tenant 
compte du fait accompli. 

La presentation de 1' avant~projet 

23. De la lecture des chiffres figurant clans les 
premieres propositions d' affectation des credits 
destines aux 18 actions du programme quinquen
nal, i1 ressort que pour repartir le reste des credits 
d' engagement sur le deuxieme programme quin~ 
quennal, la Commission de la C.E.E.A. a applique 
un critere que 1' on pourrait qualifier de neutre ou 
d'arithmetique, du moins si l'on s'en tient a ses 
aspects generaux. 

D'un maniere generale, la solution approuvee 
par la Commission de la C.E.E.A. est neutre en ce 
sens que, exception faite pour quelques actions 
sur lesquelles nous reviendrons ci~apres, elle s' est 
efforcee au maximum de repartir les credits non 
utilises egalement, entre les exercices financiers 
restants. 

24. L'avant~projet de budget montre que l'on n'a 
pas applique de critere de priorite. Cette constata~ 

(') Cf J.O. no 70 du 6 aoftt 1962, . decision du Consell concer
nant le deuxleme programme de recherches et d'enselgne
ment, et J.O. n• 111 du 25 juln 1965, decision du consell 
du 15 juln 1965 portant modification du deuxieme pro
gramme de recherches et d'enselgnement de la C.E.E.A. 

(2 ) Voir les rapports etablls par M. Leemans au nom de la 
commission des budgets et de l'admlnlstratlon : 
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- doe. 103, 1964-1965 sur le projet de budget de la C.E.E.A. 
pour l'exerclce 1965 ; 

- doe. 130, 1964-1965 sur le projet de budget de recherches 
et d'lnvestlssement de la C.E.E.A. pour l'exerclce 1965 ; 

- doe. 73, 1965-1966 sur le projet de budget supplementaire 
de recherches et d'lnvestlssement de la C.E.E.A. poor 
1965. 

tion vaut tant pour les aspects generaux que pour 
les differentes actions ( 1 ). 

En outre, il ressort du commentaire figurant 
clans l'avant~projet de budget que la repartition 
quasi arithmetique ( ou neutre) de ces credits tient 
compte des decisions de reamenagement du 
deuxieme programme quinquennal prises par le 
Conseil (') . 

25. La repartition arithmetique de la dotation 
restant disponible pour les dernieres annees d'exe~ 
cution du deuxieme programme quinquennal peut 
donner lieu aux observations suivantes : 

a) 11 est permis de se demander si, appliquee aux 
credits d' engagement, la repartition arithmeti~ 
que ne risque pas en fait de provoquer un 
ralentissement clans le developpement des 
actions prevues. En effet, c' est en fonction de 
!'importance des credits d'engagement - qui, 

(') Repartltlon des credits d'engagement sur la base du 
deuxleme programme qulnquenna! de recherches et d'en
seignement modifee (en millions d'unites de compte). 

" b ~~~ 8 ~ ... ,_ ""V..·-oo::. (&)~to-

,g~ ~~ e ~~ 
;§~~ 't3 ~~ IU 

o!"i' ~ ..1 Q) c o!'l:l 
O"' .~ (&) ~~·o ~t3~ ·~ <o 

~~~~~ ...., 
,e ... ......... 0 

Cl._~ 
0 ~~~(&) .. (&) 

" Cl 'l:l- ., 
I Ispra 86,6 18,760 18,169 

II Carlsruhe 29,1 7,319 7,565 
Ill B.C.M.N. 12,322 2,757 2,163 
IV Petten 25,5 5,267 6,112 
V Orgel 64,- 15,130 6,320 

VI Reacteurs rapides 82,5 13,329 18,241 
VII Reacteurs a gaz 

pousses 30,5 6,888 3,113 
VIII BR-2 14,- 2,149 2,527 

IX Reacteurs type 
eprouve 22,65 3,982 4,735 

X Retraitement corn-
bustlbles 5,75 1,255 1,233 

XI Traltement dechets 
radlo-actlfs 3,- 0,688 0,728 

XII Nouveaux types de 
reacteurs 7,- 1,217 1,102 

XIII Propulsion navale 6,- 2,127 1,482 
XIV Radio-Isotopes 3,- 0,407 0,402 
XV Fusion 34,- 6,660 7,010 

XVI Bio!ogle 16,- 3,952 3,518 
XVII Enselgnement 2,- 0,370 0,382 

XVIII Diffusion des con-
naissances 8,5 1,873 1,757 

XIX Reserve 3,78 1,300 1,778 

(') Il convient de rappeler que conformement a ces decisions ; 
- la dotation de l'etabllssement de Petten est redulte de 

2 millions u.c. ; 
- la dotation du programme Orgel passe de 57 a 64 mil

lions u.c. ; 
- !'action portant sur les reacteurs rapldes est lntenslf!ee, 

presque excluslvement par des contrats d'association ; 
- les credits destines aux reacteurs de type eprouve sont 

redults (de 29,5 a 22,75 millions u.c.) ; 
- l'actlon • retraitement des combustibles irradles • est 

reduite (la dotation g!obale est ramenee de 14 a 5, 75 mil
lions u.c.) ; 

- le programme relatif au retraitement et au stockage des 
prodults radlo-act!fs est rMult (3 m!llions u.c. au lieu 
de 5) ; 

- la dotatlon pour les nouveaux types de reacteurs est 
portee de 9 a 7 mlllions u.c.; 

- la dotation destinee a la propulsion navale passe de 7,5 a 
6 millions u.c. ; 

- 3 millions u.c. au lieu de 5 sont affectes a l'aetion 
c radio-isotopes » ; 

- la dotation pour la fusion et la physique du plasma 
passe de 31 a 34 millions u.c. ; 

- sont egalement redultes : 
- I~ dotation pour la biologie et la protection san!taire 

(16 millions u.c. au lieu de 17,5) ; 
- la dotation pour l'enseignement et la formation ; 
- enfin, la dotatlon pour la diffusion des connaissances 

et la documentation genera!e (ramenee de 9,5 a 8,5 
millions u.c.). 



de par leur nature, ne sont pas epuises en un 
exercice financier, mais indiquent seulement 
qu' une activite determinee est entre prise -
qu' une certaine action est renforcee, ralentie 
ou menee a son terme ; 

b) la repartition arithmetique a ete choisie par 
r executif comme etant le meilleur critere per~ 
mettant de recueillir 1' approbation du Conseil. 
11 est evident que meme si pour maintenir le 
developpement de r action a un rythme reg~ 
Her, la Commission de la C.E.E.A. avait voulu 
prevoir des credits superieurs ( etant donne les 
disponibilites existantes) pour 1' avant~derniere 
annee d'execution du programme quinquennal, 
!'approbation de ces previsions par le Conseil 
se serait sans aucun doute heurtee a de plus 
grandes difficultes de procedure et elle aurait 
presque certainement ete la cause d'un immo~ 
hilisme absolu. Un tel immobilisme represen~ 
tant peut~etre un plus grand mal pour le deve~ 
loppement et la poursuite de 1' action commu~ 
nautaire, la Commission a malgre tout agi avec 
sagesse en ne le provoquant pas. 

c) Le critere arithmetique risque fort de faire 
apparaitre finalement ( au 31 decembre 1967) 
un excedent des depenses sur le montant glo~ 
bal inscrit au deuxieme programme quinquennal. 

Ces trois points de vue, qui ont ete defendus 
clans divers milieux, montrent combien il est difficile 
de trouver une solution conforme aux decisions du 
Conseil. 

26. La necessite d'etablir un parallele entre les 
objectifs qui devraient etre atteints en vertu des 
exigences qu'impose la decision du Conseil sur le 
deuxieme programme quinquennal et les objectifs 
qui - ainsi que nous le verrons clans les pages 
suivantes - ont ete « restreints » par suite des 
reductions apportees au budget, nous amene a for~ 
muler un certain nombre d'autres observations qui, 
bien qu' elles semblent porter sur des points de 
detail, revetent en fait un caractere general. 

Les effectifs autorises sur la base de la deci~ 
sion du Conseil relative au reamenagement du 
deuxieme programme quinquennal s'eleveront, fin 
1967, a 3.150 personnes. L'effecti£ autorise jus~ 
qu' au 31 decembre 1965 est de 2.550 personnes. Il 
reste done 600 postes pour lesquels la Commission 
de la C.E.E.A. a demande une repartition arithme~ 
tique entre les deux derniers exercices, sollicitant 
par consequent clans l'avan~projet de budget pour 
1966, la creation de 300 nouveaux postes. 

Ces 300 nouveaux postes, destines pour une 
large part a des agents des categories B et C, pour~ 
raient etre attribues : 

a 1' etablissement d'Ispra, pour le fonctionne
ment du reacteur Essor et pour les activites 
liees au programme Orgel ; 
aux etablissements de Carlsruhe et Petten ; 
aux associations importantes telles que celles 
decoulant des actions relatives aux reacteurs 

rapides, aux reacteurs a gaz pousse, a la fusion 
et a la biologie. 

Dans la note figurant au paragraphe 4 de ce 
rapport, le montant demande pour chaque action 
en tant que tranche d'engagement pour l'exercice 
financier a venir comprend les credits necessaires 
au recrutement de ces 300 fonctionnaires. La repar~ 
tition de ce personnel entre les 18 actions est tou
jours faite de maniere a respecter les modifications 
decidees par le Conseil. 

La note relative aux nouveaux postes deman
des pour 1966 ( annexee a r avant~projet de budget) 
indique la repartition de ces 300 postes dont elle 
fournit, en general, la justification (~). 

Le projet de budget elabore par le Conseil 

27. Si nous avons repris en detail (clans la note du 
paragraphe 26) r eat justificati£ presente par la 
commission de la C.E.E.A. clans l'avant~projet de 
budget a 1' appui de sa demande de postes nouveaux, 
c'est parce que ce texte appelle - surtout par com
paraison avec les declarations du Conseil sur le 
projet de budget - un certain nombre d'observa
tions. 

Votre commission aurait assurement pu mani~ 
fester son inquietude devant la repartition arithme
tique des 600 postes restants. Toutefois, afin de 
tenir compte du point de vue de la commission de 
la C.E.E.A., desireuse de trouver des possibilites 
concretes d'accord, votre commission, clans un 
esprit qui procedait beaucoup plus de considera
tions d' ordre pratique, que du souci de defendre la 
logique et les principes, a accepte d'admettre 
comme satisfaisante la demande des 300 nouveaux 
postes. 

(') Lee 300 postes devraient etre attribues de la maniere sui
vante : 
a) a l'etab!issement d'Ispra, 85 nouveaux postes dont: 

- 5 administratifs (2 B et 3 AE), 
- 80 scientifico-techniques (45 B et 35 AE). 

La principale justification des postes techniques est la 
necessite de proceder a !'exploitation dU reacteur Essor et 
par consequent des services lies a ce reacteur ainsi qu'a 
!'expt\dence Orge'l. 
b) a !'etablissement de Car!sruhe, 72 nouveaux postes dont : 

- 14 administra.tifs (1 A. 4 B, 2 C et 7 AE), 
- 58 scientifico-techniques (12 D, 22 C et 24 AE). 

Ces demandes sont justifiees de la maniere suivante : • Ces 
recrutements nouveaux sont necessaires pour mettre en 
ceuvre, conformement au programme, les investissements 
mobiliers et immobi!iers realises selon le calendrier prevu •. 
c) a I'etablissement du B.C.M.N., 10 nouveaux postes (1 ad-

ministratif, 9 scientifico-techniques). 
Ces postes, suivant la justification qui en est donnee, ame
liorent !'utilisation des apparei!s existant (et notamment 
du van de Graaf). 
d) a l'etab!issement de Petten, 71 nouveaux pastes dont : 

- 46 scientifico-techniques (9 A, 14 B, 5 C et 18 AE), 
- 25 administratifs (3 B, 3 C et 19AE). 

Ce personnel assure !'execution des til.ches essentiel!es pour 
la mise au point des reacteurs 01. gaz a haute temperature. 
e) aux reacteurs rapides, a la fusion, aux reacteurs a gaz 

pousses et a la blologie, 46 pastes dont : 
- 16 pour les reacteurs rapldes (12 A et 4 B), 
- 8 pour le reacteurs a gaz pousses (6 A et 2 B), 
- 12 pour la fusion (9 A et 3 B), 
- 10 pour la blo!ogle (7 A, 2 B et 1 AE). 

Comme il est exp!ique a ce propos dans la note justificative, 
ces actlvltes se developpent surtout dans le cadre de con
tra.ts d'a.ssociation et les nouveaux emplois demandes sont 
necessalres pour faire face aux previsions du deuxieme pro
gramme quinquennal modifie, t\tant donne que les associa
tions existantes subiront une evolution naturelle. 
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Mais la decision du Conseil n' est malheureuse
ment pas conforme aux demandes de la Commission 
de la C.E.E.A., en effet, 200 postes seulement ont 
ete rendus disponi!bles pour 1966, le Conseil se 
reservant le droit d' examiner clans le courant de 
I' annee, la possibilite d' en debloquer 50 autres. Le 
critere « neutre » admis par l'executi£. c'est-a-dire 
la moyenne arithmetique selon laquelle devraient 
etre distribues les pastes restants ( 600 clans le pro
gramme reamenage), n' ayant pas ete respectes, 
votre commission se demande si de cette fac;:on le 
Conseil n' a pas voulu revenir a nouveau sur ses 
decisions, clans un sens plus restrictif. Cette sup
position semble etre notamment confirmee par le 
fait qu'il est extremement improbable que le Conseil 
soit dispose a liberer tous les postes restants clans 
la derniere annee d' execution du deuxieme pro
gramme quinquennal. 

a) Les demandes de nouveaux emplois 

28. Le Conseil a motive comme suit ses decisions : 

Il s'est efforce de parvenir a une solution de 
compromis en ce qui cone erne les demandes d' em
ploi. En reduisant de 100 postes les emplois initia
lement demandes, le Conseil a tenu principalement 
compte de la preoccupation selon laquelle les 
demandes de la Commission d'Euratom auraient 
pu avoir pour consequence de depasser les possibi
lites normales de developpement du second plan 
quinquennal. 

Toutefois, le Conseil s' est expressement reserve 
la possibilite de reexaminer, si necessaire, ce pro
bleme en cours du present exercice. 

Il estime, en outre, qu'il n'y a pas lieu de 
craindre qu' une eventuelle penurie de personnel 
provoque une utilisation insuffisante des installa
tions terminees etant donne qu'au debut de l'annee 
en cours une fraction importante des nouveaux 
emplois autorises pour 1' exercice precedent etaient 
encore disponibles. 

Tout en reconnaissant une priorite au pro
gramme Orgel. le Conseil a decide de repartir les 
reduction de personnel apportees aux demandes 
de la Commission de maniere egale sur tous les 
objectifs du programme. 

La question de savoir si certains engagements 
sont plus ou moins opportuns pouvant etre tranchee 
plus facilement par une institution politique et non 
technique, tel que le Parlement, il convient de dire 
tout de suite que votre commission a !'impression 
qu' en fait, par cette decision, le Conseil a remis 
en cause les decisions - qu'il avait malheureuse
ment deja prises clans un sens restrictif - relatives 
au programmes quinquennal de recherches et 
d' enseignement. 

29. On mesure toute !'importance des sacrifices 
qui en resultent, surtout pour les etablissement de 
Carlsruhe, de Petten et d'Ispra, lorsque l'on corn-
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pare les effectifs autorises au 31 decembre I965, 
ceux qui ont ete proposes jusqu'au 31 decembre 
1966 et ceux qui ont ete effectivement admis par 
le Conseil pour ce meme exercice. 

Au 3I decembre I965, l'etablissement de 
Carlsruhe comptait 168 emplois autorises, celui de 
Petten, 157. D' autre part, pour la biologie, 1' effec
ti£ autorise a la meme date etait de 79 agents, 
pour la fusion, de 94 et pour les reacteurs rapides, 
de 59. 

Selon les demandes de la Commission de la 
C.E.E.A., ces effectifs auraient dU etre portes : 

pour Carlsruhe, a 240 

pour Petten, a 228 
pour Ispra et Orgel, a I .653 

pour la biologie, a 90 

pour la fusion, a I 06 

pour les reacteurs rapides, a 75. 

En valeur absolue comme en pourcentage les 
chiffres ci-dessus montrent clairement comment et 
a que! point les decisions du Conseil peuvent 
compromettre certaines activites. 

30. Comme la Commission de la C.E.E.A. 1' a fait 
observer a votre commission et a son rapporteur, 
en restreignant les demandes de personnel, le 
Conseil compromet la realisation du programme 
quinquennal clans son ensemble etant donne que 
r affectation actuelle du personnel peut etre consi
deree comme assez rigide et ne permet done pas 
de proceder le cas echeant a de nouveaux ajuste
ments par le jeu de mutations (1 ). 

Le nouveau chiffre des effectifs accorde par 
le Conseil clans le projet de budget pose done a 
l'executi£, qui est le garant de !'execution de ce 
budget, un probleme de responsabilite qui, tout en 
revetant un caractere secondaire, assume neanmoins 
une importance considerable. 

La reduction des demandes de personnel se 
traduit par des sacrifices globaux et partiels. 

La Commission de la C.E.E.A. a par exemple 
signale que les reductions ne nuiraient pas seulement 
aux activites des etablissements de Petten, d'Ispra 
et de Carlsruhe, mais qu'elles exerceraient un effet 
plus nefaste encore en rendant inutilisables ou tout 
au moins en ne permettant pas d'utiliser pleinement 
les equipements de ces centres pour lesquels des 
sommes non negligeables avaient ete engagees au 
cours des annees precedentes. 

La Commission a dU operer un certain nombre 
de choix, face a I' attitude restrictive adoptee par 
le Conseil a I' egard de ses propositions. En effet 

(1) n suffira de donner !cl un seul exemple : les 85 pastes 
demandes pour Ispra afin de ne pas compromettre le 
rythme de developpement du reacteur &sor, essentlel au 
projet Orgel, constltualent deja un minimum permettant 
seulement a l'executif de poursuivre au rythme actuel -
qui sera lnsuffisant dans les annees a venlr - les tra
vaux relatifs aux projets Orgel et Eco. 
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la responsabilite de 1' executif ne se limite pas a 
signaler les repercussions nefastes des reductions ; 
elle implique egalement toute une serie de choix 
.- aussi bien au stade de la discussion du projet 
de budget avec le Conseil, que durant la phase 
initiale de l'avant-projet .- qui, en fin de compte,, 
contribuent eux aussi a determiner la physionomie 
du budget. 

31. Les remarques qui precedent peuvent se resu~ 
mer aux questions suivantes : 

De quelle fac;on la Commission de !'Euratom 
a-t-elle l'intention d'agir pour faire face a la situa~ 
tion resultant de !'adoption du projet de budget 
clans les termes et avec les chiffres transmis pour 
examen au Parlement? 

Puisque ces chiffres imposent le sacrifice de 
certains objectifs et de certains engagements, la 
Commission de la C.E.E.A. poursuivra+elle son 
action clans le sens que le Parlement lui a indique 
a plusieurs reprises, aussi bien a 1' occasion de 
l'examen de la politique generale de !'Euratom et 
de !'approbation du budget de 1965 qu'au moment 
de 1' examen du budget supplementaire pour 1965 
qui traduisait pour la premiere fois en chiffres la 
decision du Conseil de reamenager le plan quin
quennal? 

Pour resoudre ce probleme, la Commission 
envisage~t-elle le recours aux douziemes provi~ 
soires afin de disposer d'un instrument qui lui 
permette de parer aux repercussions defavorables 
du retard intervenu clans !'adoption du projet du 
budget? 

Si nous rappelons ces problemes ici, ce n'est 
pas uniquement clans le dessin de poser des ques~ 
tions mais aussi afin de fournir des maintenant a 
la Commission des indications sur !'opinion du 
Parlement. 

b) Les credits d' engagement 

32. On l'a deja dit, les credits d'engagement pro~ 
poses au depart pour l'exercice 1966 correspon
daient d' une fac;on generale a la moitie du solde 
disponible pour les deux dernieres annees sur la 
dotation globale du programme quinquennal. Pour 
les 18 actions du programme, ils s'elevaient, clans 
les propositions de la Commission, a 96.240.000 u. c. 
en fractions annuelles sur le total disponible et a 
59.869.000 u.c. en tranches d'engagement. 

Les solutions mises au point par le Conseil 
ramenent ces deux sommes respectivement a 
90.757 millions et a 57.586 millions u. c. Rejetant 
le critere arithmetique propose par l'executi£ .
sans etre entierement satisfaisant, ce critere assu~ 
rait malgre tout une neutralite maximum clans la 
repartition des sommes disponibles pour les deux 
dernieres annees .-, le Conseil a resolument opte 
pour une reduction de ces montants. Nous pour
dons naturellement nous laisser aller a un certain 

optimisme et penser que la somme qui n' a pas ete 
accordee cette annee, sera portee au budget de 
1967, mais une telle conception risque fort de 
manquer de realisme. Un des arguments invoques 
par le Conseil pour justifier son attitude est que 
la repartition arithmetique des tranches d'engage~ 
ment aurait certainement stimule les depenses, de 
telle sorte qu'il aurait fallu prevoir au budget 1967 
des credits superieurs a ceux qu'il etait possible 
d' accorder clans les limites des tranches restantes. 
Cet argument n' est pas nouveau et il a malheureu~ 
sement toujours prevalu pour empecher d'insuffler 
le dynamisme necessaire a l'activite communautaire, 
bien qu'il ait parfois ete invoque a juste titre, en 
consideration des craintes que faisaient naitre les 
dynamismes naturels. 

Le Conseil s' est prevalu des considerations 
suivantes: 

L' objecti£ principal du Conseil a ete de fixer 
les credits pour l'exercice 1966 a un niveau per
mettant egalement de poursuivre normalement 
1' execution du programme au cours de 1' exercice 
1967, derniere annee du second programme quin
quennal. 

Les reductions apportees par le Conseil aux 
credits des divers chapitres, articles et postes de 
1' avant~projet de budget qui lui a ete soumis par 
l'executif s'elevent au total a 5 % du montant 
global des credits d' engagements qui se trouvent 
ramenes ainsi a 90.587.000 u. c. Pour cette raison, 
les credits restant disponibles pour 1967 sur le 
second programme quinquennal ont ete portes a 
environ 99.5 millions de u .. c. Ce montant a ete 
juge indispensable par le Conseil pour garantir que 
le second programme quinquennal sera mene a 
bonne fin sans depasser la dotation globale prevue 
a cet effet. 

c) Les credits de paiement 

33. Le projet de budget de recherches et d'inves• 
tissement appelle egalement certaines critiques en 
ce qui concerne les credits de paiement. 

Les engagements deja pris au 1 er janvier 1965 
et non couverts par des reports de credits de paie~ 
ment s'elevaient a 74 millions u.c. Les autres 
engagements pris par la suite jusqu'a la fin de l'annee 
1965 atteignaient 99 millions u. c. 

En consequence, a la fin du precedent exercice, 
le montant des engagements s' etablissait a 173 mil~ 
lions u. c. Face a ces credits d'engagement, les 
credits de paiement pour 1965 se montaient a 
87.5 millions u. c. 11 s'ensuit que pour 1965 les 
engagements depassent de 85,5 millions u.c. les 
credits de paiement prevus. 

Pour 1966, les credits d' engagement peuvent 
etre evalues comme suit : 

credits d'engagements contractes au 1 er jan~ 

vier 1966: 85,5 millions u.c.; 
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credits d' engagement non utilises pendant 
1' exercice 1965 et disponibles pour 1966 : 
12,4 millions u.c. ; 

credits prevus clans r avant-projet de budget 
pour 1966 : 96,2 millions u.c. 

On obtient done au total 194,1 millions u.c. 

Dans l'avant-projet pour 1966, l'executi£ avait 
demande de contrebalancer ces engagements par 
des credits de paiement clans une proportion de 
64 % du chiffre global, soit un montant de 
124,4 millions u.c. 

34. Dans sa decision sur le pro jet de budget, le 
Conseil a ramene ce chiffre a 105,3 millions u.c. 

35. Votre commission estime que la situation 
decoulant de ces reductions, en diminuant encore 
le rapport entre les credits d' engagement et de 
paiement, compromet les chances de r executi£ de 
faire dument face a ses engagements, avec toutes 
les repercussions juridiques negatives que cela peut 
en trainer. 

La situation, il convient d'insister sur ce fait, 
est encore plus grave puisqu' au mois de novembre 
1965, la Commission de la C.E.E.A. avait deja 
presente un avant-projet de budget supplementaire 
afin d' obtenir 13,8 millions u.c. en credits de paie
ment. On aurait pu objecter a la Commission de 
la C.E.E.A. qu'il n'etait guere opportun de presen
ter des demandes supplementaires pour 1965 a un 
moment oil le projet de budget annuel pour l'exer
cice financier 1966 aurait deja du etre adopte, et 
faire remarquer notamment que ces demandes 
auraient du etre considerees clans le cadre du 
budget annuel. Mais, d'autre part, on ne peut pas 
justifier une decision qui, non seulement rejette les 
demandes preliminaires annuelles de credits de 
paiement, mais de surcroit, ne prend pas en consi
deration les demandes presentees clans 1' avant
projet supplementaire, demandes qui demontraient 
combien i1 etait urgent que la Commission dispose 
deja de credits de paiement supplementaires pour 
1965, afin de pouvoir clans une certaine mesure faire 
face aux engagements pris. 

I1 semble a votre commission que les reduc
tions apportees ne font que freiner davantage le 
rythme d'execution du programme quinquennal. 
Cette constation fournit au Parlement un nouveau 
sujet d'inquietude qui vient s'ajouter a la liste de 
ceux deja nombreux qui, comme on 1' a deja dit, 
decoulent de la lecture du projet de budget. entra
vent la realisation du programme et contribuent 
largement a en compromettre les resultats. 

Afin de remedier a cette situation extreme
ment grave, votre commission estime done que 
I' executif devrait presenter un avant-projet de 
budget supplementaire au Conseil durant l'exercice 
financier, afin de pouvoir faire face aux besoins 
reels decoulant de la necessite de poursuivre les 
programmes prevus pour les 18 actions. 
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Interroge sur les raisons qui ont amene le 
Conseil a decider les reductions susmentionnees 
des credits de paiement, le representant du Con
seil a declare que pour prendre cette decision le 
Conseil s'est inspire des experiences faites jusqu'ici 
et desquelles il resulte que les credits de paiement 
autorises au cours des dernieres annees se sont 
reveles largement suffisants au moment de la 
cloture de l'exercice et, qu'en general, une impor
tante fraction de ces credits etait repartee a 
l' exercice suivant. La situation etait la meme a la 
fin de I' exercice 1965. Les difficultes de tresorerie 
auxquelles la Commission a du faire face au debut 
de 1966 ne semblent pas resulter essentiellement 
de I'insuffisance des credits de paiement pour 
l'exercice 1965, mais bien plutot du retard apporte 
a approuver le budget de 1966. 

Par ailleurs, le Conseil est convaincu d'avoir 
tenu suffisamment compte des exigences particu
lieres de la Commission en ce qui concerne les 
credits de paiement pour l'exercice 1966 dont il 
reconnait !'importance. A ce propos, on peut invo
quer les deux arguments suivants: 

a) Le total des credits de paiement a ete pour 
1966 augmente d'environ 20 millions d'u.c. par 
rapport a la moyenne des 3 premieres annees 
du second programme quinquennal ; 

b) En matiere de credits de paiement, les facilites 
accordees a la Commission ont ete sensiblement 
etendues puisqu' elle a ete autorisee, pour la 
premiere fois, a proceder a des virements de 
credits de paiement entre les divers titres du 
budget. 

Le representant de la Commission d'Euratom 
a signale que clans le budget de l' exercice 1966, il 
y a une difference d'environ 95 millions d'u.c. 
entre les credits d' engagement et les credits de 
paiement. Une telle difference aura necessaire
ment pour consequence de mettre la Commission en 
situation precaire pouvant I' amen er a ne pas respec
ter ses obligations de paiement. 

Cette situation pourrait amener la Commission 
d'Euratom a presenter un budget supplementaire 
au cours de l'exercice 1966. 

Votre commission ne peut que constater la 
contradiction qui existe entre les declarations du 
Conseil et celles de la Commission et exprime le 
vc.eu que le debat en session pleniere a Strasbourg 
lui permette de se faire une opinion plus precise 
en la matiere. 

Le probleme de I' attribution des recettes budgetaires 
provenant de prestations fournies a des tiers 

36. Lors de l'examen annuel de l'activite de 
!'Euratom, le Parlement avait confie l'etude du 
probleme de I' attribution des recettes budgetaires 
communautaires a votre commission, qui a d'ores 
et deja decide de soumettre au Parlement un rap
port a ce sujet. 
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Elle se bornera done a rappeler ici que : 

la structure financiere de !'Euratom, telle qu'e'lle 
resulte du programme quinquennal, a un carac~ 
tere essentiellement fonctionnel et tend done a 
affecter les ressources propres de la Commu~ 
naute aux activites qui supportent les depenses 
initiales correspondantes ; 

par ailleurs, clans la presentation des budgets 
annuels, en application du deuxieme pro~ 
gramme quinquennal, on a sui vi, pour 1' utilisa~ 
tion des recettes, le principe de l'universalite 
du budget; 

le probleme de 1' affectation des recettes selon 
les principes economiques ou au contraire, 
universels reste pose pour Jes budgets futurs 
et cela tant en raison de la structure actuelle 
du programme quinquennal que du texte des 
reglements financiers en vigueur. 

Votre commission insiste des maintenant sur 
ces elements concrets afin que la Commission de 
la C.E.E.A. puisse proposer les solutions qui s'im~ 
posent et se reserve, comme elle 1' a rappele d' autre 
part, la possibilite de soumettre au Parlement ses 
conclusions en la matiere clans un rapport special. 

Conclusions 

37. En conclusion, la commission doit faire obser~ 
ver en premier lieu que les dispositions du traite en 
vertu desquelles le projet de budget doit etre 
adopte par le Conseil avant le 31 octobre n'ont 
pas ete respectees. 

38. Etant donne la date a laquelle il a ete etabli 
et etant donne les credits qu'il prevoit, le projet de 
budget ne permet meme pas de garantir la poursuite 
des actions deja entreprises ; clans ces conditions, 
il semble que votre commission sera amenee a 
constater clans un an que les reductions decidees le 
15 juin 1965 ont ete accentuees par la suite. 

39. I! y a quelques mois, se pronon~ant sur le 
projet de budget supplementaire de recherches et 
d'investissement de la C.E.E.A. pour 1965, le Par
lement avait fait observer que, bien qu'il n'approu
vat pas les decisions restrictives du Conseil, il 
devait admettre que la « decision de readaptation 
avait le merite tres grand d' exister » (1 ). 

Comme elle ne pouvait engager un debat 
d' ordre general, votre commission avait alors de
clare qu' el'le pensait pouvoir s' ex primer plus Ion~ 

guement sur les problemes budgetaires de !'Eura
tom clans le Rapport annuel sur le projet de budget 
pour l' exercice 1966. 

Mais meme clans la situation presente, votre 
commission donne la priorite a la necessite d'adop-

( 1 ) Cf.par. 42 - doe. 73, 1965-1966. 

ter de toute urgence le projet de budget transmis au 
Parlement par le Conseil, parce que cela permet de 
poursuivre !'execution des programmes communau
taires. 

Toutefois, ce caractere d'urgence ne saurait 
nullement obliger votre commission a formuler un 
avis partiel ou interimaire, en attendant la normali~ 
sation de la situation et !'octroi de credits plus 
importants qui serait souhaitable pour le dernier 
exercice financier ( 1967) du deuxieme programme 
quinquennal. 

Pour !'instance parlementaire qui doit donner 
son avis sur le projet de budget, les problemes 
politiques que pose un projet de budget purement 
conservatoire apparaissent de toute evidence. 

Exercer le contr6le politique signifie non seu
lement e:x;tminer un certain nombre d'actes deja 
accomplis, mais aussi et surtout souligner et denon
cer les dangers ainsi que les compromis futurs que 
ces actes impliqueront fatalement. 

Pour stimuler l'action communautaire, le con
trole do it s' exercer suivant des principes realistes, 
qui restent valables a long terme. 

40. Ces exigences fondamentales nous incitent a 
rappeler ci-apres certain passage de !'introduction 
a l'avant-projet de budget de recherches et d'in
vestissement pour 1966, oti l'on lit notamment ce 
qui suit: 

« Apres la decision prise par le Conseil, un 
budget supplementaire a pu etre etabli qui 
traduit les consequences budgetaires pour 1966 
du reamenagement intervenu clans le program
me. I1 en resulte neanmoins que les activites de 
la Commission, et principalement celles du 
Centre commun de rechetches, connaissent une 
p2riode d' austerite. 

Des lors, l'exercice 1966, s'il constitue 
l'avant-derniere annee d'execution du deuxieme 
programme, doit marquer ainsi un retour a un 
rythme normal d'activite. Il faut cependant 
noter que les etablissements du C.C.R et sur
tout Ispra et le B.C.M.N. restent clans une 
situation tres precaire notamment en ce qui 
concerne les credits de materiel. » 

11. Les observations contenues clans ce rapport 
ont malheureusement rendu plus evidente encore 
l'impossibilite de satisfaire les vreux de 1' executi£ ; 
il convient done de prendre acte de la portee exacte 
des decisions qu' a prises le Conseil en arretant le 
projet de budget. 

Ces dernieres - il n' est pas necessaire d' atten
dre 1967 pour le constater - marquent une nou
velle degradation par rapport aux decisions con
cernant le reamenagement du programme quin
quennal de recherches et d' enseignement qui avaient 
ete prises le 15 juin 1965. 
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Dans ces conditions, le Parlement a le droit 
de reexaminer des decisions desormais acqui"ses, ne 
hit~ce que pour des raisons de coherence. En 
effet, on ne peut pretendre qu'il s'abstienne de por~ 
ter un jugement politique - qui pour certaines 
decisions est d'une importance fondamentale pour 
la vie de la Communaute - alors que les projets 
de budget remettent pratiquement en discussion, a 

l'initiative du Conseil, les principes qui etaient a la 
base de la decision du 15 juin 1965. 

Votre commission est convaincue que le Parle~ 
ment saura revenir, plus en detail, au cours d'un 
debat general, sur toute une serie de conclusions 
politiques que lui suggere immanquablement l'exa
men des projets de budget pour 1966. 

Proposition de resolution 

sur 

le projet de budget de fonctionnement de la C.E.E.A. pour 1' exercice 1966 

le projet de budget de recherches et d'investissement de la C.E.E.A. pour 
1' exercice 1966 

Le Parlement europeen, 

vu 1' article 177 du traite instituant la CE.E.A., 

vu les deux projets de budget de la CE.E.A. 
pour l'exercice 1966 (doe. 5 et 6), 

vu le rapport de la commission des budgets et 
de I' administration (doe. 15), 

conformement a la procedure d'adoption cha~ 
pitre par chapitre du projet de budget, arretee 
par sa resolution du 12 mai 1964 ( 1 ) ; 

vu le paragraphe 6 de cette meme resolution 
prevoyant que les propositions de modifica~ 
tion au projet de budget feront l'objet d'un 
vote par appel nominal ; 

A - En ce qui concerne le projet de budget 
de fonctionnement 

1. Constate a regret que le Conseil a reduit 
les credits proposes initialement par la Commission 
de la C.E.E.A. au titre I relatif aux depenses de 
pe:sonnel; 

2. Fait observer que la compression de ces 
credits compromet la solution d'un probleme limitc 
en soi mais qui a une portee generate du fait qu'il 
a trait a 1' amelioration du classement du personnel 
necessaire a 1' execution de taches permanentes ; 

3. Prend acte avec ~atisfaction de ce que les 
demandes en personnel nouveau presentees par la 
Commission de la C.E.E.A. avaient un caractere 
fonctionnel et ne tendaient pas simplement a alour~ 
dir le cadre administratif deja existant ; 

4. Reconnait la necessite d'un budget supple~ 

mentaire pendant 1' exercice financier si la fusion 
des executifs exige de nouvelles depenses de £one~ 
tionnement ; 

( 1 ) J.O. no 81 du 27 mai 1964, p. 1263-64. 
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5. Deplore a nouveau le retard avec lequel le 
Conseil lui a transmis le projet de budget pour 
l'exercice 1966, communique en dehors des delais 
prevus par le traite ; 

6. Approuve, sous le benefice de ces remar~ 
ques de principe, le projet de budget de fonctionne~ 
ment elabore par le Conseil de la C.E.E.A. 

B - En ce qui concerne le projet de budget 
de recherches et d' investissement 

7. Constate que la Commission de la C.E.E.A. 
avait adopte comme critere general d'attribution 
des credits d' engagement le critere arithmetique de 
la repartition sur deux ans des sommes subsistant 
de la dotation du deuxieme programme reamenage 
de recherches et d'enseignement; 

8. Fait observer que, s'il ne satisfait pas aux 
exigences du dynamisme nature! qui est a la base 
de 1' activite de recherches, ce critere pouvait etre 
toutefois consider€: comme suffisamment objecti£ et 
neutre, et par consequent, etre accept€: ; 

9. Souligne que la decision du Conseil de re
duire les credits d' engagement proposes clans le 
projet de budget pour 1966 entrainera un certain 
nombre de repercussions facheuses pouvant corn~ 
p~·omettre la realisation du programme quinquen~ 
nal; 

10. Considere que la decision du Conseil ten~ 
dant a n'accorder que 200 nouveaux postes equivaut 
a ramener de la moitie au tiers les disponibilites en 
personnel que la decision de reamenagement avait 
fixees a 600 unites pour les deux dernieres annees; 

11. Constate que, outre le prejudice global 
porte aux activites de recherche, la reduction des 
postes a des consequences facheuses qui sont de 
nature a compromettre clans certains cas la pour
suite du programme quinquennal jusqu'a son terme; 



12. Regrette que les reductions apportees par 
le Conseil aux demandes initiales de credits de 
paiement amenuisent encore davantage les possi~ 

bilites de realisation du programme quinquennal 
puisqu' elles empechent la Commission de la 
C.E.E.A. de faire face aux engagements deja con~ 
tractes ; 

13. Estime que la Commission de la C.E.E.A. 
aurait du, des le precedent exercice financier 
annuel. aborder sur le plan politique le probleme 
de l'insuffisance des credits de paiement, qui n'a 
fait que s' aggraver au cours des annees ; 

14. Attend de la Commission de la C.E.E.A. 
qu'elle soumette au Conseil, clans les premiers mois 
de l'exercice financier, des propositions d'avant
projet de budget supplementaire qui permettent 
d' apporter une solution aux difficultes actuelles ; 

15. Constate avec satisfaction que la Commis
sion de la C.E.E. a propose des solutions globales 
sur le probleme de !'affectation des recettes auto
names et invite le Conseil a prendre une decision 
en ce sens; 

16. Denonce le fait que le projet de budget tel 
qu'il a ete elabore par le Conseil, et les reductions 
de credits qu'il comporte, remettent en cause la 
decision de reamenagement du plan quinquennal 
adoptee par le Conseil en mai 1965 ; 

17. Se reserve en consequence de reprendre a 
1' occasion des debats generaux son initiative politi
que, en vue de defendre !'action de recherche com
munautaire et d'informer !'opinion publique corn-

munautaire, devant laquelle il est directement 
engage; 

18. Deplore que le Conseil lui ait transmis le 
projet de budget, pour examen, avec un retard de 
quatre mois sur les delais prevus par le traite, alors 
que le nouvel exercice financier etait deja com
mence; 

19. Souligne que le retard apporte a la presen
tation du projet de budget est un autre element 
essentiel de regression de I' action communautaire 
de recherche, car celle-ci est liee a des delais precis 
fixes par le deuxieme programme quinquennal ; 

20. Invite la Commission de la C.E.E.A .. 
compte tenu du reglement financier et de la struc
ture du programme quinquennal. et afin de ne pas 
retarder !'action communautaire, a proposer des 
solutions qui permettent eventuellement le recours 
aux douziemes provisoires pour les budgets de 
recherches et d'investissement ; 

21. Decide de ne pas modifier le projet de 
budget tout en maintenant toutes les reserves poli
tiques quant au fond qu'il a suscitees plus par son 
orientation generale que par ses elements, reserves 
dues au fait que les credits sont manifestement 
insuffisants pour assurer la realisation des objec
tifs prevus par le programme general approuve par 
le Conseil; 

22. Constate que selon !'article 177, paragra
phe 4, du traite instituant la C.E.E.A., le projet de 
budget de fonctionnement et le projet de budget de 
recherches et d'investissement de la C.E.E.A. pour 
I' exercice 1966 sont reputes definitivement arretes. 
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Monsieur le President, 

I - Introduction 

1. Le desequilibre entre les pays d'inegal deve
loppement economique est le phenomene qui, 
plus que tout autre, caracterise notre epoque. 

Du point de vue de la vie int~rnationale, il 
apparait comme le probleme le .plus preoccu
pant par ses proportions demesurees, et comme 
le plus complexe aussi par les implications eco
nomiques, sociales et politiques qu'il ne laisse 
d'avoir dans la vie et les rapports entre les 
Etats et les continents. 

Certes, i1 n'y a pas lieu de s'arreter ici a 
ce probleme. Encore est-il nature! de l'evoquer 
en tete de ce rapport, parce qu'en somme la 
cooperation technique et culturelle entre la 
Communaute economique europeenne et les dix
huit Etats africains et malgache qui lui sont 
associes, n'est qu'un chapitre de ce vaste et 
grave sujet. 

En ce qui concerne l'ampleur du sous
developpement, qu'on veuille se rappeler que 
parmi les 120 pays participant a la Conference 
mondiale pour le commerce et le developpement, 
convoquee a Geneve par les Nations unies en 
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b) Obligations reciproques de la Com
mission de la Communaute econo
mique europeenne, des boursiers et 
des gouvernements des pays d'outre-
mer associes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

Annexe 11 : Donnees globales sur les bourses de la 
C.E.E. au cours des annees 1961-1966.. 22 

Annexe Ill : Donnees analytiques des bourses 
1965-1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 

Annexe IV : La situation de l'enseignement dans les 
Etats associes . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 26 

Annexe V : La cooperation technique bilaterale des 
Etats membres de la C.E.E. . . . . . . . . . 29 

Annexe VI : Les volontaires de l'aide au developpe-
ment . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 
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de la cooperation technique . . . . . . . . . 33 

1964, 77 d'entre eux presentaient les caracteris
tiques d'un developpement economique insuffi
sant. Mais ce n'est pas le nombre des Etats qui 
peut nous donner une idee exacte du pheno
mene : il faut plutot se rappeler qu'un tiers 
environ de l'humanite, c'est-a-dire 1 milliard et 
250 millions d'hommes, a:ppartient au monde du 
sous-developpement, constituant cette immense 
zone de misere caracterisee par une economie 
arrieree, des organisations sociales primitives et 
un bas niveau de vie qu'une explosion demo
graphique generalement intense et un accroisse
ment lent du produit national concourent sans 
cesse a deteriorer davantage. 

2. Multiples et complexes, telles apparaissent 
les causes du sous-developpement. Nombre d'en
tre elles remontent a de lointaines epoques et 
s'expliquent par les vicissitudes historiques de 
chaque pays. En general, il faut les rechercher 
dans la survivance de systemes economiques et 
sociaux perimes et dans les dominations etran
geres d'autrefois, et cela sans exclure les fac
teurs culturels qui peuvent avoir eux-memes 
exerce une certaine influence. 

Si le phenomene a ses racines dans le passe, 
il faut cependant bien dire que les manifesta
tions du sous-developpement deviennent plus 
aigues avec le progres. Tel est, par exemple, le 



cas de l'Inde. En debattant du probleme des 
relations entre ce grand pays et la C.E.E., le 
Parlement europeen a pu constater que l'Union 
indienne, malgre la planification de son econo
mie et 1' abondance de ses ressources potentielles, 
ne reussit pas a sortir de sa misere, etant donne 
l'ecart qui se creuse entre la somme des besoins 
essentiels de ses 450 millions d'habitants et les 
disponibilites en biens permettant leur satisfac
tion. Tout effort pour augmenter la production 
des biens de consommation y est dejoue par 
l'accroissement plus rapide de la population. Qui 
plus est, le progres social lui-meme tourne au 
desavantage du pays, dans la mesure ou !'ame
lioration des conditions hygieniques et sanitaires 
aboutit a une reduction de la mortalite et a une 
augmentation de la duree moyenne de vie, c'est
a-dire par la a un alourdissement du potentiel 
demographique et a un abaissement graduel du 
niveau de vie. 

Special par l'ampleur qu'il revet, le cas 
de l'Inde n'en est pas pour autant different de 
celui des autres pays en voie de developpement. 
On sait par exemple que de nombreux Etats 
africains, actuellement en proie a un taux eleve 
de mortalite, specialement de mortalite infan
tile, et ou la dun~e moyenne de vie est tres 
reduite, presenteront d'ici peu de temps, par 
suite du progres hygienique et sanitaire qui s'y 
accomplit, des caracteristiques analogues a celles 
de l'Inde : les sympt6mes s'en font meme deja 
sentir. 

Pourtant face a cela, un tiers environ de 
la population du globe connait aujourd'hui un 
haut degre de bien-etre et ne cesse d'ameliorer 
davantage son standing de vie. 

Evoquant ces perspectives contrastees, alar
mantes en verite, U Thant, secretaire general 
de l'O.N.U., exprimait en 1962 !'opinion que 
« l'actuelle division du monde en pays riches et 
pauvres est plus grave et en definitive plus dan
gereuse que la division du monde en ideologies». 

3. Dans un monde qui evolue aussi rapide
ment, ou les relations et les contacts entre les 
peuples, grace aux moyens de communication 
toujours plus rapides, sont devenus aussi in
tenses et ne connaissent plus les obstacles que 
constituent la civilisation, la distance, la langue 
et le mode de pensee ; dans un monde ou les 
marches s'influencent et se conditionnent instan
tanement les uns les autres d'un bout a l'autre 
de la terre, il est facile de comprendre que les 
zones de structures economiques statistiques et 
retardees peuvent constituer des zones de des
equilibre et d'obstacle, et etre exposees a des 
sollicitations, a des incitations qui tendent a en 
liberer les energies latentes. Des mouvements de 
nature diverse s'ensuivent sur le plan social, 
economique et politique, avec des manifestations 
qui tendent sans cesse a s'accentuer et qui ren
dent plus difficile, incertain et precaire le sort 

d'une grande partie des regwns deprimees de 
l'Afrique, de l'Asie, de l'Amerique latine et de 
certaines contrees de !'Europe elle-meme. 

Traduisant les signes de notre temps, les 
esprits informes et les economistes suggerent 
aux pays evolues de hater leurs efforts, de les 
coordonner et de les intensifier de plus en plus 
pour aider les pays moins developpes a atteindre 
eux aussi, et cela rapidement, a un niveau de 
bien-etre digne de la personne humaine. C'est 
que le bien-etre est un facteur essentiel a la 
paix dans le monde ; mais comme la paix, il 
doit etre global, universe!, indivisible. C'est 
pourquoi il ne pourra y avoir de paix dans le 
monde tant que les nations seront divisees en 
fait d'apres la pauvrete et la richesse. 

C'est pourquoi les economistes insistent sur 
l'urgence de l'action. Ils considerent que des 
objectifs imperieux s'imposent dans l'immediat 
au continent europeen, resolu non seulement a 
acc~lerer I' evolution economique de 1' Afrique, 
mms encore a ne pas se laisser distancer par 
l'economie des Etats-Unis, ou s'accomplit la se
conde grande revolution industrielle. En d'autres 
termes, pour les economies africaines se posent 
des problemes ou des taches de developpement · 
mais pour l'economie europeenne, en mem~ 
temps que les objectifs de developpement, ce 
sont de reels problemes de survie qui se posent. 

4. Pour assurer aux pays moins developpes la 
voie qui mene au bien-etre, l'aide exterieure des 
pays plus avances est une condition indispen
sable et essentielle. C'est en ce sens que la C.E.E. 
a une grande tache a remplir, a remplir en fonc
tion de son statut de troisieme grande puissance 
mondiale et des 'responsabilites qui en derivent. 

Mais l'aide doit proceder d'un esprit de 
~olidarite et de cooperation reciproque entre les 
Etats qui donnent et ceux qui rec;oivent. Les 
pays assist{$ sont en effet des partenaires indis
pensables pour que les activites economiques et 
les echanges puissent atteindre aux dimensions 
intercontinentales reclamees par le progres. 

A considerer l'etat de choses actuel cepen
dant, il ne semble pas que les responsables a la 
tete des gouvernements des nations aient vrai
ment reussi a considerer !'immense probleme de 
la lutte contre le sous-developpement a.vec toute 
la sollicitude et l'ouverture d'esprit necessaires. 
En depit des appels emouvants lances par les 
esprits les plus eclaires, du president Kennedy 
au pape Paul VI aux Indes et a l'O.N.U., on a le 
sentiment que· la question du sous-developpe
ment, et ainsi le dramatique probleme de la 
misere et de la faim, continue d'etre traitee 
comme une question propre a chacun des pays 
interesses et non comme une question qui tou
che directement tous les peuples et toutes les 
nations du monde. 

Si elle entend vraiment transformer les 
pays deprimes en regions de prosperite et d'ex-
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pansion, en vastes marches d'echanges et de 
consommation, une politique d'aide au develop
pement doit s'assigner des plans d'action tres 
precis et bien con!;us, des objectifs coherents 
et coordonnes, disposer de bonnes equipes de 
techniciens et de corps de volontaires, et elle 
doit etre soutenue par de grands moyens, adap
tes a l'immensite de la tache. 

5. Etant l'un des principaux facteurs du deve
loppement economique, la valorisation des res
sources humaines est l'objectif primordial de 
cette forme de cooperation entre pays d'inegal. 
developpement economique, appelee couram
ment «assistance technique». C'est done a juste 
titre que le programme « Decennie pour le deve
loppement » des Nations unies declare que « les 
hommes instruits et competents sont toujours 
Ies principaux et, en derniere analyse, les seuls 
facteurs de developpement. Pour les pays en 
voie de developpement, la non-utilisation des 
capacites de la population constitue le principal 
element de l'actuel gaspillage, mais aussi le 
principal espoir pour le futur ». 

6. Parmi les instruments de la lutte contre le 
sous-developpement, !'assistance technique a 
pris, ces dernieres annees, une importance crois
sante (1), et a fait l'objet d'interessantes etudes, 
parmi lesquelles il convient de detacher la re
cente enquete menee par M. Maddison a la 
demande du Comite de developpement de 
l'O.C.D.E. n 

La doctrine a coutume de distinguer !'assis
tance technique en matiere d'investissements 
(technical assistance of performance) de !'assis
tance de formation (technical assistance of com
munication). Comme on le verra plus loin, cette 
distinction a ete reprise par les redacteurs de 
la convention d'association entre la C.E.E. et 
les Etats africains et malgache signee a Yaouncte 
le 20 juillet 1963. 

Si les formes en different, !'assistance tech
nique a pourtant toujours le meme objet. Usant 
d'une heureuse formule de M. Buron, president 
du Centre de developpement de l'O.C.D.E., on 
peut dire en effet, que «sa fin, c'est sa fin» C). 

Elle est vouee, si elle est couronnee de 
succes, a se detruire elle-meme : en transmettant 
les connaissances et les qualifications profession
nelles aux pays moins avances, elle cree les 
conditions de sa disparition progressive. L'ex
pert doit apporter son savoir, mais doit en pre
mier lieu le transmettre a d'autres, meme si 

(') Voir en particulier Efforts et politique. d'aide au developpement. Exa
men 1965, 0. C. D. E., Paris 1965, pages 103 et suivantes. I,es depenses 
de ce secteur ont ete, en 1964, egales 11 16% (centre 13 % en 1962), 
des versements publics bilatcraux des pays de 1'0. C. D. E. Au cours 
de la meme periode, la proportion est passee de 30 a 40 % pour la 
:France et de 10 11 18% pour l'Allemagne. 

(') A. }faddison, Assistance technique et developpement economique 
0. C. D. E., Paris, 1965. 

(') 'La fin (c'est-a-dire la finaJite) de !'assistance technique, c'est la 
la flu (c'est-a-dire la cessation) de !'assistance technique." Cf. ~Iad
dison, op. cit. p. 9. 
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apparemment son assistance est requise a d'au
tres fins. Son concours ne sera pas pleinement 
efficace s'il vise des effets purement economi
ques et s'il ne contribue pas, serait-ce de ma
niere restreinte, a communiquer a d'autres les 
fruits de son savoir. 

7. Conscient du fait que les capitaux sont con
damnes a l'improductivite en dehors de l'apport 
d'un element humain techniquement prepare, 
le Parlement europeen s'est fait depuis long
temps l'interprete de la necessite de ne pas 
ramener la cooperation entre la C.E.E. et les 
Etats associes africains et malgache a de simples 
rapports d'echanges commerciaux et d'assistance 
financiere. 

Les problemes poses par la cooperation 
technique et culturelle dans le cadre de !'Asso
ciation ont deja ete en partie examines par 
notre Parlement en septembre 1963 (1). Comme 
il n'etait pas possible d'examiner dans le detail 
les multiples aspects que revet cet immense 
secteur d'activite, il fut cependant decide qu'un 
nouveau rapport serait consacre a un examen 
plus en profondeur de la question. 

C'est dans cette perspective que le present 
rapport a ete eiabore. Sur cette base, et deux 
ans presque apres !'entree en vigueur de la con
vention de Yaounde, le Parlement europeen 
pourra proceder a un premier examen des ex
periences faites et en tirer tout l'enseignement 
necessaire pour !'action future que les institu
tions de la C.E.E. seront .appelees a deployer en 
ce secteur. 

8. Dans ce rapport on parlera de cooperation 
technique et non d'assistance. En usant de cette 
terminologie, on n'entend nullement fournir un 
alibi a de pretendus complexes de culpabilite 
ou creer le sentiment illusoire que les deux 
partenaires ont participe a !'action dans une 
mesure parfaitement egale. On parlera de coope
ration, parce que la convention de Yaounde 
prevoit une libre discussion entre les parties asso
ciees sur !'orientation a donner a l'aide octroyee 
par les pays plus riches aux pays moins avan
ces, sur les options a faire et sur la politique a 
executer conjointement sur la base de decisions 
prises en commun dans le cadre d'un systeme 
institutionnel parfaitement structure et defini. 

On parlera encore de cooperation parce que 
!'esprit de !'association, singulierement en ma
tiere d'aide financiere et technique, prevoit une 
action menee en commun, destinee a beneficier 
non pas a une seule des parties : celle-ci impli
que done le concours de deux volontes, celle des 
pays techniquement plus evolues et celle des 
pays desireux de profiter de !'experience d'au
trui. 

(') Rapport de ~1. Thorn sur la convention d'association entre la C. E. E. 
et les Etats africainR rt malgache assoch§s, dor. 65 du 13 sep
tembre 1963. 



C'est surtout dans le domaine culturel que 
l'on sera appele a parler de cooperation. Toute 
societe a, dans sa culture, des valeurs univer
selles a transmettre et a echanger ; au contact 
d'autres societes chaque peuple tire profit de la 
diversite de leurs experiences et de leur savoir 
fondamental. Ce serait done une erreur de pen
ser que les relations entre peuples differents 
operent a sens unique, au benefice d'une seule 
partie. 

II - La cooperation technique et culturelle dans 
le precedent regime d'association et son regime 

· dans la convention actuelle 

9. Dans la convention qui a ete en vigueur de 
1958 a 1964, rien n'etait prevu en matiere de 
cooperation technique et culturelle. Pour le 
traite instituant la C.E.E., et pour la convention 
d'application qui lui est annexee, l'aide aux 
pays associes se traduisait essentiellement par 
des investissements de caractere economique et 
social, en dehors de toute notion d'investissement 
« intellectuel ». 

Cependant, !'action d'assistance financiere 
conduisit assez vite a une interpretation plus 
souple des textes. Le besoin se faisait sentir, en 
effet, d'etendre la portee de cette action, en en 
accroissant l'efficacite par de nouveaux instru
ments qui viseraient a la valorisation du facteur 
humain dans le processus de developpement. 

Les mesures prises par la Commission de 
la C.E.E. depuis 1960 furent inspirees par des 
prises de position nettes du Parlement euro
peen : celui-ci declarait des 1959 qu'il etait du 
devoir de la Communaute d'accorder aux pays 
et territoires associes une aide financiere et 
technique en vue d'ameliorer la qualification 
professionnelle des travailleurs (1). Et dans un 
rapport, debattu par lui en novembre 1960, il 
etait repete que « la Communaute economique 
europeenne ne devrait pas se limiter aux seules 
activites de financement : s'agissant aussi d'un 
probleme d'assistance technique et plus encore 
d'assistance et de solidarite humaine » (2). 

10. Pour repondre a ces preoccupations, une 
assistance technique du type « pre-investisse
ment » fut mise sur pied par la Commission de 
la C.E.E. dans le cadre du premier Fonds euro
peen de developpement. Il s'agissait a l'origine 
d'une action d'etudes et de recherches (pour la
quelle !'intervention s'eleva a 510.000 u.c. en 
1959 et a 8.290.400 u.c. en 1960), qui s'etendit 
par la suite a d'autres formes d'activite en rap
port avec les investissements (etudes de projets, 
direction et surveillance des travaux, mise au 

( 1 ) Resolution du 27 novembre 1959, J. 0. no 65 du 19 decembre 1959. 
(') Rapport de M. Pedini sur les problemes sociaux relatifs a !'association 

de la Communaute avec les pays et territoires d'outre-mer, examines 
au cours de la deuxieme mission d'etude et d'information (doe. 86 
du 16 novembre 1960). 

point de projets d'execution), jusqu'a compren
dre en certains cas I' envoi de personnel pour. 
!'execution d'initiatives requerant une veritable 
cooperation technique generale (1

). 

En 1959, la Commission de la C.E.E. lan~a 
un programme de bourses d'etudes, finance sur 
ses ressources et visant a la specialisation pro
fessionnelle et au perfectionnement post univer
sitaire de ressortissants des pays associes. D'au
tre part, de jeunes fonctionnaires africains et 
malgaches furent appeles a parfaire leur forma
tion professionnelle dans les services de la Com
mission de la C.E.E. a Bruxelles. Modestes a 
leurs debuts (en 1959, sept boursiers et trois sta
giaires), ces programmes prirent tres vite de 
!'extension. Au cours de la meme annee, on 
amorc;a !'organisation de colloques prevoyant la 
participation d'etudiants et de representants des 
milieux economiques et syndicaux des pays 
associes. 

11. En 1960, une autre initiative interessante 
etait prise par la Communaute dans le domaine 
de la cooperation technique : la creation, par le 
Conseil, d'un « groupe d'assistance techni
que » ( 2

). Cet organisme avait essentiellement 
pour tache de coordonner l'activite des Etats 
membres en matiere de cooperation technique ; 
il avait cependant ete dote de certains pouvoirs 
d'initiative (article 2, alinea e, de la decision) 
qui auraient pu permettre, s'ils eussent ete uti
lises judicieusement, la realisation progressive 
d'une veritable politique commune des Etats 
membres et de la Communaute en fait de coope
ration technique, tout au moins dans le cadre 
de 1' Association. 

L'activite de cet organisme a cependant ete 
assez modeste et n'a malheureusement pas 
abouti aux resultats que le Parlement europeen 
en avait escomptes (3

). 

Le groupe d'assistance technique a elabore 
une procedure pour l'echange d'information sur 
les activites de cooperation techniques deployees 
par les Etats membres et a examine diverses de
mandes de cooperation technique presentees par 
des pays en voie de developpement (4

). 

( 1) Parmi ces initiatives, il faut en particulier falre mention de la cam
pagne contre la peste bovine dans le bassin du lac Tchad, qui a donne 
naissance a une fructueuse cooperation inter-regionale entre trois 
Etats associes a la C. E. E. (Cameroun, Niger et Tchad) et un Etat 
non associe, le Nigeria. 

(') Cf. J. 0. n° 73 du 19 novembre 1960. 
(') Cf. rapport de M. van der Goes van Naters sur la coordination des 

relations bilaterales entre les Etats membres de la C. E. E. et les 
Etats associes, doe. 77 du 9 novembre 1964. 

(') Parmi celles-ci, il faut mentionner les initiatives concernant : 
- la campagne de lutte contre la peste bovine dans le bassin du lac 

Tchad, flnancee conjointement par le Fonds europeen de deve
loppement et I' A. I. D. americaine et realisee par le personnel 
veterinaire recrute par la Communaute ; 

- le recrutement du personnel medical necessaire au nouvel hi\pital 
de Mogadiscio, grace a une etroite cooperation entre le Fonds 
europeen et !'aide bilaterale de trois Etats membres (Italie, Bel
gique et Pays-Bas); 

- la relance de l'Insti.tut national d'etudes agronomiques (I. N. E. 
A. C.) du Congo-Leopoldvilie, coordonnant !'action bilaterale de 
la Belglque, de l'Italie, de la France et de I' Allemagne. 
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12. Les parlementaires africains, malgaches et 
europeens qui, du 19 au 24 juin, examinerent a 
Strasbourg les problemes du renouvellement de 
!'association, porterent une attention toute par
ticuliere aux questions afferentes a la coopera
tion technique et culturelle. Apres avoir exa
mine un document de travail present€ ace sujet 
par M. Pedini (1), la conference parlementaire de 
Strasbourg adopta une recommandation (2

) con
tenant une serie de suggestions concretes et in
teressantes dans ce domaine, dans la perspec
tive du nouveau regime d'association a appliquer 
a !'expiration de la convention d'application an
nexee au traite. 

13. Au cours des negociations menees de decem
bre 1961 a decembre 1962 en vue du renouvelle
ment de la convention d'association, on s'aperc;ut 
clairement de la necessite d'une cooperation 
technique en tant que condition essentielle d'une 
politique valable de collaboration au developpe
ment. La convention d'association qui s'est ins
piree de ces perspectives - et qui est en vigueur 
depuis le 1 er juin 1964 - reflete nettement cette 
nouvelle tendance et consacre aux problemes 
de la collaboration technique et culturelle des 
dispositions nombreuses et detaillees. En son 
article 17, elle prevoit en particulier que les 
aides financieres de la Communautes aux Etats 
associes sont utilisees : 

pour !'assistance technique preparatoire, 
concomitante et posterieure aux investis
sements; 

pour des etudes sur les perspectives de de
veloppement des economies des Etats asso
cies; 

pour des programmes de formation des ca
dres et de formation professionnelle. 

Ces actions sont financees par des aides non 
remboursables sur les ressources du Fonds euro
peen de developpement (3). 

En matiere de cooperation technique, trois 
secteurs d'activite sont done ouverts a !'action 
de la C.E.E. dans le cadre de !'association. On 
pourra done proceder a un examen systema
tique de ce probleme en prenant pour appui 
chacune de ces formes d'action. 

Ill - La cooperation technique liee 
aux investissements 

14. Les pays associes manquent non seulement 
de capitaux, mais encore et surtout de person-

( 1) Document de travail sur la cooperation technique et les echanges cul
turels, conference de I' Assemblee parlementaire europeennc avec les 
Parlements des Etats d' Afrique et de Madagascar, juin 1961. 

(') Recommandation sur les problemes de la cooperation technique et des 
echanges culturels, cf. J. 0. du 22 juillet 1961. 

(') Pour les aides non remboursables en faveur des Etats associes, le nou
veau Fonds europeen de developpement dispose de 620 millions d'u. c. 
auxquels s'ajoutent 110 millions d'u. c. destines a !'octroi de prets. 
Pour les pays et territoires d'outre-mer associes, les aides non rem
boursables du Fonds s'etevent a 60 millions d'u. c. et les prets it 
10 millions. 
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nel administratif et technique en mesure d'eta
blir, de preparer et de realiser les projets d'in
vestissements finances avec les aides de la Com
munaute. La capacite d'absorber ces aides ne 
saurait done etre renforcee que par des inter
ventions exterieures liees a l'apport de capitaux, 
et ceci grace a une action preparatoire, conco
mitante et posterieure aux investissements. 

Le protocole n° 5 annexe a la convention, 
relatif a la gestion des aides financieres, precise 
les modalites de detail de cette action. Aux 
termes de son article 4, paragraphe 2, !'assis
tance technique liee aux investissements com
prend notamment les actions suivantes : 

programmation ; 

etudes speciales et regionales de develop
pement; 

etudes techniques et economiques neces
saires a la mise au point de projets d'in
vestissements ; 

aide a la preparation des dossiers ; 

aide a !'execution et au contr6le technique 
des travaux ; 

aide temporaire pour l'etablissement, la 
mise en route et la gestion d'un investis
sement determine ou d'un ensemble d'equi
pements; 

prise en charge temporaire des techniciens 
et des biens de consommation necessaires a 
la bonne execution d'un projet d'investisse
ment. 

a) L'action preparatoire aux investissements 

15. Comme on le voit, une grande partie des 
formes d'action prevues a cette liste (laquelle, il 
convient de le noter, n'est pas limitative) con
cerne la cooperation technique dite de « pre
investissement >>. Cette action preparatoire aux 
investissements a pris depuis longtemps une 
place preponderante dans le cadre de l'action 
du Fonds europeen de developpement, en parti
culier pour la solution des problemes suscites 
par la lenteur survenue un certain temps dans 
!'instruction des projets. 

Au cours des annees passees, cette lenteur 
dans la procedure d'instruction des projets de 
financement presentes au Fonds a preoccupe a 
plusieurs reprises votre commission qui s'en est 
faite l'interprete devant le Parlement. Il a ce
pendant ete constat€ qu'avec le temps les delais 
d'instruction des projets du Fonds se sont con
siderablement raccourcis. Voila un peu plus d'un 
an, lors de l'examen du bilan d'activite du pre
mier Fonds europeen de developpement (1), le 
Parlement a pu constater que dans 83 °/o des 

(') Rapport de M. Armengaud, doe. 95 du 23 novembre 1964. 



cas, les delais d'instruction ont ete inferieurs 
a douze mois et la duree moyenne de la periode 
comprise entre la signature de la convention 'de 
financement relative a un projet et la passation 
du contrat etait d'environ dix mois. 

Selon la Commission de la C.E.E., les re
tards les plus importants sont intervenus le 
plus souvent au niveau de !'elaboration des pro
jets presentes au Ponds. Pour remedier a cet 
inconvenient, l'un des moyens les plus efficaces 
est precisement le recours a !'assistance tech
nique de pre-investissement sous forme d'aide 
a la preparation des dossiers. 

16. Si un dossier relatif a un projet presente 
des lacunes et ne permet pas une juste appre
ciation de sa portee (1), la Commission de la 
C.E.E. peut proposer a l'Etat beneficiaire le fi
nancement d'etudes, a confier a des services 
specialises, pour une meilleure mise au point 
de la documentation touchant le projet e). Il 
est egalement possible, avec l'accord de l'Etat 
interesse, de faire effectuer un complement 
d'instruction sur place ou une expertise. 

D'autres formes d'assistance technique pre
paratoire aux investissements peuvent etre cons
tituees par les etudes de developpement (par 
exemple, etudes de marches pour de nouvelles 
productions, projets de nouvelles routes, pro
jets de travaux publics, etc.), les inventaires des 
ressources naturelles et les etudes de program
mation ou de planification economique. Celles-ci 
peuvent aller de !'elaboration d'un programme 
de developpement national (comme c'est le cas 
du Togo) a la formulation d'un plan de mise en 
valeur regionale (Republique centrafricaine), ou 
a !'elaboration d'un programme de diversifica
tion economique concernant !'agriculture de 
tout un pays (Somalie). 

b) L'action concomitante aux investissements 

17. Dans la procedure suivie pour !'execution 
des travaux qu'il finance, le Fonds europeen de 
developpement ne se · substitue pas aux admi
nistrations techniques des Etats associes. Toute 
la responsabilite de !'execution, de la phase ini
tiale du projet a la phase finale de reception, 
demeure en effet aux autorites des pays bene
ficiaires e). 

Les administrations techniques des Etats 
associes n'ont cependant pas toujours la possi-

(1) Les elements que la Commission de la C. E. E. est tenue d'apprecier 
lors de l'examen des projets prCsentes an Fonds sont Emumeres a 
!'article 8 du reglement n° 62/1965 C. E. E. du 25 mars 1965 deter
minant les modalites de fonctionnement du :B'onds europeen de deve
loppement (J. 0. n° 81 du 11 mai 1965). 

(') Sont actuellement en cours, par exemple, 25 actions d'etudes finan
cees par le nouveau Fonds pour des projets d'infrastructures routieres 
dans 13 pays associCs. 

( 3 ) Conformement aux dispositions en vigueur, est responsable de !'exe
cution des projets et des programmes finances par le Fonds "l'ordon
nateur local" qui est une autorite dO.ment habilitee du pays benefi
ciaire (en general, le ministre des finances ou celui des travaux 
publics). 

bilite de faire face aux taches le plus souvent 
absorbantes et tres specialisees, qui derivent du 
contr6le technique de !'execution des projets 
finances par le Fonds, dont l'action a eu pour 
consequence dans certains pays de doubler le 
volume des investissements publics. C'est preci
sement pour resoudre ces difficultes qu'a ete 
prevue !'assistance technique concomitante aux 
investissements, c'est-a-dire !'assistance sous 
forme d'interventions concernant la surveillance 
et la direction technique des travaux (1), facili
tant l'action des administrations techniques des 
Etats associes. 

Il a ete egalement prevu la possibilite de 
financer !'elaboration du cahier des charges et 
de l'avis d'appel a la concurrence ainsi que 
!'organisation des adjudications pour le compte 
de l'Etat interesse. 

c) L'action posterieure aux investissements 

18. La troisieme forme d'intervention liee aux 
investissements est ce qu'on appelle la « coope
ration posterieure aux investissements ». Elle 
concerne la mise en route et la gestion tempo
raire de la realisation financee par le Fonds qui 
peut comprendre aussi la prise en charge tem
poraire du personnel technique et des biens de 
consommation necessaires. 

Il est done prevu que cette forme d'action 
aura un caractere exceptionnel et devra etre 
confinee dans des limites bien precises : !'article 
24 de la convention stipule en effet que les 
aides financieres de la C.E.E. « ne peuvent etre 
utilisees pour couvrir les depenses courantes 
d'administration, d'entretien et de fonctionne
ment ». Le Fonds peut done prendre en charge 
les depenses de fonctionnement d'un service pu
blic du pays beneficiaire, mais seulement pour 
un secteur bien determine et etroitement inte
resse a un investissement fait' avec l'aide de la 
Communaute et uniquement pour la periode qui 
est necessaire pour- assurer une bonne execu
tion du projet. 

C'est pourquoi il a ete stipule dans le regle
ment n° 62 du 25 mars 1965 que l'un des ele
ments a apprecier par la Commission de la 
C.E.E. dans le choix d'un projet est le montant 
des depenses de fonctionnement consecutives a 
la mise en service du projet ainsi que celui des 
credits necessaires pour faire face a ces nou
velles charges. On veut eviter par la que, par 
suite d'eventuelles difficultes budgetaires, les 
ouvrages du Fonds ne restent utilises en de<;a 

(') I! convient de ne pas confondre la direction et la surveillance des 
travaux, effectuees par le personnel de cooperation technique pour 
le compte et a la demande des Etats associes, avec l'activite des 
<< contr6leurs deJeguCs n du Fonds, lesquels effectuent sur place le 
controle technique pour le compte de la Communaute et le repre
sentent dans l'exercice de certaines fonctions administratives en ce 
qui concerne !'organisation des appels d'offres. 
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de leur capacite et que leur fonctionnement ne 
se ressente d'un entretien insuffisant (1

). 

19. Le bilan des decisions prises par le nouveau 
Fonds europeen de developpement au cours de 
sa premiere annee d'activite fait voir l'etroite 
interdependance et la complementarite qui 
existent entre les investissements et la coope
ration technique s'y rattachant. Sur les 135 mil
lions engages par la Commission de la C.E.E. 
a la date du 30 juin 1965, 21 etaient destines a 
!'assistance technique liee a des investissements 
en faveur de projets concernant 13 Etats asso
cies. 

Selon la nationalite de l'entreprise, les con
trats de cooperation technique de la C.E.E. se 
repartissaient ainsi a la date du 30 juin 1965 : 

Allemagne 24,1 Ofo 
Belgique 9,2 Ofo 
France 27,7 °/o 
Ita lie 20,9% 

Luxembourg 1,1 Ofo 
Pays-Bas 11,6 °/o 
Etats associes 5,4 Ofo 

L'importance de ce secteur d'activite ne 
saurait etre mesuree par la seule comparaison 
financiere entre les engagements d'investisse
ment et les engagements d'assistance technique. 
En soi, la realisation d'un investissement est 
bien plus onereuse en effet que l'envoi d'une 
mission d'experts ou que le financement d'une 
action d'etude: la confrontation entre deux 
types de projets devra done se faire sur une 
base numerique, pour que l'on puisse effective
ment se rendre compte de la portee reelle de 
cette action. Les donnees relatives aux premiers 

( 1} A cet egard, il convient de rappeler, a titre d'exemple, les difficultes 
rencontrees dans !'execution du projet relatif au nouvel hOpital de 
Mogadiscio, dont la construction fut ftnancee par le premier Fonds. 
Apres l'achevement de la construction, le gouvernement somalien 
se trouva dans l'impossibilite de prendre en charge, avec ses propres 
ressources, requipmnent, le fonctionnement et les depenses d'entre
tien s'y rattachant et fut oblige de solliciter !'aide de la Communaute 
afin d'organiser pour une periode de trois annees, une operation 
temporaire de cooperation technique, combinant !'action communau
taire a une serie d'accords bilateraux des Etats membres. Cette ope· 
ration s'est traduite par la prise en charge, pour une periode de 3 ans, 
des depenses necessaires par !'engagement de 29 medecins, un phar
macien et un chimiste, depenses d'un montant de 1. 790.000 u. c. 
(dont 1.357.000 a la charge du premier Fonds, 296.000 ala charge de 
!'aide bilaterale italienne, 95.000 a la charge des Pays-Bas et 42.000 
a la charge de la Belgique). 
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Toutefois, alors qu'une partie du personnel medical a la charge de 
la Communaute entrait en service au cours de l'annee 1964, le nouvel 
h6pital n'etait pas encore ouvert, par suite de nouvelles difficultes 
financieres rencontrees par le gouvernement somalien. En fin de 
compte, la Somalie demanda a la C. E. E. que le second Fonds prenne 
en charge, pour une periode de cinq annees, la totalite des depenses 
de fonctionnement ou d'entretien du nouvel h6pital. Cette demande 
ayant ete en partie acceptee, les autorites de la C. E. E. se sont em· 
ployees a rechercher dans l'etat provisionnel de l'hOpital de Moga· 
discio les postes pouvant representer une assistance technique en per
sonnel exterieur et a en calculer le coUt jusqu'au 30 juin 1967, en 
tenant compte que cette date coincide avec la fin de I'« operation 
medecins , prevue prect\demment. On a ainsi adopte le 21 janvier 1965 
une nouvelle decision de financement de 1.064.000 u. c. pour un pro· 
jet intitule (( Aide temporaire pour la mise en route et la gestion de 
l'hOpital de :Mogadiscio )), En resume, pour mener a bon terme le 
projet initial, la C. E. E. a done ete amenee a fournir au gouverne
ment som,alien une aide qui se traduit par l'entree en fonction de 
29 medecins, un pharmacien, un chimiste, 68 techniciens des cadres 
para-m€:dicaux et un expert administratif charge de la direction de 
l'h6pital et qui couvre la totalite des depenses au titre du personnel 
non somalien indispensable au fonctionnement du nouvel h6pital 
jusqu'au 30 juin 1967. 

mois d'activite du nouveau Fonds font preci
sement apparaitre que le nombre des interven
tions de cooperation technique est environ le 
double des interventions de pur investissement, 
mises a part les activites de cooperation tech
nique financees dans le cadre meme des projets 
d'investissement. 

20. Les decisions sur la cooperation technique 
liee aux investissements peuvent etre prises soit 
sous forme de projets specifiques, soit dans le 
cadre meme des projets d'investissement, des
quels ils font alors partie. L'inclusion de !'assis
tance technique dans le projet d'investissement 
se fait notamment pour les initiatives touchant 
la production agricole et les transports (1). 

La rapidite des interventions communau
taires en ce secteur s'est accrue par rapport au 
passe, grace a la procedure « acceleree )) instau
ree pour le nouveau Fonds. Le systeme innove 
permet le financement des programmes de co
operation technique au moyen de credits globaux, 
dans le cadre desquels l'ordinateur principal du 
Fonds est habilite a prendre des decisions parti
culieres de financement en cas d'urgence ou 
pour des operations de portee modeste. Cette 
nouvelle procedure, qui marque un progres con
siderable surtout par rapport au regime prece
dent et garantit done une plus grande prompti
tude aux interventions communautaires, a ete 
suivie pour 22 des 45 projets mis en chantier 
durant la premiere annee d'activite du nouveau 
Fonds (2). 

21. Les actions de cooperation technique liees 
aux investissements du Fonds europeen de de
veloppement sont realisees, sur la base de con
trats passes avec la Commission de la C.E.E., 
par du personnel specialise, etranger a la Com
munaute. En raison de son nombre reduit, le 
personnel du Fonds ne saurait en effet remplir 
directement lui-meme toutes ces taches, les
quelles sont done confiees a des societes, a des 
services techniques et a des organismes varies 
specialises dans ce type d'activite. En certains 
cas, les experts sont recrutes a titre indivi
duel (3). 

Il est difficile de calculer !'importance nu
merique de ce personnel de cooperation tech-

( 1 } A la date du 30 juin 1965, 11 projets d'investissement sur les 23 
approuves par le nouveau Fonds comprenaient des depenses de coope· 
ration technique incluses dans le projet lui-meme. Dans un cas (coope· 
ratives agricoles de la Republique centrafricaine) ces depenses se 
montaient a plus de la moitie de l'investissement total. Le projet 
le plus important est celui relatif a la plantation de 32.000 ha de 
palmiers a huile en C6te-d'Ivoire qui necessite des depenses de coope· 
ration technique de 4,8 millions d'u. c., soit 16 % de l'investissement 
global. (Pour plus de details, cf. annexe VII.) 

('} Au cours de la premiere annee d'activite du nouveau Fonds, la Corn· 
mission de la C. E. E. a pu ouvrir un credit global de 8 millions pour 
les interventions de pre-investissement et de 4 millions pour les inter· 
ventions concomitantes aux investissements. 

('} La gestion administrative de ce personnel recrute a titre individuel 
a souleve quelques problemes. Elle a ete confiee, pour finir, a un 
organisme ad hoc siegeant a Bruxelles, r Association europeenne de 
cooperation. Cet organisme s'occupe en outre des questions adminis
tratives du personnel exergant dans les pays associes les fonctionl! 
de " contr6leur deJegue " du Fonds. 



nique dont l'reuvre est financee par la Com
munaute. Il s'agit de techniciens de differentes 
nationalites groupes en organismes de natm·e 
diverse qui ne communiquent pas toujours le 
nombre de leurs experts engages pour chaque 
projet. Selon une evaluation effectuee a la de
mande du Comite pour l'aide au developpement 
de l'O.C.D.E., ce personnel comprenait 339 con
seillers techniques et 136 autres experts en 1964. 

En certains cas cependant, le personnel du 
Fonds assume directement lui-meme les taches 
d'assistance technique liee aux investissements. 
Il en est ainsi lorsque ce personnel effectue des 
missions dans les pays associes, pour la mise au 
point sur place des dossiers de projets soumis au 
financement du Fonds. Ces missions ont ete au 
nombre de 156 au cours de la premiere annee 
d'activite du nouveau Fonds. 

22. Pour conclure l'examen relatif a la coope
ration technique conc;ue comme une condition 
de pleine efficacite des investissements, il y a 
lieu d'attirer encore une fois !'attention sur le 
probleme de l'insuffisance numerique du per
sonnel du Fonds europeen de developpement. 
Il ne semble pas, en effet, qu'en depit des vreux 
formules a diverses reprises par le Parlement 
europeen, le Fonds dispose de tout le person
nel necessaire a un fonctionnement efficace et 
conforme a l'ampleur de ses taches. Grace a une 
augmentation de son personnel technique, !'ad
ministration du Fonds devrait etre mise en me
sure d'assumer elle-meme au moins une partie 
de la cooperation technique liee aux investisse
ments, cela dans l'interet d'une gestion plus 
economique et plus eficace, et cela pour assurer 
une presence plus active et plus directe de la 
Communaute elle-meme dans les pays associes. 

IV - La cooperation technique generale 
et l'activite dans le domaine de la formation 

23. S'agissant de «cooperation technique gene
rale », la convention de Yaounde prevoit, corn
me on l'a vu, divers types d'intervention dont 
le but commun est de financer l'apport au pro
cessus de developpement d'un facteur humain 
non directement lie a un investissement. Parmi 
ces types d'intervention, !'article 9 du protocole 
n° 5 annexe a la convention mentionne en pre
mier lieu l'envoi dans les Etats associes, sur leur 
demande, d'experts, de conseillers, de techni
ciens et d'instructeurs pour une mission deter
minee et une duree limitee. 

En ce domaine, de tres interessantes expe
riences peuvent deja s'inscrire a l'actif de la 
Communaute. Trois groupes de specialistes ont 
ete mis a la disposition de la republique demo
cratique du Congo, ou ils seront appeles a s'oc
cuper de la planification economique et de !'or
ganisation des transports. Des economistes ont 
ete envoyes a l'Office malgache pour le develop-

pement industriel. Dans le cadre de la politique 
des aides a la production et a la diversification, 
de nombreux experts ont ete charges de divul
guer les techniques agricoles, particulierement 
en Haute-Volta, au Niger, dans la Republique 
centrafricaine et au Rwanda. Recemment en
core, une formule originale a ete imaginee avec 
l'aide de l'Institut statistique des Communau
tes qui organisera, a !'intention des jeunes Afri
cains deja formes en Europe, des missions de 
perfectionnement dans les Etats associes, en vue 
d'elaborer des programmes d'etudes statistiques, 
en accord avec les services statistiques des pays 
interesses. 

24. Une autre forme de cooperation technique 
generale prevue par le protocole n° 5 est celle 
relative aux etudes concernant les perspectives 
de developpement et de diversification des eco
nomies des Etats associes ou aux problemes 
interessant tous ·les Etats associes. 

Des initiatives de ce genre ont ete mises en 
route par la Commission de la C.E.E. depuis 
1959. Elles ont eu ensuite un developpement 
considerable et ont donne lieu a des publications 
dont le Parlement europeen a pris connaissance 
a plusieurs reprises avec grand interet (1). 

Recemment, ces etudes et recherches ont 
porte en particulier sur les problemes des 
echanges commerciaux et des investissements 
dans les Etats associes. En ce qui concerne les 
echanges, de nouvelles recherches sont en cours 
pour determiner les moyens de promouvoir la 
diversification prog~essive des productions agri
coles en vue d'amorcer !'industrialisation et 
d'accroitre les exportations actuelles. Un interet 
particulier parait revenir a l'etude relative aux 
possibilites d'industrialisation des Etats associes. 

Une partie de ces etudes est financee a 
l'aide du budget de la Commission de la C.E.E. 
Par contre, les recherches confiees aux orga
nismes etrangers aux services de la C.E.E. sont 
finances par les ressources du Fonds. 

25. La nouvelle convention ouvre a la Commu
naute de nouvelles possibilites de grand interet 
en matiere de cooperation technique. Il convient 
en effet de se mieux rendre compte et de de
montrer que !'association n'est pas uniquement 
centree sur le financement d'investissements et 
sur les activites que lui sont liees: le develop
pement economique et social des pays qui nous 
sont associes devra etre en bonne partie le resul
tat d'une action de formation humaine et d' « in
vestissement intellectuel ». Il est done a sou
haiter que le secteur de la cooperation technique 
generale donne lieu a l'avenir a un nombre tou-

( 1) Citons par exemple : " Le march<\ du cafe, du cacao et des bananes 
dans les pays de la C. E. E. "• Bruxelles 1963; le "Document synthe· 
tique sur le march<\ mondial des matieres grasses "• Bruxelles 1964; 
" Les cri teres d'appreciation des projets presentes an Fonds europeen 
de developpement "• Bruxelles 1965. 
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jours plus grand d'engagements assumes par la 
Communaute, a de nouvelles experiences et a 
de nouvelles methodes d'action. 

A titre d'exemple, on peut citer a cet egard 
l'interessante etude, elaboree recemment a la 
demande de la C.E.E., sur la plus grande entre
prise de transports du Congo-Leopoldville, 
l'Otraco (Office d'exploitation des transports au 
Congo) ('). Cette etude a montre que la produc
tivite de l'entreprise s'est reduite de 40 Ofo par 
rapport a 1959 et que le seul moyen pour re
soudre ses difficultes est une formation plus 
efficace des cadres. Le projet de formation pro
pose prevoit l'envoi de 16 professeurs et instruc
teurs qui, durant une annee et demie, donne
ront un enseignement specialise aux 200 diri
geants de l'entreprise. Il est facile d'imaginer 
quels pourront etre les benefices de cette ini
tiative, si l'on considere que l'activite de l'Otra
co concerne plus de la moitie du trafic total de 
la republique du Congo par voie terrestre et flu
viale. 

Une intervention analogue a d'ores et deja 
ete decidee en faveur de la Republique centra
fricaine. Dans ce pays, il est necessaire de for
mer des specialistes et des techniciens pour 
l'entretien de nouvelles routes construites avec 
!'intervention du Fonds. 

26. Ces initiatives pourraient constituer des 
exemples utiles pour !'orientation de la coope
ration avec les Etats associes vers des engage
ments plus nombreux dans le domaine de la for
mation. Bien peu de choses ont ete faites jus
qu'ici en ce secteur et il est necessaire de corn
bier cette lacune grace a des initiatives et a des 
methodes nouvelles. Mais il sera surtout neces
saire de contribuer, par ces instruments, a un 
renouvellement des techniques d'enseignement, 
a une meilleure correspondance des etudes au 
milieu local, a une conception plus valable 
et plus moderne de l'ecole et de ses exigences 
a l'egard du developpement. De nouvelles for
mes d'action devraient done aller de pair avec 
l'activite positive que la Communaute deploie 
depuis de longues annees en matiere de forma
tion, grace a l'octroi de bourses d'etudes aux 
ressortissants des pays associes. 

27. Ayant pris pour base le chiffre bien mo
deste de sept bourses pour l'annee scolaire 
1959-1960, le programme de bourses d'etudes 
a connu un developpement constant : 70 bourses 
en 1960-1961, 311 en 1961-1962, 475 en 1962-1963 
et 756 en 1963-1964 (2). 

La convention de Yaounde a comble la la
cune des textes, en permettant egalement une 
intervention plus efficace en ce secteur, qui 

(') Comptant un effectif de 24.000 personnes, l'Otraco est la seconde 
entreprise du pays, apr~s !'Union miniere dn Haut-Katanga. 

(') Des donn~es d'ensemble sur !'evolution du programme des bourses 
de 1961 a 1966 figurent a !'annexe II du present rapport. 
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represente un des succes les plus importants 
de !'association. L'article 9 du protocole n° 5 
annexe a la convention prevoit en effet : 

!'attribution de bourses pour la formation 
de cadres dans les universites et instituts 
specialises des :Etats associes ou, a defaut, 
des Etats membres ; 

la formation professionnelle par l'octroi de 
bourses ou par stages dans les Etats associes 
ou, a defaut, dans Ies :Etats membres ; 

!'organisation de cours de formation de 
breve duree pour les ressortissants des Etats 
associes; 

!'information generale et la documentation 
destinees a favoriser le developpement eco
nomique et social des Etats associes, le de
veloppement des echanges entre ces Etats 
et la Communaute, ainsi que la realisation 
des objectifs du Fonds. 

28. Au cours de la premiere annee d'applica
tion de la convention de Yaounde, le nombre 
des bourses d'etudes s'est accru notamment : au 
cours de l'annee scolaire 1964-1965, 1.341 bour
ses ont ete en effet attribuees, dont 920 ont ete 
financees par le Fonds (pour un montant de 
2,9 millions d'u.c.) et 421 par le budget de la 
Commission de la C.E.E. On enregistre cette 
annee une nouvelle augmentation de 30 °/o avec 
!'attribution de 1.774 bourses correspondant a 
un montant de 3,8 millions d'u.c. sur les res
sources du Fonds et de 0,9 million a la charge 
du budget ordinaire de la Commission de la 
C.E.E. ('). 

Parmi les organismes internationaux qui 
luttent contre le sous-developpement, la Com
munaute occupe desormais la premiere place en 
ce secteur, ayant largement surpasse !'organisa
tion des Nations unies. 

29. Le cout moyen d'une bourse d'etudes de la 
C.E.E. est actuellement de 2.500 u.c. (Z). Il com
prend les frais de voyage aerien, les droits d'ins
cription, les frais de materiel scolaire, les char
ges administratives et les frais d'assurance et 
une indemnite mensuelle variant entre 120 et 
200 u.c. pendant une duree de dix mois. En rea
lite, il peut y avoir des differences conside
rables, selon les cas, par rapport a cette moyen-

(') Des donn~es analytiques sur les bourses de l'annee scolaire 1965-1966 
sont fournies a !'annexe Ill du pr~sent rapport. 

(') Selon nne recente ~tude de 1'0. C. D. E. (Maddison, op. cit. p. 73), 
le coftt moyen annuel d'un cours d'Btudes supBrieures est d'environ 
1.100 dollars en Europe et 3.300 dollars en Am~riqne du Nord, somme 
qui ne comprend pas les charges supportees par le tresor public pour 
l'entretien des institute d'enseignement (qui se montent en moyenne 
a 1.150 dollars en Europe et a 2.100 dollars en Ameriqne dn Nord). 
En Allemagne, la Car! Dnisburg Gesellschaft a calcule que les sta
giaires et apprentis de !'assistance technique coutent actuellement 
an gouvernement allemand, 2.500 dollars par personne. L'instruction 
coute en outre 1.500 dollars a l'industrie, auxquels s'ajoutent 1.500 
dollars pour les frais generaux et les frais d'equipement, soit un 
total de 5.500 dollars par stagiaire. Le gouvernement italien a calcul~ 
que !'instruction donnee a chaque ~tudiant represente en moyenne 
pour le tresor public un cout annuel d'environ 1 million de lires 
(1.600 dollars). 



ne, car les frais de voyage et de sejour sont 
moindre pour les boursiers formes en Afrique. 

Pour la gestion de son programme de bour
ses d'etudes, la Commission de la C.E.E. eo
opere, sous son autorite, avec certains organis
mes etatiques ou para-etatiques des Etats mem
bres (1

). Ces organismes, lies par un contrat, 
liberent les services de la Commission de cer
taines taches (accueil et installation des bour
siers, choix des lieux d'affectation, voyages, 
etc.) que ceux-ci ne peuvent assumer directe
ment eux-memes en raison de la p€murie de per
sonnel. La collaboration avec les organismes 
nationaux a donne des resultats positifs: elle 
permet en particulier la meilleure utilisation des 
possibilites de formation existant dans chacun 
des Etats membres. 

30. Les bourses sont accordees pour la duree 
d'une annee scolaire. Si le cycle de formation 
n'est pas encore acheve, ces bourses peuvent etre 
renouvelees pour l'annee suivante, avec l'accord 
du gouvernement interesse, a la condition que 
le beneficiaire de la bourse ait passe avec suc
ces ses examens (2

). 

La formation acquise grace aux bourses de 
la C.E.E. peut comprendre trois niveaux (pro
fessionnel, moyen et superieur) et concerner 
quatre grands secteurs: economique, agricole, 
technique et feminin. Les etablissements d'en
seignement sont choisis par la Commission de la 
C.E.E. compte tenu des preferences indiquees 
par les candidats. 

Le secteur « economie et finances » com
prend, au niveau superieur, de nombreux bour
siers qui se consacrent a des etudes universi
taires ou de formation economique specialisee. 
Au niveau moyen, on trouve en general les eco
les commerciales. Quant au niveau profession
ne!, il s'agit surtout de stages dans les admi
nistrations publiques ou privees. Les candidats 
de ces secteurs proviennent, pour la majorite, 
des administrations des Etats associes. 

Le secteur « agriculture » comprend en ge
neral un nombre plus restreint de boursiers, qui 
effectuent des etudes regulieres dans de gran
des ecoles. Les niveaux moyen et profession
ne! sont les plus recherches : ils comprennent 
surtout des cours speciaux et des stages dans 
des instituts specialises. 

Le secteur « technique » comprend de nom
breuses disciplines : au niveau superieur des 
etudes universitaires scientifiques (geologie, me
canique, chimie, etc.) et des cours dans des eco-

(') Ces organismes sont : pour la Belgique, !'Office de cooperation au de
veloppement (0. C. D.); pour la France, !'Association pour les stages 
et l'accueil des techniciens d'Outre-Mer (A. S. A. T. 0. M.); pour 
l'Allemagne, la Carl-Duisberg Gesellschaft fiir Nachwuchsforderung 
E. V. ; pour l'Italie, le " Centro Italiano Viaggi Istruzione Studenti' 
(C. I. V. I. S.) ; pour les Pays-Bas, le "Bureau voor Internationale 
Technische Hulp' (B. I. T. H.). 

(') On trouvera des indications plus detaillees sur les caracteristiques du 
programme de bourses de la C. E. E. a !'annexe I du present rapport. 

les superieures ; au niveau moyen, la formation 
de techniciens specialises dans des domaines va
ries (meteorologie, telecommunications, radio
technique, peche, etc.) ; au niveau profession
ne!, le plus frequente, des etudes ou des stages 
dans des etablissements d'enseignement techni
que pour la formation de contrema1tres et ou
vriers qualifies. 

Dans le secteur «professions feminines », les 
boursiers sont prepares a des carrieres plus spe
cifiquement feminines (services sociaux et sani
taires, enseignement menager, enseignement ru
ral feminin, etc.). 

31. Le choix du beneficiaire de la bourse est 
effectue par la Commission de la C.E.E. Aucune 
candidature ne peut etre examinee, si elle n'est 
presentee par le gouvernement du pays dont le 
candidat est ressortissant. A cet effet, la Com
mission de la C.E.E. envoie dans les premiers 
mois de l'annee un nombre adequat de formu
laires de candidature a chacun des gouverne
ments interesses, en indiquant que la preference 
sera donne aux candidatures qui tiendront 
compte des projets de developpement profes
sionnel de chaque pays, ou des besoins qui de
couleront des projets d'investissement du 
Fonds (1

). 

Il est exige que les candidatures soient pre
sentees avant le mois de juin, pour permettre 
l'attribution des bourses en temps utile, c'est
a-dire avant le debut de l'annee scolaire. Dans la 
majorite des cas, les candidatures sont presen
tees apres ce delai (2), provoquant des retards 
deplorables dans !'attribution des bourses et en
tra1nant des difficultes qui perturbent le derou
lement normal des etudes. 

32. Une experience interessante a ete faite cette 
annee pour la premiere fois : les bourses d' « etu
des par correspondance ». De nombreux pays as
socies ont accueilli favorablement les proposi
tions faites en ce sens par la Commission de 
la C.E.E., qui a pu ainsi attribuer 173 bourses de 
ce type pour des cours appropries a la nature 
particuliere de l'enseignement (formation de ca
dres administratifs, comptabilite, secretariat, ra
dio-technique, commerce, etc.). Les etablisse
ments d'enseignement sont situes en Belgique, 
en France, au Congo-Brazzaville, en C6te
d'Ivoire et a Madagascar. Les boursiers sont te
nus de prouver leur assiduite aux cours, sous 
peine de suppression de la bourse. 

33. Dans les annexes jointes au present rapport, 
on examine en detail l'application du program-

( 1) Le choix des candidatures est effectue dans cettains pays associes par 
des comites gouvernementaux crees a cet effet, assistes de fonctlon
naires de la C. E. E. en mission. 

(') Pour l'annee scolaire en cours, seuls 83 dossiers de candidatures sur 
1.925 presentes par les Etats associes sont parvenus a la Commission 
de la C. E. E. avant la date prescrite du 30 juin. 
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me de bourses au cours des dernil~res annees (1). 
De cette documentation, on peut tirer d'utiles in
dications pour un examen d'ensemble de cette 
interessante initiative communautaire. 

Tout d'abord, il faut noter avec satisfac
tion !'augmentation du nombre des boursiers af
fectes a des instituts de formation situes en 
Afrique. Ils representent cette annee 20 0/o du 
total, alors qu'au debut ils ne representaient que 
6 °/o. Il y a la une tendance a encourager : au
tant que possible, les etudiants devraient etre 
formes dans le milieu dans lequel ils seront 
appeles ensuite a exercer leur activite profes
sionnelle. 

De meme, il faut constater un progres en 
ce qui concerne la repartition des boursiers en
tre les Etats membres de la C.E.E. : d'annee en 
annee, un meilleur equilibre est realise, qui 
tend a supprimer les inegalites, du reste facile
ment comprehensibles, qui dans le passe exis
taient en faveur des Etats membres presentant 
des affinites linguistiques avec les Etats asso
cies. 

Il faut egalement remarquer que depuis 
1963-1964, certains boursiers de la C.E.E. effec
tuent des etudes en Israel, a la demande de leur 
gouvernement. C'est une initiative qu'il faut 
accueillir favorablement et qu'il faut encoura
ger, compte tenu du niveau de specialisation de 
certains etablissements de formation existant en 
Israel. 

Il semble qu'il existe un certain equilibre 
dans la repartition des bourses entre les pays 
beneficiaires. Il convient cependant de se rap
peler a cet egard que !'attribution des bourses 
est effectuee sur la base des candidatures pre
sentees par les gouvernements des Etats asso
ciE~s : !'attribution se fait done en fonction de la 
quantite et de la qualite des demandes pre
sente~s par les pays interesses. La Commission 
de la C.E.E. fera bien de chercher a maintenir 
un equilibre dans !'attribution des bourses en 
fonction egalement de criteres objectifs (popula
tion, taux de scolarisation, etc.) {2

). 

33. La repartition des boursiers par branches 
de formation apparait plus favorable au sec
teur technique, et cela au detriment du sec
teur agricole. Ce dernier s'est vu attribuer 18 Ofo 
des bourses en 1963-1964 et 17 °/o en 1964-1965, 
alors que le secteur technique en a eu 36 et 
43 '% et le secteur economique 30 et 26 Ofo. La 
faible proportion des bourses attribuees au sec
teur agricole, qui represente un champ d'acti
vite d'importance primordiale pour l'economie 
des Etats associes, donne de serieux motifs de 
preoccupation. 

(1) Cf. annexe II (donn<ies d'ensemble sur le programme de bourses au 
cours des annees 1961·1966) et annexe HI (donnees analytlques 
relative• aux bourses de l'annee 1965-1966). 

(') La Commission de la C. E. E. s'est declaree disposee a examiner toutes 
Jes suggestions qui pourraient Jui etre presentees par les Etats associes 
en ce qui concerne les criteres de repartition des bourses. 
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On se felicite de pouvoir constater que 
depuis quelques annees un nombre croissant de 
bourses d'etudes est attribue au secteur des pro
fessions typiquement feminines. La femme est 
appelee, en effet, a jouer un role de plus en 
plus important dans le processus de developpe
ment economique des pays associes, et il est a 
souhaiter que la C.E.E. contribue valablement 
a cette evolution. 

34. Outre le programme de bourses d'etudes, 
il convient encore de rappeler le programme re-
1atif aux bourses de stages destinees a fournir 
une experience administrative pratique dans les 
services de la Commission de la C.E.E. a des 
fonctionnaires des pays associes. Inauguree en 
1960, cette activite utile s'est developpee avec 
succes. Le programme actuel prevoit pour cha
que annee 20 stages d'une duree de 5 mois. Les 
stagiaires sont affectes aux services indiques par 
leurs gouvernements et se familiarisent avec 
tout ce qui concerne les relations de leur pays 
avec la Communaute. 

35. La convention (protocole n° 5, article 9, f.) 
a prevu une autre forme de cooperation techni
que : les « colloques » destines a des etudiants et 
des fonctionnaires des pays associes. Le pro
gramme prevoit chaque annee !'organisation de 
trente colloques d'une duree moyenne de quatre 
jours, chacun pour 40 a 50 participants. Chaque 
colloque se compose d'une serie d'exposes oraux, 
suivis de discussions portant sur les relations 
entre la Communaute et l'Afrique. En certains 
cas, des visites sont en outre organisees a des 
realisations importantes des principaux secteurs 
economiques. On peut considerer comme satis
faisants les resultats de ces initiatives, egale
ment en ce qui concerne la sensibilisation de 
!'opinion publique europeenne aux problemes 
des rapports avec l'Afrique. Au cours de !'an
nee 1964-1965, 37 rencontres ont ete organisees 
dans 13 villes europeennes, ainsi qu'a Libreville 
et a Casablanca, rencontres auxquelles ont par
ticipe 1420 personnes. On a prevu pour cette 
annee 25 colloques en Europe et 5 en Afrique. 

Le contact avec les boursiers, les stagiaires 
et les participants aux colloques est maintenu 
grace a un bulletin periodique, Le courrier de 
l' Association qui tire a plus de 4.000 exem
plaires. 

36. Il convient enfin de rappeler, toujours dans 
le domaine de la formation, la contribution tres 
importante fournie par le Fonds europeen de 
developpement au renforcement de !'infrastruc
ture scolaire des pays associes. 

Le premier Fonds a investi plus de 76 mil
lions de dollars dans ce secteur, finan<;:ant entre 
autres la construction d'environ 3.000 classes 
elementaires, 35 locaux pour cours complemen
taires et 5 pour cours d'enseignement menager, 
7 ecoles normales et un grand nombre d'autres 



ecoles destines a 8.000 eleves de l'enseignement 
moyen et 7.000 eleves de l'enseignement pro
fessionnel, et en outre 2.500 logements pour 1~ 
personnel enseignant. 

Le nouveau Fonds a deja prevu des credits 
pour la construction de 54 classes elementaires, 
5 classes pour des cours cbmplementaires, 6 ly
cees et colleges, un batiment universitaire et un 
centre interafricain de statistiques, en plus de 
l'equipement d'environ 200 classes. 

Globalement, les depenses effectuees dans 
le secteur de l'enseignement s'elevaient au 31 
decembre 1965 a 105,7 millions d'u.c., repartis 
comme suit : 34,6 millions en faveur de l'en
seignement secondaire, 32,7 pour l'enseignement 
technique et professionnel et 7,6 pour le secteur 
universitaire et l'enseignement superieur. 

Un effort particulierement grand a ete fait 
dans le secteur de l'economie agricole ou l'on 
a pris jusqu'ici des engagements s'elevant a en
viron 50 millions d'u.c. pour le financement de 
10 instituts agricoles pour 1.000 eleves, 122 eco
les avec un total de 3.900 postes pour la forma
tion de techniciens agricoles et d'animateurs 
ruraux dans 5 Etats associes, 138 centres d'ex
pansion rurale pour un personnel de 300 ins
tructeurs, 4 instituts de recherches agronomi
ques et zootechniques et 238 etablissements 
ruraux d'enseignement professionnel pour 11.300 
eleves (1). 

V - Bilan et perspectives 

37. Le bilan de l'activite de la C.E.E. en ma
tiere de cooperation technique est incontestable
ment positif. A l'examen, l'action deployee par 
elle ces dernieres annees et les resultats qu'elle 
a obtenus font ressortir que ce secteur d'activite, 
moins favorise dans le passe, a connu un se
rieux developpement. Reste cependant a se de
mander si ce qui a ete fait jusqu'a present est 
suffisant face aux besoins enormes des pays 
associes, et si l'reuvre realisee a ce jour repond 
bien en qualite et quantite aux exigences d'une 
politique de developpement efficace. 

Il n'est pas encore possible de donner une 
reponse tout a fait positive a cette question. Il 
ne semble pas en effet qu'on ait accorde dans 
la cooperation entre la C.E.E. et les pays asso
cies toute !'importance voulue a l'action de for
mation et d' « investissement humain » compte 
tenu des conditions actuelles de ces pays. 

Ce n'est pas a dire que le financement de 
la modernisation des structures economique et 
sociale n'est pas utile, tant s'en faut : on souhaite 
seulement qu'une plus large part des ressources 

( 1) Ces chiffres ne comprennent pas lea interventions du Fonds en Algerie 
en ce qui concerne la construction de 750 centres de formation pro
fessionnelle agricole et de 526 centres d'expansion rurale. 

disponibles soit consacree dorenavant a des ini
tiatives dans le domaine de la cooperation tech
nique et que la C.E.E. et les Etats associes re
connaissent toute la necessite de developper ce 
secteur d'activite. 

38. Le moment est venu d'effectuer des options. 
Presque deux ans apres l'entree en vigueur de 
l'actuelle convention d'association, il semble ne
cessaire d'arreter de nouvelles orientations, et 
il apparait opportun d'agir avec plus de deter
mination pour valoriser davantage l'element hu
main dans le processus de developpement eco
nomique des pays associes. Car la formation des 
hommes est le premier pas sur la voie du de
veloppement, et elle doit accompagner constam
ment sinon preceder !'amelioration de l'equipe
ment economique et social. 

En matiere de formation, et dans le secteur 
des bourses d'etude, la Commission de la C.E.E. 
compte a son actif une action incontestablement 
heureuse et constructive. Mais a cette initiative 
devraient s'en ajouter d'autres. L'aide de la 
Communaute aux pays associes peut dorena
vant s'appuyer sur une grande diversite d'ins
truments qui offrent une large gamme de pos
sibilites d'action: dans le domaine de la coope
ration technique, il conviendrait de donner plus 
d'efficacite a ces instruments. 

39. Le Conseil d'association a pour tache de 
definir !'orientation generale de la cooperation 
financiere et technique conformement a l'article 
27. Encore les nouvelles experiences et les nou
velles methodes d'action devront-elles etre pro
posees et realisees sur !'initiative de la Commis
sion de la C.E.E. 

C'est pourquoi le Parlement europeen a 
voulu consacrer un rapport documente a la coo
peration technique, secteur vital de la coopera
tion avec les Etats associes. Il entend ainsi 
pousser la Commission executive, notamment 
dans la perspective d'une fusion des trois Com
munautes europeennes actuelles, a agir dans ce 
domaine avec plus de vigueur, a l'inciter a af
fronter avec plus d'energie l'etude de ce do
maine essentiel a toute politique de developpe
inent rationnelle, a !'encourager enfin a recher
cher avec plus d'ardeur des methodes nouvelles 
d' « investissement humain » dans les pays asso
cies. 

40. Il ne reste pas grand-chose a dire en ce qui 
concerne la cooperation technique liee aux in
vestissements. Nous avons vu toute !'importance 
que revet cette forme d'activite, associee en 
pratique a presque tous les investissements du 
Fonds. L'experience precieuse que les services 
du Fonds ont desormais acquise en ce domaine 
permettra de donner une plus grande efficacite 
a ses interventions et de perfectionner progres
sivement ses methodes d'action. 
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A mesure que cette activite se developpera, 
il conviendra cependant d'accorder une plus 
grande attention a certaines questions qui pour
raient donner lieu a des difficultes. C'est ainsi 
qu'il faut eviter que le renforcement de l'action 
liee aux investissements n'ait pour consequence 
de transferer toutes responsabilites des opera
tions de developpement a l'organisme d'aide. En 
d'autres termes, il sera necessaire de combattre 
la tendance a creer en pratique par ce biais des 
services publics paralleles a ceux des pays as
sistes. Conformement a l'esprit et a la lettre de 
la convention, toute intervention devra etre liee 
a un projet concret d'investissement et devra 
cesser des la realisation des objectifs etablis. 

Une attention particuliere devra etre ac
cordee a la cooperation technique posterieure 
aux investissements. Le pays beneficiaire devra 
etre effectivement en mesure, a l'issue de la pe
riode de mise en route, d'assumer les charges 
de gestion. L'intervention de la C.E.E. devra 
done assurer essentiellement, outre la mise au 
point des nouvelles installations, la formation, 
le perfectionnement du personnel destine a rem
placer progressivement les techniciens etrangers 

· dans !'exploitation du projet. 

41. Un autre probleme qu'il convient de rap
peler a present est celui du personnel utilise 
pour la cooperation technique liee aux investis
sements. Tout devrait etre fait dans ce secteur 
pour trouver du personnel independant, c'est-a
dire du personnel ne relevant pas de cadres de 
societes, ou de bureaux specialises. Les tech
niciens engages a titre individuel sont mieux a 
meme de travailler dans l'esprit qui anime !'ac
tion de la Communaute et dans l'interet d'une 
cooperation plus fructueuse et paritaire entre 
l'Europe et les jeunes Etats independants qui se 
sont associes a elle sur la voie du progres. 

Si besoin est, de nouvelles conditions de tra
vail devront etre offertes a ce personnel qui est 
appele a reuvrer pour la cause de !'Association. 
Il faudra trouver de quoi encourager les techni
ciens et les experts a participer en nombre 
croissant a cette action, et a renoncer aux avan
tages que leur offre une situation dans des bu
reaux d'etude et des societes specialisees, qui 
n'ont cesse de se multiplier ces dernieres annees 
pour faire de la cooperation technique une pro
fession lucrative. 

42. Tout ceci nous amE:me a repeter ce que nous 
avons deja dit plus haut sur la necessite d'aug
menter le personnel technique mis a la disposi
tion du Fonds europeen de developpement. Le 
Parlement europeen a deja, en d'autres circons
tances, attire !'attention sur le probleme qu'est 
l'insuffisance des effectifs du Fonds. 

La question doit etre abordee avec toute la 
volonte necessaire ; elle doit etre resolue dans 
les meilleurs delais afin de permettre a l'admi-
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nistration du Fonds d'assumer elle-meme au 
moins une partie de la cooperation technique 
liee aux investissements, cela pour assurer une 
gestion plus economique et plus efficace ainsi 
qu'une presence plus active et directe de la 
Communaute elle-meme dans les pays associes. 

43. Le domaine des bourses d'etude est, comme 
on l'a vu, l'un de ceux ou !'Association a enre
gistre ses plus grands succes. Ce qui ne signifie 
pourtant pas qu'il n'y ait plus rien a perfec
tionner, et notamment par la voie d'une coope
ration renforcee avec les pays associes. 

On a pu constater, a l'examen de cette acti
vite, que la presentation des candidatures a lieu 
en general avec un retard important sur le delai 
prevu. Independamment des difficultes qui en 
resultent sur le plan de !'attribution des bour
ses et du deroulement des etudes, il ne semble 
pas possible, dans ces conditions, de s'en tenir 
a des criteres precis pour la repartition nume
rique entre pays associes. Les seuls criteres rete
nus pour !'attribution des bourses sont le nom
bre et la valeur des candidatures presentees 
sans qu'il soit malheureusement possible de se 
referer a d'autres elements concrets d'apprecia
tion (population, besoins effectifs, taux de sco
larisation, etc.). 

Pour l'avenir, il est necessaire de tout 
mettre en reuvre, en accord avec les Etats asso
cies, pour mettre fin a ce grave inconvenient. 
Ainsi, il serait possible d'obtenir une reparti
tion plus equitable des bourses entre les pays 
associes tout en supprimant les difficultes que 
rencontrent actuellement les boursiers par suite 
du retard avec lequel ils entament leurs etudes. 

Mais avant toute chose, il s'agit de mieux 
coordonner les programmes de bourse de la 
C.E.E. et d'harmoniser les besoins des Etats as
socies en matiere de formation professionnelle. 
A ce jour bien peu a ete fait en ce sens, mal
heureusement : la commission de la C.E.E. a 
invite les Etats associes a lui faire connaitre 
dans le cadre de leur planification en matiere 
d'enseignement l'etat actuel de leurs besoins 
afin d'en tenir compte dans !'attribution des 
bourses. Sur les dix-huit pays consultes, trois 
seulement ont donne suite a cette demande jus
qu'a ce jour. Le probleme n'a pas ete passe sous 
silence a la Conference parlementaire de !'asso
ciation qui a recommande, lors de la reunion 
qu'elle a tenue en decembre dernier a Rome, 
d'etablir des programmes de formation de ca
dres en fonction des besoins nouveaux resultant 
notamment de la realisation des projets du 
Fonds (1). Il convient d'apporter des ameliora
tions en instaurant notamment un dialogue avec 
les Etats associes, qui permette de donner ·plus 
d'efficacite a l'aide communautaire en coordon-

(
1

) Cf. resolution sur le premier rapport annuel d'activite du Conseil 
d'association, paragraphe 12 (J. 0. du 24 decembre 1965, n• 220), 



nant mieux que par le passe les investissements 
du Fonds et !'attribution des bourses d'etude. 

44. Un autre probleme a approfondir, toujours 
en ce qui concerne les bourses, est celui de !'uti
lisation professionnelle du personnel forme grace 
aux bourses et aux stages de la Communaute. 

Les gouvernements des Etats associes sont 
tenus d'agir en sorte que les boursiers obtien
nent a leur retour dans leur pays des fonctions 
qui correspondent a la formation qu'ils ont re
c;ue. Il est difficile cependant de controler dans 
quelle mesure cette obligation a ete respectee 
et quelle est !'affection definitive des boursiers. 
Un probleme se pose done : celui, a savoir, de 
suivre l'avenir professionnel des boursiers, de 
maintenir le contact avec eux, de poursuivre 
leur perfectionnement et leur formation et d'ap
pliquer ainsi ce que l'on appelle le «follow-up», 

'qui permet d'apprecier les effets de la formation 
professionnelle sur l'economie et de degager des 
criteres pour !'elaboration de programmes d'en
seignement et pour la planification des investis
sements en ce domaine. 

La Communaute europeenne figure, comme 
on l'a vu, au premier rang des organismes inter
nationaux qui attribuent des bourses d'etudes. 
L'organisation d'un systeme de «follow-up» 
dans le cadre de !'association pourrait done pre
senter un grand inten~t et fournir aux Etats 
associes des indications utiles pour la program
mation de leur enseignement tout en rendant 
service aux anciens boursiers qui se sentiraient 
mieux suivis et encourages dans leur nouvelle 
activite professionnelle. 

En outre, une action de ce genre permettrait 
de mesurer les effets negatifs de l'exode intel
lectuel qui frappe en certains cas les pays afri
cains qui se voient prives de precieuses energies 
intellectuelles du fait que certains elements na
tionaux formes a l'etranger ne rentrent pas 
dans leurs pays (1). Il s'agit d'un probleme qui 
revet une importance speciale, c'est pourquoi la 
Communaute devrait soutenir au maximum les 
efforts entrepris par les Etats associes pour le 
resoudre. On pourrait prevoir, par exemple, une 
sanction pour le cas ou !'obligation prise par le 
boursier de retourner dans son pays d'origine 
a la fin des etudes ne serait pas respectee. 

Une autre question concernant les condi
tions de travail du personnel forme en Europe, 
est celle de la parite de traitement vis-a-vis des 
titres d'etude delivres dans les Etats membres de 
la C.E.E. Il necessaire d'eliminer les difficultes 
qui subsistent parfois en ce domaine et d'obtenir 
que les boursiers soient tous traites sur un pied 
d'absolue egalite a leur retour dans leur pays. 

(') Suivant Maddison (op. cit. p. 70), pres de 900 medecins pakistanais 
exercent en Grande-Bretagne et la moitie des 100 dipl6mes ressor
tissant du Congo-Leopoldville sont etablis a l'etranger. Selon d'autres 
sources, 10 % des etudiants africains etablis en France ne retournent 
pas dans leur pays a la fin de leurs etudes. 

45. Il faut se feliciter de l'octroi de bourses pour 
la formation du personnel feminin, etant donne 
le role de plus en plus important joue par les 
femmes dans le renouveau social de l'Afrique. 

Il faut encourager egalement la tendance a 
reserver une part croissante du nombre des 
bourses a des etablissements d'enseignement des 
Etats associes. Les bourses en Europe devraient 
en €ffet etre reservees de plus en plus a la spe
cialisation des jeunes deja formes dans des eco
les africaines, afin de mieux satisfaire ainsi aux 
exigences du milieu local. 

Il ne faut pas oublier, en effet, qu'il est in
dispensable de preserver la personnalite natio
nale de ces jeunes qu'il n'est pas rare de trouver 
detaches de leur pays lointain, mais en meme 
temps depayses en Europe. C'est pourquoi il 
convient de soutenir dans nos pays les organisa
tions d'accueil et d'assistance des jeunes qui 
viennent des pays en voie de developpement. 
Plus particulierement, il faut en coordonner les 
activites et favoriser toutes les initiatives rela
tives a !'assistance aux boursiers originaires des 
pays associes, afin d'eviter par-dessus tout que le 
milieu europeen ne les eloigne des realites de 
leur pays. 

46. Pour ce qui est de la repartition des bourses 
par secteur, on a deja souligne la part insuffi
sante qui est celle du secteur agricole, qui 
obtient a present moins d'un cinquieme du total 
des bourses accordees. Il faut done remedier a 
cette situation eu egard a !'importance des ob
jectifs que la convention a fixes en matiere de 
production et de diversification agricoles. A 
defaut d'aide des services de vulgarisation des 
techniques agricoles, des services de recherche 
agronomique et d'animation agricole, les agri
culteurs pourront difficilement mener a bonne 
fin le vaste processus de modernisation de !'agri
culture entrepris par les Etats associes en colla
boration avec la Communaute. Il convient done 

· de favoriser de plus en plus les professions liees 
directement aux secteurs productifs de l'econo
mie qui est d'ores et deja une importante source 
de revenus et pourrait le devenir davantage en
core, pour peu qu'il soit developpe et qu'on le 
fasse mieux connaitre. 

:Etant donne !'importance que revet le pre
sent programme en matiere de bourses d'etudes, 
il parait difficile de maintenir a l'avenir le 
rythme d'accroissement des dernieres annees, 
tant pour des motifs d'ordre financier que pour 
des raisons d'organisation. L'abandon d'un ac
croissement quantitatif devra etre compense par 
un perfectionnement qualitatif du systeme. On 
pourra par exemple en multiplier les effets en 
formant un plus grand nombre d'enseignants 
qui pourront ainsi transmettre a leur tour leurs 
connaissances. Il faudra de meme accorder un 
plus grand soin au choix des candidats en per
fectionnant les methodes de presentation des 
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candidatures et en instituant dans les pays 
associE~s plus de comites charges specialement de 
la constitution de dossiers en collaboration avec 
des fonctionnaires de la Communaute. 

47. Par deux fois deja, la Conference parlemen
taire de !'association a emis le vceu que le sys
teme actuel des bourses d'etudes en faveur des 
ressortissants des pays associes soit double d'un 
fonds qui financerait l'envoi de jeunes Euro
peens dans les Etats associes. Cette proposition 
merite tout le soutien du Parlement europeen 
en raison de son utilite incontestable. On pour
rait envisager, par exemple, de perfectionner en 
Afrique meme les techniciens et les experts 
appeles a exercer une activite de cooperation 
technique. Cette initiative pourrait etre mise a 
profit pour interesser davantage les milieux 
scientifiques europeens aux problemes africains 
(par exemple en medecine tropicale, zoologie, 
agronomie tropicale, etc.) et pour reserver la 
cooperation entre nos universites et celles des 
pays associes. On pourrait favoriser ainsi la crea
tion de chaires et de centres d'etudes africaines 
aupres des universites europeennes, qui pour
raient contribuer a preparer le personnel affecte 
a la cooperation technique et surtout aider les 
Europeens et les Africains a mieux se connaitre. 

Une autre activite susceptible de favoriser 
utilement les contacts entre les peuples con
cernes par !'Association est celle du volontariat. 
Des organisations de volontaires pour le deve
loppement existent deja dans quelques Etats 
membres de la Communaute (1}, il est a souhai
ter qu'une cooperation fructueuse puisse s'ins
taurer entre elles et l'action poursuivie par la 
C.E.E. pour le developpement des pays associes. 

48. Un secteur, qui, plus que tout autre, pour
rait et devrait etre developpe grace aux nou
velles initiatives de la Communaute, est celui de 
la cooperation technique generale dans un but 
de formation. Il faut malheureusement constater 
que bien peu a ete fait jusqu'a present dans ce 
domaine. 

L'actuelle convention ouvre ici a la Commu
naute de vastes et nouvelles possibilites d'un 
tres grand interet. Il faut done renouveler le 
vceu que la cooperation technique generale 
prenne a l'avenir une place grandissante dans 
les preoccupations de la Communaute afin que 
soit renforce sans cesse « l'investissement intel
lectuel ». 

La Communaute devrait en particulier se
conder l'ceuvre deja entreprise par les Etats 
associes pour adapter les methodes d'enseigne
ment et les structures scolaires a leurs besoins 
reels. Une coordination plus efficace est neces
saire entre les politiques scolaires et les politi
ques de developpement afin d'eviter qu'a la fin 

( 1) Cf. annexe VI au present rapport. 
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de leurs etudes les jeunes africains ne soient re
duits a l'inactivite (1). Par ailleurs, la C.E.E. 
pourrait apporter son concours financier pour 
experimenter et approfondir de nouvelles tech
niques, pour degager de nouvelles methodes 
pedagogiques et elaborer de nouveaux manuels 
adaptes aux realites africaines. En particulier, 
nos expenences didactiques devraient etre 
davantage exploitees pour organiser une assis
tance systematique en faveur des ecoles ou se 
forment les enseignants des pays associes. Il 
convient aussi de considerer avec sympathie les 
efforts accomplis par les universites des Etats 
associes pour s'adapter de mieux en mieux au 
milieu local dans leur ceuvre de formation du 
capital humain qui est necessaire au processus 
de developpement, et de promouvoir toutes les 
formes de cooperation possibles entre l'ecole 
europeenne et l'ecole africaine. 

49. Une autre question qui requiert une consi
deration attentive est celle du perfectionnement 
professionnel sur les chantiers du Fonds. C'est 
un probleme qui a ete maintes fois evoque au 
Parlement europeen : celui-ci a la conviction 
qu'il est possible, en recourant aux methodes 
appropriees, de ne pas laisser inutilisees toutes 
les chances de formation qu'offre !'execution des 
projets finances par la Communaute. 

Comme il va de soi, cette initiative ne peut 
etre confiee aux seules entreprises qui effec
tuent les travaux. La formation des apprentis 
devrait etre effectuee par des instructeurs spe
ciaux dont l'activite viendrait seconder celle des 
entreprises sur les principaux chantiers du 
Fonds. 

50. Toujours en ce qui concerne la formation, 
il convient de rappeler une fois encore une 
interessante proposition formulee voici quelques 
annees par M. Hirsch, pour lors president de la 
Commission de !'Euratom : celle prevoyant la 
creation d'un Institut communautaire pour le 
developpement, qui serait charge d'effectuer des 
etudes et des recherches sur les problemes eco
nomiques et sociaux des pays associes, en colla
boration avec les organismes homologues deja 
existant dans ces pays, et de s'occuper de la 
formation professionnelle des cadres moyens et 
superieurs des Etats associes. Cette interessante 
proposition, accueillie favorablement par le Con
seil de ministres de la C.E.E. en 1960, avait ob
tenu l'entiere approbation des parlementaires 
europeens et africains reunis a Strasbourg en 
juin 1961. Elle n'a toutefois eu aucune suite con
crete, du fait qu'elle n'a fait l'objet d'aucune 
prise en consideration au cours des negociations 
ayant conduit au renouvellement de la con
vention. 

(
1

) Les ouvrages de R. Dumont sont particulierement interessants a ce 
propos. Cf. en particulier • Le developpement agricole " dans la revue 
Tiers Monde de janvier-mars 1964. 



Quoi qu'il en soit, la question reste d'actua
lite, surtout si l'on considere les difficultes qui 
n'ont cesse de surgir dans le domaine de la coor
dination des relations bilaterales entre les Etats 
membres de la Communaute et les Etats asso
cies. On peut etre assure, en effet, que la crea
tion d'un organisme au sein duquel seraient 
centralisees toutes les informations relatives aux 
politiques economiques et aux problemes de 
developpement des pays de !'Association, pour
rait apporter une contribution decisive a la 
solution du probleme de la coordination des 
politiques de nos six pays a l'egard des Etats 
associes. 

51. En novembre 1964, le Parlement europeen 
a attire !'attention sur les inconvenients resul
tant de la disparite des politiques bilaterales 
d'assistance et d'echanges conduites par les Etats 
membres a l'egard des Etats associes, et a invite 
les six gouvernements de la Communaute a 
coordonner leurs relations avec ces Etats (1

). 

Le Conseil de la C.E.E. avait reconnu des 
1960 qu' « une coordination de l'activite des Etats 
membres en matiere d'assistance technique se
rait tres utile et permettrait d'aboutir a un 
rendement optimum des ressources materielles 
et humaines consacrees a !'assistance techni
que» (2). Cette reflexion a ete a la base de la 
creation du groupe d'assistance technique dont il 
a deja ete question, mais dont l'activite n'a 
toutefois pas conduit aux resultats que le Parle
ment europeen en avait escomptes. Il est a sou
haiter que les considerations exposees dans le 
present rapport inciteront cet organisme a inten
sifier et a activer ses travaux afin que les resul
tats vises par la decision portant son institution 
puissent etre effectivement atteints. 

De son cote, la Commission de la C.E.E. ne 
devrait pas oublier !'engagement pris par elle 
voici deux ans devant le Parlement europeen, 
lorsque fut decide que l'etude de ce probleme 
serait approfondie et qu'un rapport serait pre
sente aux parlementaires dans la perspective 
notamment d'amenager progressivement les 
relations bilaterales entre Etats membres et 
Etats associes, et de mettre en reuvre une veri
table politique commune en ce domaine e). 

52. En conclusion, il faut donner acte a la Com
mission de la .C.E.E. des resultats positifs aux
quels ont abouti les efforts qu'elle a consentis 
depuis longtemps deja pour developper le sec
teur de la cooperation technique, en liaison sur
tout avec les interventions du Fonds europeen 
de developpement et la formation des citoyens 
des pays associes au moyen de bourses d'etudes. 

D'autre part, il faut souligner la necessite 
d'entreprendre une action plus energique en vue 
d'une plus grande valorisation de !'element hu
main dans la poursuite des objectifs de la Con
vention de Yaounde. Ici, de nouvelles initiatives 
sont necessaires, en vue principalement d'inten
sifier la formation professionnelle. Ces initiati
ves pourront notamment venir d'une cooperation 
plus intense entre les Etats membres et les 
Etats associes, et d'une coordination plus effi
cace des politiques menees par nos six pays au 
niveau bilateral. 

53. En conclusion des considerations qui pre
cedent, la commission pour la cooperation avec 
des pays en voie de developpement a l'honneur 
de soumettre au Parlement europeen la proposi
tion de resolution qui suit : 

Proposition de resolution 

sur les problemes actuels de la cooperation technique et culturelle dans le cadre 
de !'association entre la C.E.E. et les Etats africains et malgache 

Le Parlement europeen, 

soulignant !'importance de l'effort entrepris en commun par la Commu
naute europeenne et les Etats africains et malgache associes pour lutter 
contre le sous-developpement ; 

conscient de la signification essentielle que revet la mise en valeur des 
ressources humaines dans tout processus de developpement economique; 

vu le rapport sur les problemes actuels de la cooperation technique et 
culturelle dans le cadre de !'association, presente par sa commission com
petente (doe. 16) ; 

( 1) Cf. rapport de M. van der Goes van Naters sur la coordination des 
relations bilaterales entre les Etats membres de la C. E. E. et les 
Etats africains et malgache associes, doe. 70 du 9 novembre 1964. 

(') Cf. J. 0. n° 73 du 19 novembre 1960, p. 1430. 
( 1) Cf. resolution du 23 novembre 1964 sur la coor<lination des relations 

bilaterales, J. 0. no 205 du 11 decembre 1964. 
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1. Se felicite du developpement progressif qu'ont enregistre les activites de 
cooperation technique dans le cadre de !'Association, notamment a la suite 
de l'entree en vigueur d!=! l'actuelle Convention; 

2. Recommande que les activites de ce secteur soient renforcees et etendues 
davantage et invite la Commission de la C.E.E. a mettre a l'etude les sugges
tions formulees dans le rapport elabore par sa commission competente, afin 
qu'un plus large recours soit fait aux diverses possibilites prevues a la 
convention ; 

3. Souhaite en particulier que les efforts soient accentues en matiere de 
formation professionnelle des cadres des pays associes par la voie de nouvelles 
initiatives d'enseignement et de formation sur place et grace a un perfectionne
ment ulterieur du systeme actuel des bourses d'etudes; 

4. Souligne la necessite d'une programmation de la formation etablie en 
fonction de nouvelles exigences resultant de la realisation des projets finances 
par le Fon:ds, en vue d'assurer une plus grande coherence entre la formation et 
les autres modes d'intervention ; 

5. Demande que la Communaute appuie les initiatives qui permettent a la 
jeunesse europeenne d'apporter une contribution active et directe au progres 
des pays associes, et qu'elle prevoie a son budget des credits pour l'envoi de 
jeunes Europeens dans les pays associes en vue d'y entreprendre des etudes 
et des recherches ; 

6. Insiste sur la necessite d'une coordination, au niveau de la Communaute, 
des relations bilaterales de cooperation technique entre les Etats membres et 
les Etats associes, rappelant a cet egard sa resolution du 23 novembre 1964 ; 

7. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport 
de sa commission competente au Conseil et a la Commission de la C.E.E., ainsi 
que, pour information, aux presidents des Parlements des Etats africains et mal
gache associes et aux membres de la Conference parlementaire de !'association. 



A - Caracteristiques du programme de bourses 
de la C.E.E. en faveur des ressortissants des pays 

associes 

1. Domaines et niveaux de formation 

Les bourses sont attribuees dans les do
maines de formation suivants : 

technique (par exemple : mecanique, cons
truction et travaux publics, menuiserie, hy
draulique, electricite, etc.) ; 

agricole (par exemple : sciences et tech
niques de !'agriculture, de l'elevage, des 
eaux et fon~ts, de la peche, de la medecine 
veterinaire, de la cooperation agricole, etc.) ; 

economique (par exemple : sciences et tech
niques economiques, financieres, commer
ciales, statistiques, du developpement, de la 
planification, etc.) ; 

et a trois niveaux: 

superieur (universitaire et postuniversi
taire) ; 

moyen (par exemple: ingenieurs-techni
ciens); 

inferieur (par exemple : agents de maitrise, 
ouvriers specialises). 

Ces bourses sont mises a la disposition de 
candidats de sexe masculin et de sexe feminin. 

En plus des trois domaines enumeres ci
dessus, la Commission de la C.E.E. reserve aux 
candidats feminins un certain nombre de bour
ses pour des domaines de formation qui leur 
sont specifiques. Il s'agit notamment de cer
taines activites afferentes au service social, aux 
services de sante, a l'agriculture et au com
merce: infirm'ieres, sages-femmes, assistantes 
sociales, animatrices de foyer social et d'educa
tion populaire, monitrices d'enseignement mena
ger, d'enseignement agricole feminin, de deve
loppement communautaire, etc. 

Enfin, la Commission etendra son action a 
d'autres domaines a condition que les proposi
tions gouvernementales soient liees aux activites 
d'investissement du F.E.D. 

2. Etablissements de formation 

La formation est donnee dans des etablisse
ments appropries situes : 

( 1) Source: Commission de la C.E.E. 

ANNEXE I (1) 

soit dans les six Etats membres de la C.E.E. 

En fonction meme du caractere « commu
nautaire » du programme de bourses de la 
C.E.E., les titulaires de bourses peuvent etre 
affectes dans les Etats membres ou l'ensei
gnement est donne dans une langue autre 
que le fran\;ais. Dans ce cas, des cours spe
ciaux de langue (allemand, neerlandais ou 
italien) sont donnes qui permettent aux 
boursiers de suivre les matieres enseignees 
sans trop de difficultes. 

Aux Pays-Bas, certains instituts enseignent 
soit en anglais, soit en partie en anglais et 
en partie en neerlandais. 

soit dans les Etats associes. 

A la demande expresse d'Etats assoc1es, la 
Commission peut, a titre exceptionnel, ad
mettre que, par derogation, un nombre li
mit€ de bourses soit attribue pour une for
mation specialisee dans des etablissements 
situes dans certains pays tiers. 

En tout etat de cause, c'est avant tout la 
qualite et la specification de l'etablissement 
qui determineront le choix de l'affectation 
et non le pays, qu'il s'agisse d'un Etat mem
bre, d'un .Etat associe ou d'un pays tiers. 

3. Programme de formation 

Apres examen des besoins de formation ex
poses par le candidat et approuves par le gou
vernement et en fonction des possibilites d'ac
querir cette formation, la Commission de la 
C.E.E. decide du pays d'affectation, etablit le 
programme de formation definitif et determine 
le niveau d'etudes (universitaire - non univer
sitaire). 

4. Age des candidats 

L'age minimum des candidats doit etre de 
18 ans. 

5. Duree de la bourse 

La duree de la bourse est limitee a une 
annee academique. La bourse peut etre recon
duite si la duree du cycle de formation l'exige 
et si les resultats obtenus en fin d'annee acade
mique sont satisfaisants. 

Elle ne pourra, en aucun cas, etre recon
duite si le boursier echoue aux examens. 
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Remarque : La Commission de la C.E.E. se re
serve le droit, a tout moment, de suspendre 
definitivement la bourse. Les motifs de cette 
decision seront communiques immediate
au boursier et a son gouvernement. 

B - Obligations reciproques de la Commission 
de la Communaute economique europeenne, des 
boursiers et des gouvernements des pays d'outre-

mer associes (1) 

(pour les boursiers affectes dans des etablisse
ments de formation situes dans les Etats mem

bres de la C.E.E.) 

I- Obligations de la Commission de la C.E.E. 

La Commission de la C.E.E. prend a sa 
charge les depenses afferentes a chaque bourse : 

Les frais de voyage et de transit 

1. Les frais de transport du boursier, du pays 
d'origine - aeroport principal - au pays 
d'affectation (aller-retour en classe « eco
nomy»). 

Remarques: 

a) Si le boursier reside deja en Europe au 
moment de !'attribution de la bourse, la 
Commision de la C.E.E. n'assurera que 
les seuls frais d'un retour eventuel au 
pays d'origine ; 

b) Apres !'expiration de la bourse, le titre 
de transport est a la disposition de l'an
cien boursier durant 2 mois. Ce delai 
court a partir de la date de depart fixee 
par la Commission de la C.E.E. ou son 
delegue et communiquee par ecrit a 
l'ancien boursier. Le delai de deux mois 
revolu, la Commission de la C.E.E. est 
dechargee de toute obligation en ce qui 
concerne le rapatriement de l'ancien 
boursier. 

2. Eventuellement les frais de transit pour un 
maximum de 1.200,- FB. 

Les allocations mensuelles et indemnite 

1. L'allocation mensuelle est, en principe, de : 

10.000,- FB pour les boursiers post-univer
sitaires. 

8.000,- FB pour les boursiers universi
taires et assimiles. 

6.000,- FB pour les autres boursiers. 

( 1) Sources : Commission de la C.E.E. 
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Remarques: 

a) La bourse prend effet le jour ou le bour
sier, sur convocation de la Commission 
de la C.E.E. ou de son delegue, se pre
sente devant l'une ou l'autre des ins
tances precitees. Le boursier ne bene
fide d'aucune allocation ou indemnite 
s'il se presente a une date anterieure a 
celle a laquelle il a ete convoque ; 

b) La duree de la bourse est limitee a une 
annee academique. La bourse peut etre 
reconduite si la dun~e du cycle de for
mation l'exige et si les resultats obtenus 
en fin d'annee academique sont satis
faisants. 

2. L'indemnite d'equipement vestimentaire aux 
nouveaux boursiers: 7.500,- FB. 

Remarque : Cette indemnite. est de 2.500,
FB en cas de reconduction de la bourse. 

Les frais de scolarite 

1. Les frais d'inscription, de scolarite et d'exa
mens. 

2. Les frais d'achat motive et justifie de livres 
et de materiel didactique pour un maximum 
de 2.500,- FB, rembourses en une seule fois 
sur presentation des pieces justificatives. 

3. Les frais de cours de langue eventuellement 
necessaires, autorises au prealable par la 
Commission de la C.E.E. ou son delegue. 

4. Les frais de deplacement (2e classe) et in
demnites journalieres eventuels pour des 
raisons d'etudes sanctionnes par !'institution 
de formation et autorises au prealable par 
la Commission de la C.E.E. 

5. Les frais d'une police d'assurance destinee 
a couvrir les risques (d'accident, de maladie 
et de deces) auxquels le boursier seul est 
expose pendant la duree de 'la bourse. 

II - Obligations du boursier 

Le boursier doit : 

1° ne pas etre beneficiaire d'une autre bourse 
d'etudes; 

2° poursuivre, pendant toute la duree de sa 
bourse, la formation prevue a son pro
gramme. Celui-ci ne peut etre modifie 
qu'avec !'approbation de la Commission de 
la C.E.E.; 

3° avoir une conduite digne, sous peine d'annu
lation de la bourse par la Commission de la 
C.E.E.; 



4° ne pas exercer d'activites lucratives dans le 
pays d'affectation pendant toute la duree de 
la bourse; 

5° presenter a la Commission de la C.E.E. les 
rapports suivants : 

a) Un rapport de fin d'annee. Ce rapport 
devra comprendre : 

- un expose resume des etudes faites 
ou du stage effectue par le boursier ; 

- les observations du boursier sur le 
programme suivi ; 

- une appreciation du boursier quant 
a !'experience generale acquise au 
cours de sa periode de formation ; 

- une liste des livres achetes par le 
boursier pendant la duree de la 
bourse; 

- une indication sur la maniere dont le 
boursier envisage d'utiliser la forma
tion acquise, apres le retour darrs 
son pays; 

b) Un rapport, un an apres la fin de la for
mation re~ue, dans lequel le boursier 
exprime son appreciation sur !'utilisa
tion effective de la formation qu'il a re
~ue par sa bourse ; 

6° rentrer dans son pays d'origine a !'expira
tion de la bourse attribuee par la Commis
sion de la C.E.E. 

Ill - Obligations du gouvernement 

Le gouvernement doit : 

1° assurer le transport du boursier de son do
micile a l'aeroport principal d'embarque
ment, ou il lui delivrera le titre de transport 
que lui aura remis la Commission de la 
C.E.E. ou son delegue ; 

2° assumer les frais de passeport et de visas, 
ainsi que les frais de l'examen medical du 
boursier; 

3° au cas ou une bourse serait accordee a un 
de ses fonctionnaires, continuer a verser a 
la famille la part de son traitement qui est 
necessaire a la subsistance normale de 
celle-ci; 

4° veiller a ce que le boursier soit, a son retour 
d'Europe, appele a des fonctions en rapport 
avec la formation qu'il aura re~ue. 

IV - Autres obligations 

Candidats provenant du secteur prive 

Parmi les candidats proposes par les gou
vernements et provenant du secteur prive, une 

priorite sera accordee aux demandes de bourses 
comportant !'engagement de l'employeur a ver
ser a la famille du boursier la part du traitement 
necessaire a la subsistance de celle-ci. 

AccueH 

Le boursier est accueilli a l'arrivee par un 
representant de la Commission de la C.E.E. ou 
son delegue. Celui-ci veillera au bien-etre mate
riel du boursier et facilitera le transport de ce 
dernier a son lieu d'affectation. 

Hebergement 

La Commission de la C.E.E., ou l'organisme 
auquel elle a devolu ses competences dans le 
domaine de la gestion materielle du programme 
de bourses, aidera le boursier, dans la mesure du 
possible, a trouver un logement convenable. 

Vacances 

Tous les deux ans, le boursier peut passer ses 
vacances dans son pays d'origine aux conditions 
suivantes: 

1° le boursier doit a voir reussi, sans reserve, 
en premiere session les examens de fin 
d'annee; 

2° la Commission de la C.E.E. met a la disposi
tion du boursier un billet d'avion, aller
retour en classe «economy», du pays d'af
fectation au pays d'origine : aeroport prin
cipal; 

3° la Commission de la C.E.E. ou son delegue 
determine les dates de depart et de retour 
du boursier. Entre ces deux dates, la Com
mission de la C.E.E. est dechargee de toutes 
ses obligations. 

A partir de la 3e annee de formation, cer
tains boursiers peuvent etre autorises par la 
Commission de la C.E.E. ou son delegue a passer 
taus les ans leurs vacances dans leurs pays d'ori
gine aux conditions reprises ci-dessus. 

Surveillance generale 

Pendant sa formation en Europe, le boursier 
est soumis au contr6le des services de la Com
mission de la C.E.E. ou des organismes auxquels 
elle a devolu ses attributions. A !'expiration de 
la bourse, le gouvernement interesse est avise et 
re~oit un rapport sur la formation du boursier. 

N.B. - Pour les boursiers affectes dans des 
etablissements de formation situes dans des pays 
autres que les Etats membres de la C.E.E., les 
obligations reciproques seront determinees selon 
les cas. 
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ANNEXE II 

DonmSes globales sur les bourses de la C.E.E. au cours des annees 1961-1966 (
1

) 

a) Repartition des titulaires de bourses selon les pays d'origine 
(Annees 1961-1966) 

Pays 1961-1962 1962-1963 1963-1964 

Burundi 9 19 33 

Cameroun 9 41 56 

Afrique centrale 2 2 17 

Congo-Brazzaville 19 22 27 

Congo-Leopoldville 57 69 87 

C6te-d'Ivoire 23 44 58 

Dahomey 12 20 27 

Gabon 38 36 41 

Haute-Volta 3 16 36 

Madagascar 47 39 47 

Mali 0 24 33 

Mauritanie 4 11 19 

Niger 15 21 31 

Rwanda 8 10 31 

Senegal 13 19 37 

Somalie 30 35 47 

Tchad 5 30 28 

To go 11 7 30 

Total pays associes 305 465 685 

Comores l 1 5 

Cotes des Somalis 5 5 6 

N ouvelle-Caledonie 0 4 10 

Polynesie fr. 0 0 5 

St-Pierre-et-Miquelon 0 0 4 

Antilles neerl. 0 0 20 

Surinam 0 0 21 

Total pays et territoires d'outre-mer associes 6 10 71 

Total general 311 475 756 

(') Source: Commission de la C. E. E. 
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1964-1965 

68 

112 

36 

128 

166 

76 

65 

41 

58 

80 

46 

26 

39 

65 

37 

99 

34 

65 

1.241 

6 

8 

14 

10 

5 

29 

26 

lOO 

1 341 

1965-1966 

103 

203 

47 

124 

316 

109 

83 

21 

68 

112 

31 

36 

50 

76 

29 

!JO 

55 

79 

1.632 

5 

4 

18 

5 

9 

64 

37 

142 

1 774 
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b) Repartition selon les pays d'accueil 
(Annees 1961-1966) 

1961-1962 1962-1963 1963-1964 1964-1965 1965-1966 

Pays de formation 

Belgique et Luxembourg 

France 

Rep. fed. d'Allemagne 

Italie 

Pays-Bas 

Mrique 

Israel 

Annee 

1961-62 

1962-63 

1963-64 

1964-65 

1965-66 

Nombre % NOinbre % Nombre % 
------------ ------

so 25 143 30 175 23 

llO 36 151 32 2ll 28 

48 15 67 14 123 15 

55 17 68 14 108 14 

18 6 15 3 60 8 

- - 31 7 69 9 

- - - 10 3 ------ ------ ------
Total general 3ll lOO 475 100 756 100 

c) Repartition par secteurs de formation (en % du total) 
(Annees 1961-1966) 

Economic Agriculture Technique 

33 21 46 

38 14 35 

30 18 36 

26 17 43 

24 20 56 (1) 

( 1) Dans ce chitfre sont egalement comprises les professions feminines. 

d) Repartition par niveau de formation (en %) 
(Annees 1961-1965) 

Nombre 

---

246 

350 

250 

200 

ll5 

180 

8 
---
1.349 

1961-1962 1962-1963 1963-1964 

Niveau inferieur (ecole elementaire 
et d'apprentis) 33 17 

Niveau moyen (ecoles secondaires, 
techniques ou professionnelles) 31 38 

Niveau superieur (formation univer-
sitaire) 36 45 

e) Resultats obtenus par les boursiers, selon les branches 
(Annees 1961-1964) 

15 

49 

36 

Economie Agriculture Technique Professions feminines 

Annee 
Resultat Resultat Resultat Resultat Resultat Resultat Resultat Resultat 
positif negatif positif negatif positif negatif positif negatif 

1961-62 81 24 51 14 121 25 - -

1962-63 129 50 52 16 141 27 45 16 

1963-64 167 51 101 25 247 41 86 16 

% Nombre % 
---------

18 316 18 

26 353 20 

18 302 17 

15 232 13 

8 147 8 

14 371 21 

1 53 3 ---------
lOO 1.774 lOO 

Professions feminines 

-
13 

16 

14 

-

1964-1965 

24 

49 

37 

Pourcentage total 

Resultat Resultat 
posit if negatif 

85 15 

82 18 

82 18 
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ANNEXE Ill 

Donnees analytiques des bourses 1965-1966 (') 

a) Candidatures, attributions, renouvellements. 

Nouvelles Renouvel- Lieu de destination Candida-
candida- Nouvelles lement Total tures 

Pays d'orig:ne tu res bourses bourses bourses reportees 
presentees attribuees precedentes attribuees a l'annee 

Europe Afrique Israel prochaine 

Burundi 65 42 61 103 97 3 3 -
Cameroun 237 124 79 203 142 61 - 42 

Afrique Centrale 44 23 24 47 28 14 5 -
Congo-Brazzaville 199 18 106 124 50 68 6 100 

Congo-Leopoldville 519 204 112 316 281 28 7 69 

Cote-d'Ivoire 124 68 41 109 62 47 - 1 

Dahomey 71 39 44 83 54 22 7 22 

Gabon 40 4 17 21 15 1 5 23 

Haute-Volta 51 29 39 68 33 35 - 16 

Madagascar 154 65 47 112 92 17 3 3 

Mali 26 16 15 31 20 11 - 1 

Mauritania 40 16 20 36 28 8 - 1 

Niger 43 19 31 50 17 26 7 7 

Rwanda 112 19 57 76 70 6 - 67 

Senegal 58 16 13 29 22 1 6 10 

Somalie 124 21 69 90 88 2 - 99 

Tchad 54 30 25 55 51 1 3 18 

To go 90 35 44 79 58 20 1 36 

Total pays associes 2.051 788 844 . 1.632 1.208 371 53 515 

---

Comores 7 2 3 5 5 - - 3 

Cote des Somalis 11 - 4 4 4 - - -
N ouvelle-Caledonie 16 8 10 18 18 - - -
Polynesia fran~aise 4 - 5 5 5 - - 3 

St-Pierre-et-Miquelon 12 5 4 9 9 - -- -
Antilles hollandaises 51 45 19 64 64 - - -
Surinam 19 19 18 37 37 - - -

Total P. T. 0. M.A. 120 79 63 142 142 - - 6 

Total general 2.171 867 907 1.774 1.350 371 53 521 

(
1

) Source: Commission de la C.E.E. 
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b) Repartition selon lea pays de formation 

Pays d'origine Bel- France A! le- Italie Luxem- Pays- Total Came- Congo- Congo- cote Daho- Haute- Mad a- Mali Sene- Total Israel Total 
gique magne bou.rg Bas Europe roun Brazza Leo d'Ivoire mey Volta gascar gal Afrique 

--- --------- --- ------ --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ---

Burundi 37 5 35 13 - 7 97 3 - - - - - - - - 3 3 103 
Cameroun 15 89 24 11 - 3 142 49 - - - - 12 - - - 61 - 203 
Afrique Centrale 4 9 9 5 - 1 28 12 - - - - 2 - - - 14 5 47 
Congo-Brazzaville 3 17 17 7 1 5 50 - 63 - 4 - 1 - - - 68 6 124 
Congo-Leopoldville 161 12 65 40 - 3 281 8 - 20 - - - - - - 28 7 316 
Cote d'Ivoir61 15 29 13 5 - - 62 - - - 43 - 4 - - - 47 - 109 
Dahomey 7 23 11 7 - 6 54 6 - - 1 12 3 - - - 22 7 83 
Gabon - 1 12 2 - - 15 1 - - - - - - - - 1 5 21 
Haute-Volta 1 15 5 7 - 5 33 3 - - 15 - 17 - - - 35 - 68 
Madagascar 6 49 16 20 - 1 92 - - - 1 - - 16 - - 17 3 112 
Mali - 13 1 6 - - 20 - - - 11 - - - - - 11 - 31 
Mauritanie 2 17 4 5 - - 28 - - - 6 - - - 1 l 8 - 36 
Nigeria 1 4 9 1 - 2 17 5 - - 3 - 4 - 8 5 25 7 49 
Rwanda 29 - 28 13 - - 70 4 - 2 - - - - - - 6 - 76 
Senegal 7 9 - 6 - - 22 - - - 1 - - - - - 1 6 29 
Somalie 3 - 8 70 - 7 88 - - - 2 - - - - - 2 - 90 
Tchad 14 - 31 4 - 2 51 1 - - - - - - - - 1 3 55 
Togo 4 35 8 8 - 3 58 8 - - 6 - - - - 6 20 1 79 

--- ------------------------------ --- --- --- --- --- --- ------

Total Etats associes 309 327 296 230 1 45 1.208 100 63 22 93 12 43 16 9 12 370 53 1-631 

--- ------------------------------ --- --- --- --- --- --- ------

Comores - - 3 - - 2 5 - - - - - - - - - - - 5 
Cote des Somalis 1 1 1 1 - - 4 - - - - - - - - - - - 4 
N ouvelle-Caledonie 2 11 2 1 - 2 18 - - - - - - - - - - - 18 
Polynesie fran<;aise - 5 - - - - 5 - - - - - - - - - - - 5 
St-Pierre-et-Miquelon - 9 - - - - 9 - - - - - - - - - - - 9 
Antilles neerlandaises 2 - - - - 62 64 - - - - - - - - - - - 64 
Surinam 1 - - - - 36 37 - - - - - - - - - - - 37 

--- ------------------------------ --- --- --- --- --- --- ------

Total P. T. 0. M. A. 6 26 6 2 - 102 142 - - - - - - - - - - - 142 

--- ------------------------------ --- --- --- --- --- --- ------

Total general 315 353 302 232 1 147 1.350 100 63 22 93 12 43 16 9 12 370 53 1-773 



La situation de l'enseignement dans les Etats associes 

a) Population scolaire et depenses pour l'enseignement (1 ) 

Depenses 
Revenu pour 

Popnlation Densite par l'enseignement 

Pays moyenne habitant par 
(x 1.000) h/km' habitant 

(en $, estimation pour 1961) 

Burundi 2 320 80,4 64 1,4 

Cameroun 4.600 9,7 172 2,1 

Centrafrique 1.255 2,0 131 1,5 

Congo-Brazzaville 865 2,3 199 5,2 

Congo-Leopoldville 14.500 6,2 69 -

Cote d'Ivoire 3.500 10,1 245 5,3 

Dahomey 2.200 19,0 147 2,7 

Gabon 465 1,7 182 -

Haute-Volta 4.500 16,0 84 1,0 

Madagascar 5.860 9,9 135 3,7 

Mali 4.305 3,6 63 1,2 

Mauritania 780 0,8 134 2,3 

Niger 2.875 2,4 141 1,0 

Rwanda 2.970 110 64 1,4 

Senegal 3.100 16 325 5,8 

Somalie 3.000 4,6 - -
Tchad 2.750 2,1 103 1,0 

To go 1.440 26.0 116 1,6 

(') Source: Commission de la C.E.E., Renseignements de base sur les E.A.M.A., tome I, janvier 1965. 
Pour les donnees sur le revenu et les depenses : Bildungsplannung In Entwicklungslandern, Dokumentation. 
Nr. 9 der Knlturministerkonferenz, Francfort, decembre 1963. A defaut de renseignements statistiques precis 
des chiffres arrondis on des estimations ont ete retenus. 

An nee 

1962 

1962 

1962 

1962 

1962 

1962 

1961 

1961 

1962 

1963 

1962 

1962 

1963 

1963 

1963 

1962 

1962 

1962 

(') Rapport de la population scolaire a la population scolarisable de 6 a 15 ans, decomptee d'apres les recensements demographiques ou 
d'apres les normes de l'Unesco (15 % de la population). 

(') Tons etudiants de l'enseignement superieur, etudiant sur place ou boursiers a l'etranger. 

(') Boursiers a l'etranger senlement, y compris certains elements du degre secondaire ou technique. 

Taux de 
scolarisation 

% (') 

28 

55 a 60 

46 

80 

67 

37 

23 

82 

11 

46 

14 

8 

8 

61 

38 

16 

24 

41 

N ombre d'eleves en enseignement 

Technique Superieur 
Primaire Secondaire et (') 

professionnel 
-

100.500 2.943 - 101 

522.459 19.687 659 

67.500 1.891 1.289 63 

135.207 5.762 1.721 388 

1.800.000 39.298 18.930 1.350 

312.921 17.788 6.158 923 

88.000 5.000 894 550 

63.857 2.980 343 144 (4 ) 

64.000 2.600 650 260 

560.757 37.122 7.165 1.706 

95.927 4.268 558 1.148 

16.500 810 - 70 

43.556 2.032 61 114 (4 ) 

358.485 4.887 - 326 

190.000 15.000 3.190 2.060 

19.000 4.425 - 325 

112.863 2.728 358 80 (4 ) 

113.192 5.998 927 157 (4 ) 



Note complementaire au tableau a 
de l'annexe IV 

1. Le taux de scolarisation moyen de !'ensem
ble des 14 Etats associes anciennement de souve
rainete franc;aise est passe de 27°/o a la rentree 
d'octobre 1959 a 36 Ofo a la rentree d'octobre 1963 
(2.778.000 eleves, dont 2.610.000 dans le primaire, 
140.000 dans le secondaire et 28.000 dans le tech
nique). 

Huit Etats associes, et notamment des .Etats 
relativement tres peuples, ont des taux depas
sant 50 'Ofo (Gabon, Congo-Brazzaville, Congo
Leopoldville, Cameroun, Rwanda) ou proche de 
40 Ofo (Madagascar, Centrafrique, Cote-d'Ivoire). 

Par contre, la situation demeure difficile 
pour les pays de la zone sahelienne. 

2. L'enseignement technique est souvent consi
dere comme deficitaire par rapport aux besoins 
de main-d'reuvre. 

Une double evolution a ete constatee au 
cours des dernieres annees. D'une part, le reseau 
de l'enseignement technrque proprement dit s'est 
regulierement developpe. D'autre part, un effort 
de formation professionnelle rapide et de promo
tion professionnelle a ete accompli. 

Il convient de signaler l'effort entrepris au 
cours des dernieres annees par certaines grandes 
societes et par 1es chambres de commerce pour 
la formation des cadres d'entreprise. 

3. L'enseignement superieur est caracterise par 
le developpement des universites africa:ines. 
Pour la premiere fois, le nombre des etudiants 
inscrits dans les universites africaines a, en 1963-
1964, atteint celui des etudiants africains inscrits 
en France. 

Le nombre des etudiants africains en France 
a diminue de 6.091 en 1961-62 (dont 458 
boursiers du gouvernement franc;ais et 3.033 
boursiers des .Etats) a 5.560 en 1963-64 (dont 
1.014 boursiers du gouvernement franc;ais et 
2.546 boursiers des Etats). Plus de 10 °/o des 
etudiants en fin de promotion ne retour
nent pas en Afrique ; la moitie de ceux-ci 
sont maries a des Europeennes. 

Le nombre des etudiants africains en Afri
que est passe de 4.325 en 1961-62 a 6.969 en 
1963-64, dont 2.290 a Dakar, 1.420 a Abidjan, 
1.586 a Tananarive, 619 a Yaounde et 1.054 
dans les etablissements de la Fondation pour 
l'enseignement superieur en Afrique cen
trale (F.E.S.A.C.). 

Le nombre des etudiants universitaires afri
cains hors d'Afrique et de France est d'en
viron un millier, dont 200 aux Etats-Unis. 

b) Institutions d'enseignement supeneur 
des Etats africains et malgache associes (1) 

Burundi 

Universite officielle de Bujumbura (1964), an
ciennement Centre universitaire Burundi (1960). 

Facultes : philosophie-lettres, sciences economi
ques et sodales ; sciences. 

Nombre de professeurs et charges de cours: 18. 

Nombre d'etudiants : ± 50. 

Assiste par une mission de l'Unesco, le gouver
nement prepare a l'heure actuelle une reorgani
sation de l'enseignement superieur du royaume. 

Cameroun 

Universite federale du Cameroun a Yaounde 
(1962). 

Facultes : droit-economie, lettres-humanites, 
sciences. 

Une faculte de medecine est actuellement en 
pro jet. 

Nombre d'etudiants: 650. 

Congo- Brazzaville 

Fondation de l'enseignement superieur en 
Afrique centrale a Bra:zzaville (1961), qui in
tegre tous les eta:blissements d'enseignement 
superieur installes en Afrique equatoriale, sous 
l'autorite des ministres de !'education nationale 
des quatre Etats, et fonctionne avec la coope
ration de la Republique franc;aise. L'administra
tion est installee a Brazzaville, mais les etablis
sements sont repartis entre les quatre Etats. 

Au Congo-Brazzaville la fondation com
prend : le Centre d'enseignement superieur 
(C.E.S.), qui comporte une ecole de droit, une 
ecole superieure de sciences, une ecole supe
rieure de lettres ; le Centre d'etudes administra
tives et techniques superieures (C.E.A.T.S.), qui 
comporte: l'Institut d'etudes administratives et. 
judiciaires, l'embryon d'une ecole normale supe
rieure, une section medico-sociale et l'Ecole des 
arts. La future universite de Brazzaville devrait 
etre en mesure d'accueillir les etudiants des 
Etats voisins. 

Nombre d'etudiants : 1.054 (1963-64). 

(') Les chiffres ont ete arrondis et sont souvent approximatifs. Ils se 
referent, en general, a l'annee 1963. 
Sources: - Liste internationale des universites, Paris 1963. 

- The World of learning, 1964-1965, London, dec. 1964. 
- Europe, France, Outre-mer, n° 421, mars 1965. 
- Di!ferents numeros du "Bulletin d'Afrique » de l'Agence 

France-Presse. 
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Congo- Leopoldville 

a) Universite de l'Etat d Elisabethville (1960) 

Facultes: philosophie-lettres, medecine, 
sciences appliquees. 

Nombre de professeurs: 20. 

Nombre d'etudiants : 140. 

b) Universite Lovanium de Leopoldville (1954) 

Facultes : theologie, droit, medecine, philo
sophie-lettres, sciences, sciences techniques, 
agronomie, economie, sciences politiques et 
sociales. 

Nombre de professeurs: 110. 

Nombre d'etudiants : 1.200. 

c) Universite libre du Congo, Stanleyville (1963). 
Enseignement en fran<;ais et en anglais. 

Nombre de professeurs: 18. 

Nombre d'etudiants: ± 110 (1964-1965). 

Cote-d'Ivoire 

Universite d' Abidjan (1963). 

Facultes : droit, lettres, sciences, medecine. 

N ombre de pro£esseurs : 50. 

Nombre d'etudiants: 1.500. 

Madagascar 

Universite de Tananarive (1961). 

Facultes : droit et sciences economiques, sciences 
et technique, lettres et sciences humaines. 
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Nombre de professeurs: 87. 

Nombre d'etudiants : 1.755. 

L'universite de Madagascar, qui est en cours 
d'extension, pourra recevoir 4.700 etudiants en 
1970. 

Rwanda 

Universite nationale de Rwanda a Butare, an
ciennement Astrida (1963). 

Facultes : medecine, sciences politiques et so
ciales, pedagogie. 

Nombre de professeurs et charges de cours: 50. 

Nombre d'etudiants: 100. 

Senegal 

Universite de Dakar (1957). 

Facultes : droit et sciences economiques, mede
cine et pharmacie, sciences, lettres et sciences 
humaines. 

N ombre de professeurs : 88. 

Nombre d'etudiants : 2.655 (1965-66) venant de 
45 pays. La progression des Senegalais parmi 
eux continue : 922 pour l'annee 1965-66, contre 
880 l'annee precedente. 

Somalie 

Institut universitaire de la Somalie a Mogadiscio 
(1954). 

Facultes : droit-economie, pedagogie. 

Nombre de professeurs: 14. 

Nombre d'etudiants: 439. 



ANNEXE V 

La cooperation technique bilaterale des Etats membres de la C.E.E. 

a) Donnees par pays e> 

Allemagne federale 

L'aide de l'Allemagne federale dans le do
maine de la cooperation technique se manifeste 
par l'envoi de personnel sur place, !'attribution 
de bourses et l'accueil sur son sol d'etudiants et 
de stagiaires. Les contributions financieres bi
laterales au titre de !'assistance technique aux 
pays en voie de developpement se sont elevees 
a $ 23.620.000 en 1963 contre $ 21.330.000 en 
1962. Elles ont permis l'envoi de 928 agents de 
la cooperation dans les pays d'outre-mer, contre 
620 en 1962, et !'attribution de 8.549 bourses 
d'etudes, contre 7.846 en 1962. 

A la date du 31 decembre 1963, la seule 
societe allemande pour le developpement econo
mique (Deutsche Entwicklungsgesellschaft) avait 
envoye dans les Etats africains associes 46 assis
tants techniques, mais le nombre total du per
sonnel allemand envoye dans ces Etats, en y 
comptant le personnel enseignant et les instruc
teurs militaires, est nettement plus eleve. 

Les depenses effectuees au titre des bour
siers et stagiaires des dix-huit Etats associes 
se sont elevees en 1963 a $ 14.158.200, dont 
$ 4.169.200 en faveur du Cameroun, $ 3.122.500 
pour le Congo-Leopoldville, $ 2.300.500 pour le 
Togo, $ 1.763.000 pour la Somalie et $ 1.100.000 
au profit de la Mauritanie. Au 1er janvier 1964, 
le nombre des stagiaires de ces memes Etats 
sejournant en Allemagne federale s'elevait a 
pres de 300, originaires principalement du 
Congo-Leopoldville, du Togo, du Cameroun et 
de la Somalie. 

Belgique 

Au 1er janvier 1964, 2.001 assistants tech
niques beiges servaient au Congo-Leopoldville, 
281 au Burundi, 186 au Rwanda, 6 en Libye, 1 en 
Cote-d'Ivoire et 1 au Soudan. 

En plus, 200 Beiges servent en Tunisie a 
titre personnel et 1.021 miliciens exemptes du 
service militaire a des fins de cooperation ser
vent dans differents pays africains. La loi du 
21 juin 1961 permet en effet d'exempter du 
service militaire les Beiges titulaires de certains 
diplomes et desireux de servir durant trois ans 
dans les pays en voie de developpement ; pres de 

( 1) Extraits de la revue Europe, France, Outre-Mer, n° 419 de decembre 
1964. 

la moitie des exemptes se trouvent au Congo 
dans les services de l'enseignement. Au 1er jan
vier 1964, 1.218 ressortissants de pays africains 
(dont 971 du Congo) beneficiaient en Belgique 
de bourses d'etudes bilaterales et 336 autres 
(dont 302 du Congo) y effectuaient des stages 
divers. 

France 

Quelques chiffres montrent !'importance de 
!'assistance technique bilaterale fran~aise a 
l'Afrique. Sur les 44.003 assistants techniques 
fran~ais presents en 1964 dans les pays du tiers 
monde, 41.831 servaient en Afrique (13.175 en 
Afrique noire francophone et Madagascar, 17.097 
en Algerie, 8.479 au Maroc, 3.080 en Tunisie), 
dont plus de la moitie comme enseignants. En 
sens inverse, 3.542 etudiants d' Afrique noire et 
Madagascar (dont 996 boursiers du F.A.C. et 
2.546 boursiers des Etats) poursuivaient leurs 
etudes en France ainsi que 2.769 stagiaires (dont 
1.393 boursiers du F.A.C.) dans le secteur public 
fran~ais, sans parler du secteur prive. Pour 
l'Algerie, en ce qui concerne la formation en 
France, le nombre des boursiers en 1964-1965 
s'eleve a 520; en outre, 613 stagiaires algeriens 
ont ete accueillis. 

Ita lie 

L'assistance technique de l'Italie aux pays 
en voie de developpement releve du ministere 
des affaires etrangeres, qu'une loi de 1955 auto
rise a octroyer, dans le cadre de son budget, des 
bourses d'etudes et de stages aux etrangers. 

En 1964, l'Italie a fourni a l'Afrique environ 
230 experts et techniciens. Parmi les E.A.M.A. 
une priorite est accordee a la Somalie (environ 
106) et au Congo-Leopoldville (Centre de recher
ches agronomiques de Yangambi et projet du 
barrage d'Inga). 

Environ 1.400 bourses d'etudes et de stages 
ont ete accordees en 1964, avec, ici encore, une 
priorite pour la Somalie et le Congo-Leopold
ville. D'autre part, de nombreuses bourses d'etu
des et de stages sont financees par des etablis
sements semi-publics et prives: I.RI. (Istituto 
per la Ricostruzione Industriale), E.N.I. (Ente 
Nazionale Idrocarburi), Fiat, Montecatini, Oli
vetti, Shell, S.N.I.A.-Viscosa, Pirelli, etc. Par 
exemple, l'I.RI. a accorde pour l'annee scolaire 
1964-1965 50 bourses a l'Afrique, dont 8 au 
Congo-Leopoldville, 3 a la Somalie et 11 a d'au
tres pays des E.A.M.A. 
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Pays - B a s (1) 

L'essentiel de l'effort en matiere de coope
ration technique s'effectue par l'intermediaire 
des Nations Unies et de leurs institutions spe
cialisees. Les programmes d'assistance bilaterale 
n'ont alors qu'un role accessoire et complemen
taire par rapport a l'aide multilaterale. En 1963, 
148 experts neerlandais relevant du Bureau de 
!'assistance technique internationale se trou
vaient a 1\~tranger. Sur ce total, 132 experts, 

( 1) Ces derniers temps, les relations bilaterales entre les Pays-Bas et les 
Etats associes ant connu un developpement notable. l~ecemment 
des accords de cooperation ant ete signes avec le Rwanda (creatio~ 
d'un institut d'enseignement), la C6te-d'lvoire et le Cameroun (centres 
de form3:tion agricole et envoi de volontaires), et des conventions de 
cooperatiOn technique et commerciale, representant un montant de 
1.200.000 dollars, out ete conclus avec la C6te-d'Ivoire, le Sew)gal 
et le Cameroun. 

30 

dont 28 medecins, 26 agronomes, 20 experts en 
matiere de developpement industriel, 9 geolo
gues et 6 arpenteurs, travaillaient dans les pays 
africains. Dans le cadre du programme des jeu
nes volontaires neerlandais (Nederlandse Vrij
willigers Programma) institue en fevrier 1963, 
une equipe travaille actuellement au Cameroun. 
A l'inverse, les Pays-Bas ont accueilli en 1963 
dix-neuf etudiants africains et durant les dix 
premiers mois de l'annee 1964, 78 stagiaires 
africains. 



b) Etudiants originaires des pays en voie de developpement inscrits dans des etablissements 
d'enseignement superieur en 1962 (1) 

Etudtants bt\nefimant N ombre total 
Pays d'accueil d'une subvention au titre de d'etudiants 

!'aide bilaterale accueillis 

Allemagne R.F. 5.476 18.300 

Belgique 1.329 1.554 

France 4.126 18.500 

Italie 1.600 4.275 

Pays-Bas 105 2.444 

Royaume-Uni 1.972 23.755 

Etats-Unis 5.232 43.000 

URSS et autres pays du bloc sino-sovietique n. d. 6.000 

c) Repartition geographique des experts de l'assistance technique envoyes outre-mer par les pays 
membres de l'O.C.D.E. en 1963 (2

) 

Pays d'affectation Total 

Europe 1.077 

Afrique 66.623 

dont nord du 35.330 

Sahara 

sud du Sahara 31.262 

Amerique 4.609 

Asie 8.640 

Oceanic 719 

Non re part is 390 

Total 82.028 

(') Source: M:addison, op. cit. page 64. 
(') Source: 11addison, op. cit. page 24. 

Enseignants 
Belgique 

631 -

33.366 2.660 

23.244 5 

10.122 2.655 

1.019 -

3.176 -

54 -

- -

38.246 2.660 

Fournis par 

Autres pays 
France Royaume-Uni U.S.A. O.C.D.E. 

379 117 471 110 

48.535 10.380 3.346 1.602 

34.647 63 396 219 

13.888 10.317 3.019 1.383 

597 580 3.268 164 

1.686 1.752 4.327 875 

- 719 - -

- - - -

51.197 13.548 11.512 3.111 
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ANNEXE VI 

Les volontaires de l'aide au developpement (1) 

La proposition faite en 1960 par le presi
dent J. F. Kennedy, nouvellement elu, et tendant 
a creer un corps de « volontaires de la paix », a 
inspire dans le monde accidental une serie d'ini
tiatives a la suite desquelles, des 1964, plus de 
10.000 jeunes volontaires se sont mis a l'ceuvre 
dans des pays du tiers monde. 

Le Congres des Etats-Unis a approuve le 
22 septembre 1961 la loi instituant le « Corps des 
volontaires de la paix » (Peace Corps Act). Trois 
ans plus tard, cet organisme groupait plus de 
10.000 jeunes volontaires deja en service ou en 
cours d'instruction. Les volontaires americains 
ont le statut juridique d'employes federaux, ef
fectuent un service de deux ans et beneficient 
d'indemnites d'entretien et de readaptation e). 

En Europe, l'exemple americain a entraine 
de nombreuses initiatives publiques et privees 
qui se sont jointes a celles qui existaient deja 
dans le cadre d'organisations a caractere reli
gieux. Il faut citer en particulier l'action entre
prise en Angleterre (Voluntary Service Over
seas), au Danemark (Mellemfolkeligt Samvirke), 
en Suisse et en Norvege. Quelques Etats mem
bres de la C.E.E. ont manifeste un vif inten~t 
pour ces initiatives, au point d'accorder des fad
lites en ce qui concerne le service militaire des 
jeunes volontaires. 

Belgique 

Un arrete royal de 1961 permet a ceux dont 
la profession ou les connaissances speciales peu
vent etre utiles aux pays en voie de developpe
ment de se rendre dans ces pays en beneficiant 
de !'exemption du service militaire. Le bene
ficiaire est tenu a trois annees de presence effec
tive hors d'Europe. Un arrete de 1964 regie la 
situation juridique et financiere des volontaires. 

Le « Corps europeen des volontaires de la 
paix », organisme reconnu par l'Etat et bene
ficiant de son appui, a envoye un certain nom
bre de volontaires dans les pays en voie de deve
loppement, en particulier en Amerique latine. 

(') Sources : " Les jeunes et !'aide au developpement '• Conseil del'Europe, 
Strasbourg;« Efforts et politiques d'aide au developpement "• O.C.D.E. 
Paris 1965; Rapport de M. van der Goes van Naters sur la coordination 
des relations bilaterales entre les Etats membres et les Etats associes, 
doe. 77 du 9 novembre 1964. 

(') Le coi\t annuel d'un volontaire du Corps de la paix est de 9.000 dollars, 
y compris les frais generaux (inscription, administration, etc.). Le 
coi\t de chaque technicien americain de l'I.D.A. (Agency for Inter
national Development) s'eleve it 25.000 dollars par an. Le budget du 
Corps de la paix s'est e!eve it 31 millions de dollars en 1962 et a 59 
millions en 1963. (Cf. « Les moyens financiers mis it la disposition des 
pays mains developpes "• O.C.D.E., Paris 1964). 
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France 

« L'Association franc;aise des volontaires du 
progres », fondee en 1963, s'occupe activement 
de l'envoi de jeunes dans les pays africains. 
D'aUtre part, les etudiants et les jeunes gens 
d'un grade d'instruction superieure peuvent 
accomplir une partie de leur service militaire 
en qualite d'enseignants dans les pays en voie de 
developpement. 

Republique federale d'Allemagne 

Le « Service allemand pour le developpe
ment » (Deutscher Entwicklungsdienst) est un 
organisme para-etatique qui donne aux jeunes 
volontaires !'occasion de se consacrer, pour une 
periode d'environ deux ans et apres une pre
paration specialisee, a des taches de cooperation 
technique dans les pays en voie de developpe
ment. Un millier de jeunes environ participent 
actuellement a cette activite. 

Ita lie 

Diverses dispositions legislatives sont actu
ellement a l'etude. Elles prevoient notamment 
!'exemption du service militaire en faveur des 
jeunes gens qui, sous certaines conditions, exer
cent leur activite aux fins de cooperation avec 
les pays en voie de developpement. 

Pays-Bas 

Le «Programme des jeunes volontaires » 
(Jongeren Vrijwilligers Programma), cree en 
1963 par le gouvernement neerlandais, organise 
l'envoi de jeunes volontaires, pour une periode 
de deux ans et 1apres une preparation specialisee, 
dans les pays en voie de developpement. Il a 
dispose en 1965 d'un budget de 5,5 millions de 
florins (1.528.000 dollars) et comptait 117 volon
taires deja en service. Depuis 1965, un organisme 
particulier (Fondation des volontaires neerlan
dais, Stichting Nederlandse Vrijwilligers) dirige 
et coordonne toutes les activites dans ce secteur; 
il depend du ministre sans portefeuille charge 
de l'aide au developpement. 



Pays 

Burundi 

Cameroun 

Centrafrique 

Congo-Brazzaville 

Congo-Leopoldville 

Cote-d'I voire 

Dahomey 

Gabon 

L'activite du ze F.E.D. dans le domaine de la cooperation technique 
(du 1er juin 1964 au 31 decembre 1965) 

a) Projets d'etude et 4'assistance technique lies aux investissements 

ANNEXE VII 

Projet intitule Montant engage en 1.000 U. C. 

Mise en valeur de la plaine de Ruzizi (Etude) 

Amenagement de la plaine de Buhoro (Etude) 

The Bugarama et the Rwegura (Dir. travaux) 

Ecole agricole a Karuzi (Etude) 

Amenagement de l'axe «A" (Etud~) 

Reunion pour la Nyabarongo (Etude) 

Adduction d'eau N'Gaoundere (Etudes) 

Introduction de la theiculture (Etude) 

Preparation dossiers aide a la diversification 

Total 6 projets 

Total 3 projets 

Etude Enda (Etude) 

Projet d'exploitation adduction d'eau Bouar (Etude) 

Plantations heveas et palmeraies (mission de reconnaissance) 
(Etude) 

Etudes routieres (Etudes) 

Sauti (Genie civil) (Direct. travaux) 

Sauti (Genie rural) (Direct. travaux) 

~ Etudes route Olombo-Obouya (Etudes) 

Etudes route Nja Djaballa Lekana (Etudes) 

Route Mbujimayi-Mweneditu (Etudes) 

Total 6 projets 

Total 2 projets 

Gr. scol. pour jeunes filles a Kimwenza (Etudes) 

Fonts sur les riv. Luilu et Lubilash (Etudes) 

Ecole Sup. pedag. a Elisabethville (Etudes) 

Ecole Sup. pedag. a Thysville (Etudes) 

Ecole Sup. p. jeunes filles a Leopoldville (Etudes) 

Assist. techn. INEAC (Etudes) 

Total 7 projets 

Ecole nationale d'administration (Etudes) 

Ecole nationale d'administration (Etude architecturale) 

Transports Cote-d'Ivoire (Etude complementaire) 

Etude de la palmeraie d'Agonvy 

Port d'Owendo (Etudes) 

Route Mikongo fLastourville (Etudes) 

Creation fermes vivrieres (Etudes) 

Total 3 projets 

Total 1 projet 

Total 3 projets 

200 

16 

1.198 

30 

5 

4 

1.453 

34 

50 

20 

104 

36 

36 

12 

304 

286 

115 

789 

115 

109 
-

224 

250 

20 

6 

30 

15 

15 

12 

348 

14 

6 

8 
-

28 

354 

354 

1.074 

1.296 

8 

2.378 
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Pays 

Haute-Volta 

Madagascar 

Mali 

Mauritanie 

Niger 

Rwanda 
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Projet intitule 

Route Ouagadougou-Kaya-Dori (Etudes) 

Mise en valeur plaines en aval des barrages (Etudes) 

Mission d'assistance technique (envoi d'exp.) 

Alimentation en eau de 18 centres (Etudes) 

Etude route Fada-N'Gourma 

Etude regroupement services hydrauliques (Jre phase) 

Usine textile de Kouduogou (eau et electricite (Etude) 

Etude construction abattoir de Ouagadougou 

Etabl. d'un programme d'investis. (env. d'exp.) 

Etudes regroupement services hydrauliques (2• phase etablisse
ment avant-projet) 

Total 10 projets 

Etude architecturale hopital de Tananarive 

Etude du developpement de la theiculture dans la region des 
plateaux malgaches 

Etude de l'amenagement hydro-agricole de la plaine de Madi-
rovalo (et surveillance des travaux) 

Elaboration du dossier de mise en valeur agricole de la cuvette 
d'Andapa 

Elaboration du dossier d'execution de la 2• tranche de travaux 
relatifs a la mise en valeur du perimetre du Fiherenana a 
Tuleav 

Expertise en vue de la mise en valeur agricole de la plaine de 
Mananjeba (Etudes) 

Cours complementaires de Nossi-Be (Etudes) 

Total 7 projets 

Etudes routieres 

Etude barrage reservoir de Selingue 

Expertise economique et financiere a !'office du Niger 

Lycee et Ecole Normale de Bamako 

Central mecanographique et statistique (Etude prealable) 

Alimentation en eau de Bamako (Etudes) 

Total 6 projets 

Etude architecturale pour constructions scolaires 

Etude route Dosso-Gays 

Etude ensemble tExtile 

Total 1 projet 

Etude trois amenagements dans la vallee du Niger 

Developpement de la Cooperation (Etudes) 

Deux amenagements dans la vall{)e du Niger (Dir. travaux) 

Total 5 projets 

Pont Kalumba plus route Dendesy-Cyangugu (Etudes) 

The Mulindi plus the Cyangugu (Dir. travaux) 

Introduction the milieu villageois (Etudes) 

Mission temp. d'assis. technique (Etudes) 

Dossier recherches geologiques (Etudes) 

Reunion Bruxelles p. la Nyabarongo (Etudes) 

Total 6 projets 

Montant engage en 1.000 U. C. 

490 

35 

25 

219 

175 

5 

32 

9 

75 

10 

215 

150 

142 

198 

60 

10 

10 

422 

70 

60 

33 

6 

162 

28 

190 

77 

8 

20 

38 

56 
1.011 

48 

30 

2 

4 

1.075 

785 

773 

28 

333 

1.151 



Pays 

Senegal 

Somalie 

Tchad 

To go 

E. A. M. A. 

Comorcs 

Surinam 

Antilles neerlandaises 

Cote fran<;aise des Somalis 

N ouvelle -Caledonie 
Polynesie 

Saint-Pierre-et-Miquelon 
Guadeloupe 
Guyane 

Martini que 

Reunion 

P.T. O.M. 

E. A. M. A. + P. T. 0. M. 

Projet intitule 

Alimentation en eau Dakar (Etude) 

Etude rizicole Casamance 

Puits et forage 2e tranche (Etude) 

Total 3 projets 

Construction 8 etablissements scolaires (Etudes) 

Route Afgoi-Ba1doa (Etudes) 

Installation de 70 pompes (Etudes) 

Mission 1 tranche telecommunications (Etudes) 

Aide temporaire pour !'exploitation de l'hopital de Mogadiscio 

Total 5 projets 

Sondages pour l'adduction d'eau Fort-Lamy (Etudes) 

Etude alimentaire eau Fort-Lamy (Etudes) 

Etude architecturale, institut d'enseignement zootechnique et 
veterinaire a Fort-Lamy (Etudes) 

Etude bitumage route Fort-Lamy JMassaguet (Etudes) 

Etudes extension hopital d'Abeche (Etudes) 

Etude amenagement route Fort-Lamy JGuelendeng (Etudes) 

Etude amenagement 3 polders experimentaux (Etudes) 

Total 7 projets 

Etude d'assistance technique pour reconversion chemin de fer 

Mission temporaire d'assistance technique au Togo (env. d'exp.) 

Route Tsevie-Blitta et Lome-Palime (Etudes) 

Total 3 projets 

TOTAL 84 PROJETS 

Modernisation du reseau routier (Etudes) 

Electrification des villes de Movoni et Mutsa.mudu (Etudes) 

Hangars portuaires a Paramaribo (Etudes) 

Assainissement Paramaribo (Etudes) 

Construction accost. et achat bacs (Etudes) 

ne ant 

Total 2 projets 

Total 3 projets 

TOTAL 5 PROJETS 

TOTAL GENERAL (89 projets) 

Montant engage en 1.000 U. C. 

5 

70 

6 

81 

145 

312 

8 

4 

1.600 

2.069 

225 

260 

60 

40 

40 

40 

12 

677 

15 

35 

583 

633 

13.263 

130 

5 

135 

31 

150 

4 

185 

320 

13.583 
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b) Assistance technique liee aux investissements, incluse dans les montants des projets respectifs 

Categorie 
de I' A. T. 

(') 

Montant (u. c.) 

Pays et projet Forme d'assistance 
d'assistance tech. du projet 

(total) 

Burundi 
- 500 ha the a Tora 

Cameroun 
- Formations sanitaires Nord

Cameroun 
- Centre interafricain de formation 

statistique 

R- Centrafrique 
Pistes rurales et marches de 
Mtail 

Equipement et assistance tech
nique pour cooperations 

Congo-Brazza 
2 fermes elevage, Vallee du Niari 

Plantation de 2.500 ha de pal
miers 

Congo-Leo 

Direction travaux AC + AP 814.000 

Etude architecturale et surveillance AA + AC 
travaux 

Surveillance travaux 

Etudes d'execution 
Dossier d'appel d'offres 
Surveillance des travaux en regie 

Batiments, outillage 
Experts et leur equipement 

AC 

AA 
AA 
AC 
AC 
AP 

90.000 

33.350 

220.650 

674.670 

Encadrement 

Assistance technique 
expertise, inspections) 
Encadrement 

AC + AP 251.640 
(analyse, AA 

618.150 
AC 

Assistance a l'I.N.E.A.C. Personnel AC 151.000 

Cote-d'Ivoire 
- Plantation de 32.000 ha de pal- Direction et surveillance des tra- AC 4.801.000 

miers 

Haute- Volta - Cote-d'Ivoire 
Lutte contre l'onchocercose 

.Madagascar 
Amenagement Bas-Mangoky 

Niger 
Construction de 150 puits 

Rwanda 
Production de miel 

Plantation de 500 ha de tM 

Mise en valeur du Mayage 

Somalie 
Route Scialambot-Genale-Goluen 

Route Afgoi-Baidoa 

Tchad 
Construction de 165 puits 

To go 
Bitumage de la route Lome
Tsevie 

vaux 
Mission d'action sociale AC 

Personnel AC 385.000 

Encadrement AC 405.100 

Surveillance des travaux AC 80.000 

Etudes preliminaires AA 7.800 
Encadrement (formation des moni- AC 
teurs) 
Etudes AA 735.200 
Encadrement, surveillance et direc- AC 
tion des travaux 
Personnel AC + AP 225.000 

Etudes AA 50.000 
Dossier d'appel d'offres AC 
Surveillance des travaux AC 300.000 

Direction des travaux 

Etudes d'execution 
Surveillance des travaux (Lome
Tsevie)-

AC 

AA 
AC 

50.000 

99.000 

37% 

16% 

13% 

12% 

57% 

18% 

25% 

19% 

16% 

52% 

4% 

4% 

9% 

40% 

25% 

3% 

6% 

1,5% 

10% 

TOTAL GENERAL ... 9.991.560 14,5 % 

( 1) AA - assistance technique anterieure aux investissements 
AC - assistance technique concomitante aux investissements 
AP - assistance technique posterieure aux investissements. 
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2.200.000 

547.000 

247.000 

1.843.000 

1.191.000 

1.398.000 

3.022.000 

785.000 

32.813.000 

734.000 

9.722.000 

2.005.000 

88.000 

1.800.000 

900.000 

1.569.000 

4.850.000 

2° FED 
2.026.000 

1er FED 
1.215.000 

1.013.000 

68.753.000 



Pays 

Burundi 

Camercmn 

Centrafriqqe 

Congo-Brazzaville 

Congo-Leopoldville 

Cote-d'Ivoire 

Dahomey 

Gabon 

Haute-Volta 

Madagascar 

Mali 

Mauritanie 

Niger 

Rwanda 

Senegal 

Somalie 

Tchad 

To go 

J<J.A.M.A. 

P.T.O.M. 

E. A. l\1. A. + P. T. 0. M. 

c) ProjetB de cooperation technique generale 

Projet lntitule 

Dossiers recherches geologiques (Etude) 

Total 1 projet 

neant 

Assistance technique generale RDC-OTRACO (Etudes) 

Effectifs de l'OT'RACO (Etudes) 

Inventaire moyen de formation (Etudes) 

Phn format. personnel REGIDESO (Etudes) 

Total 4 projets 

neant 

Etude economique et plan de developpement 

Total 1 projet 

neant 

:Mise en valeur des plaines en aval des barrages (2• mission) 
(Etude) 

Total 1 projet 

Envoi d'experts au Bureau de developpement industriel a Mada
gascar 

Total 1 projet 

neant 

Mission creation banque developpement (Etudes) 

Total 1 projet 

neant 

Exploitat.ion h6pital Mogadiscio 

Total 1 projet 

neant 

TOTAL GENERAL (10 projets) 

neant 

- -'l'OTAL GENERAL (10 projets) 

Total de la cooperation technique generale, y compris les opera
tions dont la ventilation ne peut pas iltre faite par pays 
(bourses, stagos, etc.) 

l\Iontant engage 
en 1.000 U .C. 

1 

1.440 

16 ·.· .· 

8 

43 

1.507 

2 

2 

30 

30 

66 

66 

15 
----------------------

15 

1.054 

1.064 

2.68/'i 

2.685 

10.887 
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d) ~onnees d'enaembre des operations d'etudes et d'assistance technique liees aux investissements 

A. T. comprise dans Procedure Secteur d'intervention Projets separes les projets acceleree (') Total 
d'investissement 

Industrialisation 532.000 - 166.460 698.460 

Production rurale 4.363.000 8.753.210 809.814 13.926.024 

Transports et Communications 3.203.000 449.000 3.207.307 6.859.307 
,, 

Hydraulique, 6dilite habitat 537.000 130.000 836.887 1.503.887 

San M 1.641.000 475.000 215.000 2.331.000 

Enseignement et formation - 33.350 393.574 426.924 

Divers 3.307.000 440.971 3.747.971 

TOTAL 13.583.000 9.840.560 6.070.013 29.493.573 

( 1) Etudes preparatoires et assistance technique liees aux investissements finances dans le cadre des ouvertures globales de credit (12 millions u. c.). 
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